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Coup d’œil sur le BSIF

:: Le BSIF a été constitué en 1987 dans le but de contribuer à la confiance du public dans le
système financier canadien. Organisme indépendant de l’administration fédérale, il rend
des comptes au ministre des Finances.

:: Le secteur des services financiers compte pour 6 % du Produit intérieur brut du Canada 
et il est source d’emploi pour plus de 700 000 Canadiens et Canadiennes. Un secteur des
services financiers efficace et efficient est indispensable à l’économie du Canada.

:: Le BSIF surveille et réglemente plus de 450 banques et sociétés d’assurances et plus de 
1 330 régimes de retraite privés fédéraux. Au 31 mars 2007, ces entités géraient des actifs
totalisant 3 375 milliards de dollars.

:: Le Bureau de l’actuaire en chef, qui est une unité indépendante au sein du BSIF, offre 
des services actuariels à l’égard du Régime de pensions du Canada, du programme de 
la Sécurité de la vieillesse, du Programme canadien de prêts aux étudiants et d’autres
régimes de retraite et d’avantages sociaux du secteur public.

:: Le BSIF recouvre la totalité de ses frais. Ses activités sont essentiellement financées par les
cotisations versées par les institutions financières en fonction de leur actif, de leur revenu-
primes ou du nombre de leurs participants, et par un programme de l’utilisateur-payeur à
l’égard de certains services. Une modeste partie des revenus du BSIF provient de services
actuariels fournis au gouvernement du Canada relativement à divers régimes de retraite et
d’avantages sociaux du secteur public.

:: Le Groupe des consultations internationales du BSIF offre des programmes de formation
et donne des conseils techniques d’ordre pratique à certaines économies de marchés
émergentes dans le but de les aider à resserrer leur régime de surveillance. Les activités 
du groupe sont financées par l’Agence canadienne de développement international.

:: Le BSIF compte 462 employés répartis entre ses bureaux d’Ottawa, de Montréal,
de Toronto et de Vancouver.
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Lettre de couverture

L’honorable James M. Flaherty, c.p., député
Ministre des Finances
Ottawa, Canada  K1A 0A6

Monsieur le Ministre,

En vertu de l’article 40 de la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières, je
suis heureuse de vous présenter le rapport annuel du Bureau du surintendant des institutions
financières (BSIF) pour l’exercice compris entre le 1er avril 2006 et le 31 mars 2007.

Le présent rapport comprend également le Rapport sur l’administration de la Loi de 1985 sur
les normes de prestation de pension (LNPP) pour l’exercice compris entre le 1er avril 2006 et le
31 mars 2007, en vertu de l’article 40 de la LNPP.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes meilleurs sentiments.

La surintendante,

Julie Dickson

Ottawa, le 17 septembre 2007
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TRACER LA VOIE
Le secteur des services financiers est dynamique;
il évolue rapidement tant au Canada qu’ailleurs
dans le monde. Les institutions financières
canadiennes sont confrontées à une concurrence
et à des risques accrus et doivent gérer des
opérations très complexes. À titre d’organisme
fédéral de réglementation prudentielle, le BSIF a
pour rôle de comprendre les défis d’aujourd’hui
et de préciser les attentes sur le plan prudentiel
afin d’aider à tracer la voie pour les prochaines
années. La recherche du meilleur parcours
permet au BSIF de protéger les droits et les
intérêts des déposants, des souscripteurs et des
participants à des régimes de retraite, tout en
permettant aux institutions financières de
prendre des risques raisonnables et de faire 
face à la concurrence au Canada et à l’étranger.

Le présent rapport fait état de notre rendement
au cours de l’exercice 2006-2007 et il démontre
de quelle façon nous donnons suite à l’évolution
des risques et nous collaborons avec nos
principaux partenaires à l’échelle nationale et
internationale, dans le but d’accroître la sûreté 
et la stabilité.

GESTION DES RISQUES 
La gestion des risques est essentielle pour
garantir la sûreté et la stabilité. Toutes les
institutions financières assument des risques,
mais ces derniers doivent être bien gérés pour
réduire les pertes et maintenir la confiance du
public dans le système financier canadien.

Le BSIF a pour rôle d’être vigilant et de prendre
des mesures si les institutions semblent s’engager
dans une activité peu sûre ou instable ou ne 
pas comprendre parfaitement les conséquences
éventuelles des risques qu’elles assument. Ainsi,
il doit poser de nombreuses questions et vérifier
les réponses. En insistant sur des stratégies 
de gestion des risques, sur l’appétit pour le 
risque et le profil de risque, sur les niveaux de
fonds propres et les simulations de crise des
institutions, le BSIF peut aider ces dernières à
prévenir ou à atténuer les pertes catastrophiques.
Il s’agit d’une lutte de tous les instants, car les
produits et instruments financiers deviennent
plus complexes et le secteur des services
financiers continue d’évoluer — les risques sont
de plus en plus répartis entre un grand nombre
d’intervenants, dont plusieurs (notamment les
fonds de couverture) gagnent en importance.

M E S S A G E  D E  L A  S U R I N T E N D A N T E
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L’une de nos priorités consiste à mettre en 
œuvre l’Accord de Bâle II sur les fonds propres.
Le Dispositif révisé de convergence internationale 
de la mesure et des normes de fonds propres,
communément appelé « Bâle II », établit une
nouvelle série de normes relatives aux exigences
minimales de fonds propres à l’intention des
banques. Il s’applique à toutes les banques 
actives à l’échelle internationale qui exercent des
activités dans les territoires relevant des instances
membres du Comité de Bâle (pays du G10). En
2006-2007, nous avons continué de collaborer
étroitement avec les banques canadiennes et nos
homologues internationaux pour élaborer une
feuille de route qui les aidera à intégrer l’Accord
dans leurs processus opérationnels. À notre avis,
l’Accord est bien plus qu’un simple exercice de
conformité et il aidera les institutions à améliorer
leurs pratiques de gestion des risques.

Une autre priorité du BSIF a trait à un projet
quinquennal visant à élaborer un cadre de fonds
propres davantage axé sur les risques pour les
sociétés d’assurance-vie canadiennes. À l’instar
de l’Accord de Bâle II pour les banques, ce cadre
permettra aux sociétés d’assurance-vie de mieux
faire correspondre les risques qu’elles assument
et les exigences en matière de capitaux.

Qui dit tracer la voie, dit prévoir et planifier.
Le BSIF a entre autres pour rôle de surveiller et
d’évaluer l’effet de la conjoncture économique
sur le profil de risque des institutions financières.
Nous devons disposer des ressources nécessaires
pour repérer et faire face à un ralentissement de
l’économie, à des situations imprévues ou à des
problèmes éventuels, notamment une pandémie,
qui pourraient perturber les activités. En 2006-
2007, nous avons prévu une évaluation de notre
plan de continuité des activités en fonction de
divers scénarios, de même que la mesure de la
capacité des institutions au chapitre des
simulations de crise. Nous devons absolument
procéder à cette planification pour nous acquitter
de nos obligations permanentes en matière
d’évaluation précise des risques et d’intervention
précoce et efficace.

Même si la santé financière des régimes 
de retraite privés fédéraux s’est améliorée
sensiblement vers la fin de 2006, ce revirement
remarquable est preuve de la volatilité dans ce
domaine. Les répondants et administrateurs de
régimes de retraite doivent profiter de l’occasion
que leur offrent de meilleurs résultats au plan de
la solvabilité pour améliorer leurs stratégies de

gestion des risques. Ils doivent continuer d’être
vigilants et de bien connaître les techniques de
gestion des risques éventuels que peut poser la
volatilité. Le BSIF continuera d’investir de façon
stratégique dans les systèmes liés aux régimes 
de retraite, dans les mécanismes de contrôle et
dans les ressources affectées à la surveillance.

BUREAU DE L’ACTUAIRE EN CHEF
Le Canada s’est doté d’un système de pension
public qui devrait demeurer viable et abordable
à long terme, malgré les changements
démographiques. L’examen permanent du
régime, dans lequel s’inscrivent les études
actuarielles effectuées par le Bureau de l’actuaire
en chef (BAC) à l’égard de divers régimes de
retraite de l’État, contribuera à faire en sorte
qu’il en reste ainsi. En 2006-2007, le BAC a
diffusé son 22e rapport actuariel sur le RPC,
exigé après le dépôt du projet de loi C-36 à la
Chambre des communes par suite de l’examen
financier triennal du RPC effectué par les
ministres fédéral et provinciaux des Finances 
en juin 2006. Le BAC a également fourni des
rapports actuariels prévus par la loi, qui ont 
par la suite été déposés au Parlement au cours 
de l’année, relativement aux régimes de retraite
de la fonction publique, de la GRC et des 
Forces canadiennes, y compris le Compte des
prestations de décès de la fonction publique 
et celui de la Force régulière.

RESPONSABILISATION
Le BSIF applique les mesures qu’il préconise;
par conséquent, la gouvernance et la
responsabilisation représentent des priorités
continues. Notre cadre de responsabilisation
renferme toute une gamme d’éléments,
notamment une politique régissant les conflits
d’intérêt et un code d’éthique qui oriente notre
comportement. Le groupe de vérification interne
du BSIF exécute des vérifications d’assurance 
à partir d’un plan quinquennal global axé sur 
les risques, qui est affiché sur notre site Web.
Le Comité de vérification du BSIF est en place
depuis 18 mois. L’un des rares comités de
vérification d’une entité fédérale à se composer
majoritairement de membres indépendants,
ce comité offre des conseils et une orientation 
à l’égard de toutes les fonctions de vérification
interne et les processus connexes. Nous sommes
reconnaissants des sages conseils qu’il nous a
fournis et qui nous ont permis d’améliorer 
notre gouvernance.
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En outre, nous effectuons périodiquement 
des sondages anonymes auprès d’observateurs
compétents au sujet de nos activités, nous
consultons de façon générale l’industrie et d’autres
organismes de réglementation, et nous profitons
des occasions de comparaître devant le Parlement
pour faire connaître les importants travaux que
nous effectuons. Par exemple, en 2006-2007, une
firme indépendante a procédé en notre nom 
à une consultation confidentielle auprès de
sociétés d’assurances et de fournisseurs de services
connexes pour connaître leur perception de la
situation actuelle du marché de l’assurance, du
BSIF en général et des travaux de notre division 
de l’actuariat en particulier. Les résultats et notre
réponse sont affichés sur notre site Web.

Les institutions financières ne sont pas les seules
à connaître une évolution rapide. Le contexte 
de la réglementation évolue également et il est 
le théâtre de nouvelles pratiques, notamment 
la réglementation fondée sur des principes
plutôt que la réglementation axée sur des règles.
Ayant déjà amorcé ce virage, le BSIF continuera 
de déterminer de nouvelles approches qu’il
pourra adopter.

À l’automne 2007, le secteur financier canadien
fera l’objet d’un examen par le Fonds monétaire
international (FMI) en vertu du Programme
d’évaluation du secteur financier (PESF). En
2006-2007, le BSIF a collaboré avec les banques
canadiennes, de même qu’avec le ministère des
Finances et la Banque du Canada, pour préparer
cet examen. Le Canada a déjà fait l’objet d’un
examen de la part du Groupe d’action financière
(GAFI), auquel a participé le BSIF dans le cadre
d’une évaluation internationale de notre régime
de lutte contre le recyclage des produits de 
la criminalité et le financement des activités
terroristes. Les résultats de cet examen devraient
paraître au début de 2008.

GESTION DE NOS AFFAIRES
Le BSIF s’efforce sans cesse de gérer ses coûts,
qu’il recouvre en grande partie auprès de
l’industrie. Puisque le BSIF s’en remet dans 
une large mesure aux conseils d’administration,
aux membres de la haute direction et aux
vérificateurs externes des institutions financières,

ses coûts sont, de façon générale, inférieurs à
ceux des organismes de réglementation qui n’ont
pas recours à une telle démarche. Cependant, la
nécessité d’embaucher et de maintenir en poste
du personnel spécialisé compétent dans un
contexte complexe et qui évolue rapidement,
en plus d’effectuer des investissements dans la
technologie pour nous permettre de suivre 
et d’évaluer les risques dans les institutions
financières et les régimes de retraite dont nous
assurons la réglementation, continue d’exercer
des tensions sur les coûts du BSIF.

CHANGEMENTS AU SOMMET
Après 11 ans au BSIF, Nick Le Pan a remis sa
démission comme surintendant en octobre
2006. J’ai accepté d’agir à titre de surintendante
intérimaire pendant que le processus visant à
nommer un nouveau surintendant suivait son
cours et j’ai par la suite été nommée au poste 
de surintendante.

Au cours de l’année, l’équipe de la haute
direction a accueilli deux nouveaux membres :
Ted Price, surintendant auxiliaire, Secteur de la
surveillance, et Robert Hanna, surintendant
auxiliaire intérimaire, Secteur de la
réglementation. Le changement n’est jamais
facile, mais je suis très fière de tous mes
collègues, qui ont maintenu leur engagement
envers nos priorités et objectifs pendant cette
période de transition.

Le BSIF continuera de jouer un rôle central 
dans le secteur des services financiers canadien,
traçant une voie qui repose sur nos points forts
et qui assure l’équilibre de notre approche.
Nous continuerons également d’évaluer et de
mesurer notre rendement afin de conserver 
et d’améliorer notre réputation de chef de 
file mondial de la réglementation et de la
surveillance des institutions financières.

La surintendante,

Julie Dickson
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Le BSIF a pour mandat de contribuer à la sûreté et à la stabilité du système financier canadien tout 
en permettant aux institutions financières et aux régimes de retraite privés fédéraux de soutenir 
la concurrence et de prendre des risques raisonnables. Nous avançons sur une voie qui concilie
concurrence et stabilité, règles internationales et réalités du marché canadien, et efficience et minutie.
Cette démarche a orienté notre rendement en 2006-2007.

Dans le rapport annuel de l’an dernier, le BSIF annonçait ses priorités pour la prochaine année.
Dans la section qui suit, nous rendons compte de nos principales réalisations dans chaque secteur 
de programme.

Suivent un résumé de ce que nous avions dit que nous ferions en 2006-2007 et certains points
saillants qui illustrent nos réalisations.

P O I N T S  S A I L L A N T S  D U  R E N D E M E N T



M E S U R E S  P R I S E S

Institutions financières fédérales

P R I O R I T É
Veiller à ce que le BSIF soit en mesure de donner suite aux demandes d’agrément présentées 
sous le régime de Bâle II.

:: Nous avons conçu et mis en œuvre un 
processus d’agrément fondé sur la surveillance
afin d’examiner et d’approuver les demandes 
des banques.

:: Nous avons achevé le cadre de rapport
réglementaire pour Bâle II.

:: Nous avons continué d’appuyer les banques 
dans leurs préparatifs en vue du dépôt de leur
première « déclaration parallèle » au sujet du

relevé des normes de fonds propres de Bâle
(RNFPB) au 31 octobre 2006.

:: Nous avons organisé trois rencontres du 
collège des organismes de surveillance dans 
le but d’échanger des renseignements et de
discuter de méthodes de mise en œuvre
transfrontalières avec les organismes de
surveillance d’importantes filiales étrangères 
de banques canadiennes.

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Suivre les activités sur la scène internationale en marge des changements conceptuels des normes
comptables et du passage aux Normes internationales de rapports financiers (NIRF), et y participer.

:: Nous avons participé aux travaux du groupe 
de travail sur la comptabilité (GTC) du Comité
de Bâle sur le contrôle bancaire et du Sous-
comité des contrats d’assurance de l’Association
internationale des contrôleurs d’assurance
(AICA), qui surveillent le projet conjoint du
Conseil des normes comptables internationales
(CNCI) et de la US Financial Accounting
Standards Board, qui consiste à élaborer un
cadre conceptuel commun.

:: Nous avons remis deux lettres de commentaires
au CNCI au sujet de divers aspects du projet 
de cadre conceptuel se rapportant aux mesures
et caractéristiques qualitatives des rapports
financiers, à la suite de notre participation 
aux travaux du GTC et de l’AICA.

:: Nous avons transmis des commentaires à nos
collègues internationaux du GTC et de l’AICA
en vue de leur participation aux tables rondes
sur la mesure tenues par le CNCI afin de
recueillir le point de vue des intervenants 
sur les objectifs de la mesure.

:: Nous avons commenté un document portant 
sur l’évaluation du passif d’assurance qui a été
soumis au Groupe de travail de l’assurance 
du CNCI.
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David Wilson
Agent de la réglementation. Approbations et
précédents, Division de la législation et des
approbations, Secteur de la réglementation



:: Nous sommes intervenus auprès de certaines
institutions pour en améliorer les pratiques de
gouvernance et de gestion des risques, et pour
accroître la sûreté et la stabilité.

:: Grâce à l’intervention efficace du BSIF, nous
avons réduit le nombre d’institutions à divers
stades d’intervention (problèmes). Le nombre 
de ces institutions est passé de 36 en 2005-2006 
à 25 à la fin de 2006-2007.

:: Nous avons attribué une cote de risque
composite (CRC) faible ou modérée à 95 % de
toutes les institutions évaluées au 31 mars 2007.
Aucune institution ne s’est vu attribuer la cote
élevée. Le pourcentage des institutions dont 
la cote est faible ou modérée n’a cessé de
s’améliorer depuis 2002-2003, année où le 
BSIF a commencé à communiquer les cotes 
aux institutions.

:: Nous avons insisté, dans nos activités
d’évaluation des risques et d’intervention, sur 
les nouveaux secteurs de risque. Par exemple,
le BSIF s’est davantage attaché aux risques
découlant des activités outre-mer d’institutions
canadiennes et à la capacité de ces dernières de
gérer ces risques. Nous avons continué d’établir
et d’entretenir de fécondes relations de travail
avec des organismes de réglementation étrangers
de façon à optimiser nos efforts de surveillance.

:: Nous avons surveillé de près la capacité des
institutions de gérer l’adoption de normes
comptables internationales et de mettre 
en œuvre Bâle II.

:: Nous avons examiné la capacité des 
institutions de faire face aux crises et leur 
état de préparation.

:: Nous avons continué d’évaluer la capacité 
des institutions de détecter et de dissuader 
les activités de financement du terrorisme 
et de recyclage des produits de la criminalité.

:: Nous avons surveillé de plus près la
détérioration possible de la qualité de l’actif des
institutions de dépôts de moindre envergure.

:: Nous avons surveillé de près les institutions
d’assurances multirisques, tout particulièrement
leur comportement en matière de tarification,
pour y déceler tout indice d’un relâchement 
des conditions, de même que leur exposition 
aux catastrophes.

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Évaluer avec précision les risques qui pèsent sur les institutions financières; intervenir et donner
une rétroaction rapide et efficace.
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Susan Lucas
Agente principale, Approbations et précédents,
Division de la législation et des approbations,
Secteur de la réglementation



M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Établir un cadre réglementaire équilibré et pertinent regroupant des consignes et des règles 
qui respectent ou dépassent les exigences minimales internationales.

:: Nous avons collaboré étroitement avec le
ministère des Finances dans le cadre de l’examen
et de la mise à jour de la législation régissant les
institutions financières (projet de loi C-37), et
nous avons joué un rôle de premier plan pour
rationaliser certains processus d’agrément 
des institutions financières afin de rendre la
réglementation plus efficiente et de réduire 
le fardeau des institutions financières.

:: Afin de respecter les normes minimales
internationales, nous avons élaboré le projet 
de ligne directrice E-17, Évaluation des
responsables par les entités fédérales (EF), aux
fins de commentaires. La ligne directrice énonce
des principes visant à aider les EF à établir des
politiques et procédures permettant d’évaluer 
la qualification et l’intégrité de leurs
administrateurs et cadres supérieurs.

:: Nous avons diffusé la version finale des lignes
directrices sur les Normes de fonds propres
(NFP) au sujet de la mise en œuvre du nouveau
cadre de Bâle à l’intention des banques et des
sociétés de fiducie et de prêt fédérales.

:: Nous avons révisé les lignes directrices sur 
les fonds propres à l’intention des banques,
des sociétés d’assurance-vie et des sociétés
d’assurances multirisques afin de tenir compte
des nouvelles normes relatives aux instruments
financiers qui sont entrées en vigueur après
l’exercice 2006.

:: Nous avons collaboré avec l’industrie de
l’assurance-vie par l’entremise du Comité
consultatif du Montant minimal permanent
requis pour le capital et l’excédent (MMPRCE)
pour élaborer des techniques plus poussées 
de mesure des risques pour le MMPRCE.

:: Nous avons diffusé la version révisée finale 
de la ligne directrice E-15 sur l’actuaire 
désigné : dispositions législatives, qualifications
et examen externe. Cette version évite le 
double emploi compte tenu des exigences 
qui font maintenant partie de la note
d’orientation 43 de l’Institut Canadien 
des Comptables Agréés (ICCA) (NOC-43) 
sur l’assurance et les services connexes.

:: Nous avons organisé une deuxième séance
d’information sur la LRPCFAT pour sensibiliser
le secteur financier sous réglementation fédérale
aux principales initiatives et attentes du BSIF.

:: Nous avons continué de jouer un rôle 
actif dans les travaux du Groupe d’action
financière (GAFI).

:: Nous avons établi des ententes de partage de
l’information avec les organismes de surveillance
de certains pays qui réglementent d’importantes
filiales étrangères de banques canadiennes.

:: Nous avons continué de participer à un certain
nombre de groupes internationaux, notamment
le Forum conjoint, le Forum sur la stabilité
financière, les Surveillants financiers intégrés,
l’Association of Supervisors of Banks of the
Americas, le Comité de Bâle sur le contrôle
bancaire, l’Association internationale des
contrôleurs d’assurance, l’Association actuarielle
internationale et Le Groupe des superviseurs
bancaires francophones.
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:: Nous avons traité 589 demandes d’agrément, ce
qui représente une légère diminution de 2 % par
rapport à 2005-2006. Cependant, les demandes
d’agrément qui nous sont présentées sont
aujourd’hui plus complexes.

:: Nous avons continué de respecter les normes 
de rendement établissant des délais aux fins 
du traitement des demandes d’agrément
réglementaire et des autres services qui étaient
assujettis à des frais d’utilisation avant le 
28 avril 2006.

:: Nous avons préparé des rapports sur les pays
d’origine dans le cadre de l’examen d’éventuelles
nouvelles banques étrangères; ces rapports
analysent le régime de réglementation et 
de surveillance et présentent un aperçu du 
contexte socioéconomique et politique dans 
le pays d’origine.

:: Nous avons collaboré étroitement avec les
organismes chargés de l’application de la loi 
et d’autres organismes gouvernementaux 
pour déterminer l’admissibilité des nouvelles
institutions.

:: Nous avons organisé un colloque sur la
législation et les agréments à l’intention de
l’industrie, axé sur les questions relatives 
au processus d’agrément du BSIF.

:: Nous avons mis en œuvre le nouveau cadre
régissant les frais de service du BSIF. Par
conséquent, les frais associés à l’administration
du système des frais d’utilisation ont diminué
tant pour le BSIF que pour les institutions
financières, ce qui a donné lieu à de légers
rajustements au titre de l’affectation des
cotisations de base du BSIF.

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Appliquer un processus d’agrément équilibré, pertinent et efficace au plan prudentiel.
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Kenneth Ho
Analyste principal du risque opérationnel, Services
d’évaluation du risque opérationnel et de l’adéquation
des fonds propres, Secteur de la surveillance

Barbara Edwards
Spécialiste de l’information, Division 
du soutien de l’analyse et du contrôle,
Secteur de la surveillance



M E S U R E S  P R I S E S

Régimes de retraite privés fédéraux

P R I O R I T É
Évaluer avec précision les risques qui pèsent sur les régimes de retraite, intervenir et donner 
une rétroaction efficace et rapide, et appliquer un cadre de réglementation équilibré et pertinent,
de même qu’une procédure d’agrément pertinente et efficace au plan prudentiel.

:: Nous avons appliqué notre exercice visant à
calculer le ratio estimatif de solvabilité afin de
recenser les régimes à prestations déterminées 
qui ont un déficit estimatif de solvabilité (ils
représentaient, en décembre 2006, environ 51 %
des régimes de ce type que nous surveillons,
contre 78 % en décembre 2005). Grâce en partie
aux efforts du BSIF, à la conjoncture des marchés
et à l’allègement de la capitalisation d’un déficit
de solvabilité accordé par le gouvernement,
presque tous ces régimes sont intervenus
activement pour réduire leur déficit par des
mesures de capitalisation.

:: Nous avons collaboré avec le ministère des
Finances à l’élaboration d’un règlement sur
l’allègement de la capitalisation d’un déficit 
de solvabilité visant les régimes de retraite
fédéraux à prestations déterminées.

:: Nous avons diffusé des consignes sur
l’allègement de la capitalisation d’un déficit 
de solvabilité et sur l’agrément de régimes 
pour préciser les attentes du BSIF et accroître 
la transparence, et nous avons mis à jour le 
guide à l’intention des participants de régimes 
de retraite.

:: Nous avons accru les ressources et perfectionné
les processus internes pour rendre le traitement
des demandes d’agrément plus rapide et 
plus efficace.

:: Nous avons traité activement les cas de
production tardive de certains régimes à
cotisations déterminées.

:: Nous avons effectué de nombreux examens
administratifs détaillés de régime à prestations
déterminées et nous avons procédé à un certain
nombre d’inspections sur place au cours de
l’année, en insistant de façon continue sur 
la gouvernance.

:: Nous avons continué de promouvoir une
gouvernance responsable des régimes de 
retraite et des pratiques actuarielles responsables
en collaborant étroitement avec l’Association
canadienne des organismes de contrôle 
des régimes de retraite (ACOR) et l’Institut
canadien des actuaires.

:: Nous avons amélioré les communications 
avec l’industrie en fournissant davantage 
de rétroaction à chaque régime de retraite 
et en publiant périodiquement le bulletin 
Le point sur les pensions.
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:: Nous avons continué d’offrir des programmes
internes uniques permettant aux organismes 
de surveillance des banques et des sociétés
d’assurances de partout au monde de visiter
leurs homologues du BSIF et d’y parfaire leurs
connaissances, et nous avons accueilli au BSIF 
de nombreuses délégations.

:: Nous avons travaillé dans 25 instances
différentes et le Groupe des consultations
internationales (GCI) en a visité beaucoup à
plusieurs reprises. Des centaines de surveillants
étrangers ont profité de la formation offerte 
par le GCI.

:: Nous avons continué de déplacer la priorité 
de la théorie vers la mise en œuvre, et le GCI a
collaboré avec les organismes de surveillance
étrangers sur le terrain. Nous avons mis à
contribution notre expertise en rédaction de 
lois et de règlements, et nous avons participé 
au processus de sélection de cadres supérieurs
chargés de la surveillance.

:: Nous avons préparé un rapport détaillé
concernant l’initiative FIRST dans le cadre 
d’un projet à frais recouvrés intitulé « Roadmap
for Strengthening Solvency Control in the
Chilean Insurance Industry ».

:: Nous avons multiplié les efforts au Ghana, au
Nigeria et en Malaisie pour aider ces instances 
à mettre en œuvre un système de surveillance
des institutions financières axé sur les risques.

:: Nous avons aidé des instances à auto-évaluer
leur conformité aux principes de base de Bâle 
et à ceux de l’Association internationale des
contrôleurs d’assurance.

:: Nous avons aidé plusieurs administrations 
qui cherchent à corriger les lacunes décelées 
par suite de l’évaluation menée dans le cadre 
du Programme d’évaluation du secteur 
financier (PESF).

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Contribuer à sensibiliser les organismes de réglementation de certains pays étrangers aux
impératifs de la surveillance et de la réglementation, et aux améliorations qu’il convient 
d’apporter aux mécanismes connexes, en exécutant un Programme d’aide internationale.
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Aide internationale 



M E S U R E S  P R I S E S  

Bureau de l’actuaire en chef

P R I O R I T É
Contribuer à la santé financière des régimes de retraite de l’État et d’autres programmes fédéraux
en fournissant des conseils d’experts et des rapports d’évaluation actuariels.

:: Nous avons publié, en décembre 2006, le 
22e Rapport actuariel sur le Régime de pensions
du Canada (RPC) en supplément au 21e Rapport
actuariel sur le RPC (le plus récent rapport
actuariel triennal) pour faire état de l’incidence
du projet de loi C-36 sur la situation financière à
long terme du RPC. Le rapport actuariel porte
sur deux dispositions du projet de loi C-36 qui
découlent de l’examen triennal de la situation
financière du RPC effectué par les ministres
fédéral et provinciaux des Finances en juin 2006.

:: Nous avons participé aux travaux du comité
fédéral-provincial qui a procédé à l’examen
triennal de la situation financière du RPC.

:: Nous avons exécuté le cinquième examen
actuariel annuel du Programme canadien 
de prêts aux étudiants.

:: Nous avons déposé devant le Parlement un
certain nombre de rapports, y compris des
rapports actuariels sur le Régime de retraite 
de la fonction publique, le Régime de retraite 
de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), le
Régime de retraite des Forces canadiennes, le
Compte de prestations de décès de la fonction
publique et le Compte de prestations de décès 
de la Force régulière.

:: Nous avons fourni des conseils actuariels sur la
conception, la capitalisation et l’administration
de régimes de retraite publics à des ministères
clients, notamment Ressources humaines 
et Développement social Canada, Finances
Canada, le Conseil du Trésor, Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada, Défense
nationale, Anciens combattants Canada, la 
GRC et Justice Canada.

:: Nous avons préparé des rapports actuariels 
pour les Comptes publics du Canada.

:: Nous avons élaboré l’étude actuarielle no 6 sur 
la Formule optimale de capitalisation du RPC.

:: Nous avons effectué des travaux actuariels de
concert avec l’Office d’investissement du RPC
visant à mesurer et à gérer le risque du taux 
de cotisation.

:: Nous avons fourni un rapport à titre de témoin
expert sur le mandat et le rôle du Bureau de
l’actuaire en chef à l’égard des régimes de retraite
de l’État dans le cadre du litige sur le compte 
de pension.
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:: Nous avons nommé un membre indépendant à
titre de vice-président du Comité de vérification.

:: Nous avons accru la capacité de la fonction de
vérification interne et augmenté le nombre de
vérifications internes, et nous avons participé à
des vérifications horizontales gouvernementales.

:: Nous nous sommes conformés à la plupart des
exigences du modèle de maturité de vérification
interne du Conseil du Trésor à l’égard de la
fonction de vérification interne, et le BSIF a reçu
la désignation de grand ministère ou organisme
aux fins de la politique sur la vérification interne.

:: Nous avons exécuté, pour le compte du Conseil
du Trésor, une évaluation du cadre de

responsabilisation de gestion du BSIF et nous
avons obtenu des résultats « dignes de mention »
pour les éléments suivants : fonction de
planification efficace, gestion de portefeuille,
rapport financier, information et prise de
décisions, gestion des risques, planification des
ressources humaines et analyse financière.

:: Nous avons affiché toutes les vérifications, de
même que les allocutions et les comparutions du
surintendant devant les comités parlementaires,
sur le site Web du BSIF.

:: Nous avons diffusé le premier numéro de notre
bulletin externe, Le pilier.

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Soumettre des rapports, notamment sur la gouvernance interne, de haute qualité.
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Responsabilité du Bureau

:: Nous avons mis en œuvre les politiques,
processus, et plans de formation et de
communication nécessaires pour assurer le
respect des dispositions de la Loi sur la
modernisation de la fonction publique.

:: Nous avons poursuivi la planification de la 
relève dans tous les secteurs essentiels présentant
un risque élevé.

:: Nous avons offert au personnel une formation
ciblée en leadership et en technique.

:: Nous avons mis à jour les outils, installations 
et processus de mesures d’urgence pour assurer
une reprise efficace, de même que la continuité
des services essentiels.

:: Nous avons prévu des ressources de rechange
pour assurer la prestation des services essentiels
en cas de pénurie de main-d’œuvre par suite
d’une pandémie et nous avons instauré des
mesures de prévention pour réduire l’impact
éventuel sur le personnel.

:: Nous avons achevé la mise en œuvre du système
de gestion des documents électroniques (SGDE).

:: Nous avons achevé en grande partie l’élaboration
des systèmes pour Bâle II.

:: Nous avons achevé en grande partie la mise en
œuvre de la technologie des renseignements
stratégiques (RS) pour les institutions de dépôts
(ID) afin d’en améliorer la surveillance et l’analyse.

:: Nous avons entamé la mise en œuvre d’un
processus de gestion des données visant à
maximiser l’utilité des données financières
recueillies auprès de l’industrie tout en réduisant
le plus possible les possibilités de double emploi
des données recueillies.

:: Nous avons mis en œuvre un plan d’action pour
la Gestion de la sécurité des technologies de
l’information (GSTI) afin de garantir l’état de
préparation et la gestion efficace des incidents 
de sécurité, et de protéger l’information de 
façon adéquate.

M E S U R E S  P R I S E S

P R I O R I T É
Rehausser les ressources et l’infrastructure nécessaires à l’appui des activités de surveillance 
et de réglementation.

Services intégrés



Prochaines priorités

Le BSIF a six responsabilités permanentes qui
rejoignent ses activités de programme.

1. Évaluer de manière exacte les risques qui
pèsent sur les institutions financières;
intervenir et assurer une rétroaction de
manière efficace et en temps opportun.

2. Établir un cadre réglementaire équilibré 
et pertinent regroupant des consignes 
et des règles qui respectent ou dépassent 
les exigences minimales internationales.

3. Appliquer une procédure d’agrément efficace
au plan prudentiel, équilibrée et pertinente.

4. Évaluer de manière exacte les risques qui
pèsent sur les régimes de retraite, intervenir 
et fournir une rétroaction de manière efficace
et en temps opportun, et appliquer un cadre
de réglementation équilibré et pertinent de
même qu’une procédure d’agrément efficace
au plan prudentiel et pertinente.

5. Contribuer à sensibiliser les organismes de
réglementation de certains pays étrangers 
aux impératifs de la surveillance et de la
réglementation, et aux améliorations qu’il
convient d’apporter aux mécanismes
connexes, en exécutant un Programme 
d’aide internationale.

6. Contribuer à la santé financière des régimes 
de retraite de l’État et d’autres programmes
fédéraux en fournissant des conseils d’experts
et des rapports d’évaluation actuarielle.

Voici les priorités que le BSIF s’est donné 
à l’égard de ses responsabilités permanentes 
et qui contribuent à l’atteinte de ses objectifs
stratégiques pour 2007-2008. On trouvera 
des précisions à ce sujet dans le Rapport sur les
plans et priorités pour les exercices 2007-2008 
à 2009-2010, sur le site Web du BSIF.

a) Faire en sorte que le BSIF soit prêt à faire 
face de façon adéquate à des chocs découlant
d’une crise ou d’une pandémie, et à la nature
cyclique de l’industrie.

b) Procéder à l’examen et à l’approbation, avec
un niveau de confiance raisonnablement
poussé, des demandes d’agrément présentées
en regard de l’Accord de Bâle II sur les fonds
propres, et examiner les pratiques du BSIF pour
les harmoniser avec les exigences de Bâle II.

c) Participer à la mise à jour dans le cadre du
Programme d’évaluation du secteur financier
(PESF) et aux examens du Groupe d’action
financière (GAFI), et veiller à ce que le BSIF
soit en mesure de donner suite à toute
rétroaction qui en découlera.

d) Mettre en œuvre le passage, en 2011, des
principes comptables généralement reconnus
(PCGR) canadiens aux Normes internationales
sur les rapports financiers (NIRF) en étudiant
les modifications qui pourraient s’imposer au
régime prudentiel du BSIF, y compris la prise
en compte des changements au chapitre de la
comptabilité de l’assurance.

e) Élaborer et s’entendre sur un cadre de
capitalisation pour les sociétés d’assurance-
vie, sur une période de cinq ans.

f) Rehausser la capacité du BSIF à évoluer
comme il se doit dans un milieu des régimes
de retraite de plus en plus complexe.

g) S’assurer que le BSIF a les ressources
humaines nécessaires à l’exécution de son
mandat grâce à une meilleure planification
intégrée à long terme.
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ATTRIBUTION ET MANDAT

Rôle

Le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) a été constitué en 1987 sous le régime
d’une loi fédérale, la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières (la Loi sur le BSIF). Il
réglemente et surveille toutes les banques au Canada, de même que toutes les sociétés de fiducie et de
prêt, les sociétés d’assurances, les associations coopératives de crédit, les sociétés de secours mutuels et
les régimes de retraite privés fédéraux.

La Loi sur le BSIF prévoit que ce dernier relève du ministre des Finances. Elle précise que le surintendant
est le seul détenteur de l’exercice des pouvoirs que lui confèrent les dispositions législatives à caractère
financier, et qu’il lui incombe de faire rapport de temps à autre au ministre des Finances de l’application
des lois régissant les institutions financières.

Le BSIF collabore avec un certain nombre de partenaires clés. Ensemble, ces organismes constituent le
réseau canadien des organismes de réglementation et de surveillance du secteur financier et offrent un
régime de protection des déposants et des souscripteurs.

Le BSIF comprend également le Bureau de l’actuaire en chef, qui fournit des conseils actuariels au
gouvernement du Canada sous forme de rapports déposés devant le Parlement.

R E S P O N S A B I L I T É  D U  B U R E A U
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Lois

Les sept lois suivantes confèrent certains
pouvoirs au BSIF, qui administre les six
premières d’entre elles.

1. la Loi sur les banques

2. la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt

3. la Loi sur l’association personnalisée 
le Bouclier vert du Canada

4. la Loi sur les associations coopératives de crédit

5. la Loi sur les sociétés d’assurances

6. la Loi de 1985 sur les normes de prestation 
de pension

7. la Loi sur le Bureau du surintendant des
institutions financières

Les cinq premières lois régissent la structure et 
le fonctionnement des institutions financières
fédérales alors que la sixième en fait de même
pour ce qui est des normes auxquelles sont
assujettis les régimes de retraite privés.

Mandat

Le BSIF a été constitué en vue de contribuer à la
confiance du public dans le système financier
canadien. Nous nous acquittons de notre
mandat en traçant une voie qui tient compte 
de la nécessité pour les institutions financières
d’être en mesure de soutenir la concurrence.

Les dispositions législatives visant le BSIF
prévoient qu’il lui incombe de poursuivre 
les objectifs suivants :

:: surveiller les institutions financières fédérales
pour s’assurer qu’elles sont en bonne santé
financière, et les régimes de retraite privés
pour veiller à ce qu’ils respectent les exigences
minimales de capitalisation, et que tous 
deux se conforment aux lois qui les régissent
et aux exigences de surveillance;

:: aviser sans délai les institutions financières 
et les régimes de retraite dont l’actif est jugé
insuffisant et prendre des mesures pour
corriger la situation sans tarder, ou obliger la
direction, le conseil d’administration ou les
administrateurs du régime en cause à le faire;

:: promouvoir et administrer un cadre de
réglementation incitant à l’adoption de
politiques et de procédures destinées à
contrôler et à gérer le risque;

:: surveiller et évaluer les questions systémiques
ou sectorielles qui pourraient avoir des
répercussions négatives sur les institutions.

Les dispositions législatives visant le BSIF
tiennent également compte de la nécessité 
de permettre aux institutions financières de
soutenir la concurrence et de prendre des 
risques raisonnables. Elles précisent que les
gestionnaires et les conseils d’administration 
des institutions financières ainsi que les

Jason LaMontagne
Spécialiste en communications,
Division des communications et
des affaires publiques, Secteur
des services intégrés

Apolinar Martinez
Analyste des renseignements
commerciaux, Systèmes d’information,
Secteur des services intégrés

Julie Boyer
Adjointe en ressources humaines,
Division des ressources humaines
et de l’administration, Secteur des
services intégrés
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administrateurs des régimes de retraite,
sont responsables au premier chef, et que 
les institutions financières et les régimes de
retraite peuvent faire faillite.

Le Bureau de l’actuaire en chef (BAC), qui est
une unité indépendante au sein du BSIF, fournit
des services actuariels au gouvernement du
Canada. Bien que l’actuaire en chef relève du
surintendant, il est responsable au premier chef
du contenu des rapports préparés par le BAC et
des opinions actuarielles qui y sont formulées.
Il est également responsable au premier chef
des conseils actuariels que le BAC fournit aux
ministères pertinents, y compris au pouvoir
exécutif des gouvernements provinciaux et
territoriaux, qui sont les co-administrateurs 
du RPC.

Objectifs stratégiques

Deux objectifs stratégiques procèdent du
mandat du BSIF :

1. Réglementer et surveiller de manière à
contribuer à la confiance du public dans 
le système financier canadien et à protéger 
contre les pertes indues.

Le BSIF protège les déposants, les
souscripteurs et les participants des régimes
de retraite privés en rehaussant la sûreté 
et la stabilité des institutions financières 
et des régimes de retraite privés fédéraux.

2. Contribuer à la confiance du public 
dans le système public canadien 
de revenu de retraite.

Le BSIF s’acquitte de cette tâche par
l’entremise du Bureau de l’actuaire en chef,
lequel fournit des rapports actuariels prévus
par la loi et prodigue des conseils sur la
situation de divers régimes de retraite de
l’État et sur les répercussions financières 
des options qu’examinent les décideurs.

Institutions réglementées 

Le BSIF surveille et réglemente toutes les
institutions de dépôts (p. ex., les banques),
les sociétés d’assurance-vie, et les sociétés
d’assurances multirisques constituées ou
enregistrées sous le régime d’une loi fédérale,
ainsi que les régimes de retraite privés assujettis
à la réglementation fédérale. Ces 1 785 entités
géraient des actifs totalisant 3 375 milliards 
de dollars au 31 mars 2007. (Se reporter 
au tableau 1.)

Le BSIF surveille en outre certaines institutions
financières provinciales, moyennant le
recouvrement des coûts, en vertu d’ententes
contractuelles avec les provinces en cause.

Régimes 
Sociétés de retraite 

Institutions Sociétés d’assurances privés 
de dépôts d’assurance-vie multirisques fédéraux Total

Nombre d’organisations 148 114 191 1 332 1 785

Actif 2 679 G $ 463 G $ 103 G $ 130 G $ 3 375 G $

Tableau 1
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Activités de programme

Les activités de programme contribuent à
l’atteinte des objectifs stratégiques du BSIF.

Réglementation et surveillance des institutions
financières fédérales
Trois sous-activités en découlent :

:: L’évaluation des risques et l’intervention
englobent les activités qui nous permettent 
de surveiller et de superviser les institutions
financières, de suivre le contexte financier 
et économique pour cerner les nouveaux
enjeux, et d’intervenir rapidement pour
protéger les déposants et les souscripteurs,
tout en reconnaissant qu’on ne saurait éviter
toutes les faillites.

:: L’établissement de règles englobe l’émission 
de consignes et de règlements, la contribution
à l’élaboration de lois fédérales visant les
institutions financières, la contribution 
aux normes comptables, actuarielles 
et de vérification, et la participation à
l’établissement de règles sur la scène
internationale.

:: L’agrément de certains types de mesures 
ou d’opérations que souhaitent réaliser les
institutions financières réglementées. Cela
couvre deux types distincts d’agréments,
ceux exigés aux termes de la législation
régissant les institutions financières, et 
ceux requis aux fins de la surveillance.

Réglementation et surveillance des 
régimes de retraite privés fédéraux
Ce programme intègre l’évaluation des risques 
et l’intervention, l’établissement de règles et
l’agrément en rapport avec les régimes de
retraite privés fédéraux assujettis à la Loi 
de 1985 sur les normes de prestation de pension.

Aide internationale
Le BSIF soutient les initiatives du gouvernement
du Canada visant à aider les économies de
marché émergentes à renforcer leurs régimes 
de réglementation et de surveillance. Ce
programme regroupe des activités conçues pour
aider certains pays qui cherchent à accroître leur
capacité de surveillance et de réglementation.

Bureau de l’actuaire en chef
Le Bureau de l’actuaire en chef (BAC) fournit
une gamme de services actuariels, en vertu 
de la loi, au Régime de pensions du Canada
(RPC) et à certains ministères fédéraux, dont 
la prestation de conseils d’experts en temps
opportun. Le BAC surveille et communique 
la situation financière de divers régimes de
retraite et d’avantages sociaux publics en
déposant les rapports actuariels périodiques
prévus par la loi. Ces rapports ont pour but
d’informer les parlementaires, les ministères
clients et les décideurs, contribuant ainsi à
accroître la confiance du public dans la gestion 
des programmes.

Services intégrés
Ces activités de programme sont appuyées par
des initiatives organisationnelles entreprises par
le Secteur des services intégrés, ce qui contribue
à notre efficacité et à notre efficience.
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Ressources

Ressources financières
Le BSIF recouvre la totalité de ses frais. Les
activités du BSIF sont essentiellement financées
par les cotisations versées par les institutions
financières en fonction de leur actif, de leur
revenu-primes ou du nombre de leurs
participants, et par un programme de
l’utilisateur-payeur à l’égard de certains services.
Une modeste partie des revenus du BSIF provient
du gouvernement du Canada, surtout au titre
des services actuariels fournis relativement au

Régime de pensions du Canada, au programme
de la Sécurité de la vieillesse, au Programme
canadien de prêts aux étudiants et à divers
régimes de retraite et d’avantages sociaux du
secteur public.

Ressources humaines
Le BSIF compte 462 employés répartis entre 
ses bureaux d’Ottawa, de Montréal, de Toronto
et de Vancouver.

Le diagramme ci-après illustre les attributions
du BSIF au titre de ses objectifs stratégiques.

Tableau 2

Planification
stratégique et mesure

du rendement

Réglementation
et surveillance
des institutions

financières
fédérales

• Évaluation des
 risques et
 intervention
 
• Établissement 
 de règles

• Agrément

• Évaluation des
 risques et
 intervention
 
• Établissement 
 de règles

• Agrément

• Régime de
 pensions du
 Canada et 
 programme de 
 la Sécurité de 
 la vieillesse

• Régimes de retraite
 du secteur public 

• Programme 
 canadien de prêts 
 aux étudiants

• Finances et 
 administration

• Technologie 
 de l’information

• Services
 juridiques

• Communications

• Ressources 
 humaines

Réglementation
et surveillance
des régimes de
retraite privés

fédéraux

Aide 
internationale

Bureau de
l’actuaire en chef

Services 
intégrés

Réglementer et surveiller de manière à contribuer à
la confiance du public dans le système financier 
canadien et à protéger contre les pertes indues

Contribuer à la confiance
du public dans le système public 

canadien de revenu de retraite

Services de vérification
et de consultation

Surintendant Comité de vérification

Au 31 mars 2007
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ÉQUIPE DE LA DIRECTION

Julie Dickson
Surintendante des institutions financières

Julie Dickson a été nommée surintendante
des institutions financières en juillet 2007,
pour une période de sept ans. Mme Dickson
est entrée au BSIF en avril 1999 et a été
surintendante auxiliaire, Secteur de la
réglementation, de janvier 2000 à juin 2006,
puis elle a été nommée surintendante
adjointe. En octobre 2006, elle a été nommée
surintendante intérimaire. Avant de se joindre
au BSIF, Mme Dickson a occupé divers postes
dans la fonction publique et le secteur privé.
Elle a œuvré pendant une quinzaine d’années
au ministère des Finances où elle était
essentiellement chargée d’enjeux touchant 
les institutions financières. Dans le secteur
privé, Mme Dickson a été chef de groupe de la
pratique des institutions financières au sein
d’une société nationale d’experts-conseils, de
1995 à 1998. Elle est membre du Conseil de
surveillance de la normalisation comptable 
du Canada et elle a fait partie du Comité de
Bâle sur le contrôle bancaire de 2002 à 2006.
Elle représente également le BSIF auprès 
du Forum sur la stabilité financière et au 
sein du Regroupement des surveillants
financiers intégrés. À titre de surintendante,
Mme Dickson siège au Conseil des
gouverneurs du Conseil canadien sur 
la reddition de comptes, au conseil
d’administration de la Société d’assurance-
dépôts du Canada et à celui du Centre
d’études en leadership de Toronto.

F. Edward (Ted) Price
Surintendant auxiliaire,
Secteur de la surveillance

Ted Price a été nommé surintendant
auxiliaire, Secteur de la surveillance, en 
juin 2006. Depuis qu’il s’est joint au BSIF en
2001, M. Price a assumé plusieurs rôles au
sein de la haute direction, plus récemment 
en qualité de directeur principal du Groupe
des conglomérats financiers, où il dirigeait 
la surveillance et l’évaluation des risques de
grandes banques et sociétés d’assurances.
Il a également dirigé la mise en œuvre, au
Canada, de l’Accord de Bâle II sur les fonds
propres. M. Price a amorcé sa carrière au 
BSIF à titre de directeur principal, Division
des marchés de capitaux. Avant de se joindre
au BSIF, il a été cadre supérieur à Prescient
Markets Inc., une banque de placements sur
Internet, de 2000 à 2001. Entre 1983 et 1999,
il a occupé divers postes dans le secteur des
finances publiques, de la mise au point de
produits à revenu fixe et de produits des
marchés de capitaux pour Scotia Capitaux.
En 1995, il a été nommé au sein du comité 
de la direction et il a déménagé à New York
pour diriger les activités de la Banque aux
États-Unis.
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Robert (Bob) Hanna
Surintendant auxiliaire intérimaire,
Secteur de la réglementation

Robert Hanna a été nommé surintendant
auxiliaire intérimaire, Secteur de la
réglementation, en octobre 2006. Il a
également continué d’assumer les fonctions de
directeur principal, Division des fonds propres,
des pratiques comptables et de la recherche,
poste qu’il occupait depuis janvier 2000. Cette
division élabore et tient à jour les règles ou
lignes directrices en matière de fonds propres
pour les institutions financières, interprète 
les principes comptables qui s’appliquent 
aux institutions et dirige l’élaboration et
l’interprétation stratégiques de normes 
de fonds propres reconnues à l’échelle
internationale. M. Hanna s’est joint au
prédécesseur du BSIF, l’Inspecteur général 
des banques, en 1984, et a occupé divers 
postes, principalement dans les domaines 
des initiatives stratégiques et de la recherche.
Il a également été co-président du Comité
consultatif sur le Montant minimal permanent
requis pour le capital et l’excédent (MMPRCE),
un groupe composé de représentants des
organismes de surveillance et de l’industrie,
qui étudie des mesures de fonds propres 
plus sensibles aux risques pour les sociétés
d’assurance-vie. M. Hanna représente le BSIF
auprès du Comité de Bâle sur le contrôle
bancaire et il a représenté le BSIF auprès du
Groupe de travail sur les fonds propres du
Comité de Bâle, qui a supervisé l’élaboration 
du dispositif de fonds propres de Bâle (Bâle II).

Donna Pasteris
Surintendant auxiliaire,
Secteur des services intégrés

Donna Pasteris a été nommée surintendant
auxiliaire, Secteur des services intégrés,
le 8 avril 2002. Ses attributions ont trait 
à la gestion des ressources humaines, à la
planification financière et intégrée, au
perfectionnement professionnel et à la
formation, aux communications et aux 
affaires publiques, à la gestion de l’information
et à la technologie de l’information, et aux
services administratifs. Au cours de sa carrière,
Mme Pasteris a occupé divers postes de cadres
supérieurs et de direction au sein de sociétés 
et d’organismes des secteurs public et privé,
notamment C-Mac Industries Inc., Énergie
atomique du Canada ltée, l’Hôpital général de
Montréal et la McGill University de Montréal.

LE POINT SUR LA DIRECTION
Avant la publication du présent
rapport, Robert Hanna a été confirmé
au poste de surintendant auxiliaire,
Secteur de la réglementation. En outre,
Donna Pasteris a pris sa retraite le 
31 août 2007. Nous lui transmettons
les meilleurs vœux de toute l’équipe 
du BSIF.
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RESPONSABILISATION

Cadre de responsabilisation

Le Cadre de responsabilisation du BSIF se
compose de divers éléments.

Outre le Rapport annuel, le BSIF rend compte
au Parlement en publiant un Rapport sur 
les plans et les priorités (RPP) et un Rapport
ministériel sur le rendement (RMR). Le BSIF
produit également un rapport intitulé Plan et
priorités qu’il transmet à ses interlocuteurs une
fois par année. Le surintendant rend compte 
au ministre des Finances des activités du BSIF 
et comparaît périodiquement devant divers
comités de la Chambre des communes et 
du Sénat.

Le BSIF fait l’objet d’examens internationaux
officiels dirigés conjointement par la Banque
mondiale et le Fonds monétaire international,
lesquels visent à déterminer s’il respecte les
principes internationaux reconnus en matière 
de réglementation prudentielle.

Avant d’adopter la version finale de nouvelles
mesures d’application réglementaires, le BSIF
mène des consultations à grande échelle auprès
d’institutions financières, d’autres organismes
gouvernementaux et de spécialistes de la
question. Chaque année, il fait examiner et
approuver ses états financiers par un Comité 
de vérification, composé principalement de
personnes de l’extérieur, et les fait vérifier par 
le Bureau du vérificateur général. Le BSIF
examine également ses budgets et plans
d’activité avec des groupes d’intervenants.

Le BSIF effectue périodiquement des sondages
anonymes auprès d’observateurs compétents
pour évaluer son rendement et son efficacité 
à titre d’organisme de réglementation. Il 
veut ainsi déterminer la mesure dans laquelle 
il soutient la comparaison avec d’autres
organismes de réglementation. Les résultats 
des sondages sont affichés sur son site Web.
Le BSIF effectue également des sondages
périodiques pour mesurer la confiance du 
public dans les institutions financières et 
les régimes de retraite privés.

Le Bureau de l’actuaire en chef (BAC) assure la
transparence du système canadien de revenu de
retraite public en préparant et en déposant au
Parlement des rapports actuariels périodiques
sur le Régime de pensions du Canada (RPC),
le programme de la Sécurité de la vieillesse (SV)
et les régimes de retraite et d’avantages sociaux
des employés du secteur public. Certains de ces
rapports font l’objet d’examens par les pairs.
L’actuaire en chef comparaît périodiquement
devant divers comités de la Chambre des
communes et du Sénat. Le surintendant préside
un comité d’utilisateurs des services du BAC 
qui examine les activités et les budgets et plans
d’activité généraux du BAC.

Consultations auprès des intervenants 
des sociétés d’assurances

Pour surveiller l’état d’avancement de 
ses objectifs stratégiques, le BSIF mène
périodiquement des consultations anonymes 
et indépendantes auprès de ses intervenants.
Il a ainsi un indice de son rendement dans
certains domaines, par exemple, la pertinence de
ses pratiques de surveillance ou d’établissement
des règles et l’utilité de la rétroaction qu’il donne
aux institutions. C’est l’un des mécanismes
auxquels le BSIF a recours pour savoir s’il est
perçu comme étant sur la bonne voie.

À l’automne 2006, le BSIF a chargé The
Strategic Counsel, un cabinet de recherche
indépendant, de procéder à des consultations
auprès de sociétés d’assurances pour déterminer
leur perception du marché actuel des assurances,
du BSIF en général et des travaux de la Division
de l’actuariat du BSIF en particulier1. Les
renseignements qui se sont dégagés des
entrevues personnelles confidentielles avec des
membres de la direction et des professionnels
qui constituaient un échantillon représentatif
des sociétés d’assurances réglementées par le
BSIF ont permis au BSIF d’évaluer dans quelle
mesure il fournit les conseils et l’orientation
dont ses intervenants ont besoin.

1 Le BSIF a fourni à The Strategic Counsel, cabinet de recherche indépendant, une liste des membres de la direction et des professionnels
qui constituent un échantillon représentatif des sociétés d’assurance-vie et d’assurances multirisques réglementées par le BSIF. Le cabinet 
a effectué 64 entrevues personnelles confidentielles. Il a constitué de façon indépendante les échantillons à partir de la liste, et le BSIF ne
sait pas qui a été interviewé. Sauf indication contraire, les constatations sont uniformes pour l’ensemble des intervenants.
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Dans l’ensemble, les répondants estiment que 
le BSIF s’acquitte efficacement de son mandat
et que son personnel chargé des questions
d’actuariat est bien informé. Parmi les points
susceptibles d’amélioration, les répondants ont
mentionné une meilleure rétroaction au sujet
des documents à produire, l’élargissement des
communications relativement aux efforts du
BSIF à l’échelle internationale, le relèvement 
du niveau d’expertise et l’augmentation de
l’effectif chargé des questions actuarielles.
De plus amples détails à ce sujet figurent à 
la section du présent rapport qui traite des
institutions financières fédérales. La version
intégrale du rapport du sondage, intitulé
Rapport de consultation sur les questions
actuarielles, est affiché sur le site Web du BSIF.

AVANTAGES POUR LES CANADIENS

Contribuer à une économie robuste

Les objectifs stratégiques du BSIF, que sous-
tendent nos plans et nos priorités, reflètent
foncièrement les priorités plus générales du
gouvernement. Un système financier qui
fonctionne bien, et qui a toute la confiance des
consommateurs et des autres intervenants, au
Canada comme à l’étranger, qui traitent avec 
les institutions financières contribue nettement 
à la performance de l’économie canadienne.

Le secteur des services financiers compte pour 
6 % du Produit intérieur brut du Canada et 
il est source d’emploi pour plus de 700 000
Canadiens et Canadiennes. Un secteur des
services financiers efficace et efficient est
indispensable à l’économie du Canada. L’atteinte
des objectifs stratégiques du BSIF, que partagent
d’autres institutions partenaires au sein du
gouvernement et du secteur privé, fournit une
assise essentielle pour une économie productive
et concurrentielle.

Informer les Canadiens

En 2006-2007, le BSIF a continué de
communiquer ses plans et activités à un large
éventail de parties intéressées. Dans le cadre 
de son engagement à l’ouverture et à la
transparence, il a diffusé plusieurs rapports,
notamment son rapport annuel 2005-2006,
le Plan et priorités du BSIF pour 2007-2010 ;
son Rapport de consultation sur les questions
actuarielles; et plusieurs rapports du Bureau 
de l’actuaire en chef, y compris le 22e Rapport
actuariel sur le Régime de pensions du Canada
(RPC) et divers rapports actuariels prévus par 
la loi, relativement à des régimes de retraite 
et d’avantages sociaux pour les employés du
secteur public. La version intégrale de ces
rapports se trouve sur le site Web du BSIF.

Angelica McCrea
Agente des installations et du matériel,
Division des ressources humaines et de
l’administration, Secteur des services intégrés

Lisa McGill
Gestionnaire, Division des ressources
humaines et de l’administration,
Secteur des services intégrés
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Le BSIF est reconnu comme un modèle
international par les organismes de
réglementation prudentielle et il reçoit de
nombreuses demandes de participation à 
des conférences et autres tribunes. Ainsi, le
surintendant et les membres de la direction du
BSIF ont présenté des exposés dans le cadre de
tribunes de l’industrie et des organismes de
réglementation, et à divers groupes partout 
au Canada et à l’échelle mondiale. Parmi les
auditoires et événements, on compte l’Empire
Club of Canada, l’Institut canadien des actuaires,
la Banque mondiale, la London School of
Economics, l’Institute of International Bankers,
et les comités parlementaires. Bon nombre de
ces exposés et rapports sont affichés sur le site
Web du BSIF.

Le premier bulletin externe du BSIF, Le Pilier,
a été lancé pour rappeler aux Canadiens et
Canadiennes les plus récents avis, lignes
directrices, déclarations publiques et autres
renseignements pertinents diffusés par le BSIF.
Le titre évoque le mandat prudentiel du BSIF,
c’est-à-dire réglementer et surveiller de manière
à favoriser un système financier canadien solide.

Des changements importants ont été apportés
au site Web externe du BSIF, de sorte qu’il
respecte les règles de normalisation des sites
Internet, selon les lignes directrices du Conseil
du Trésor, et permette à tous les intéressés
d’avoir plus facilement accès en direct à
l’information du BSIF.

L E  B S I F  P A R T A G E  S O N  S A V O I R
En 2006-2007, le BSIF a partagé son expertise avec des Canadiens intéressés, notamment le grand
public, l’industrie, les organismes de réglementation, les législateurs et les médias.

:: Le site Web a fait l’objet de 1 140 830 consultations

:: Le BSIF a traité 12 299 demandes de renseignements du public

:: Il a répondu à 121 demandes de renseignements provenant des députés

:: Il a répondu à 114 demandes provenant de représentants des médias

:: Ses dirigeants ont prononcé plus de 40 allocutions et exposés auprès des tribunes de l’industrie et
d’organismes de réglementation
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ÉVALUATION DES RISQUES ET INTERVENTION

Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières

« .... superviser les institutions financières pour s’assurer qu’elles sont en bonne santé financière et qu’elles
se conforment aux lois qui les régissent et à ses exigences découlant de l’application de ces lois [... à] aviser
sans délai la direction et le conseil d’administration de la mauvaise situation financière de l’institution ou
de son défaut de se conformer aux lois qui la régissent ou à ses exigences et, le cas échéant, de prendre des
mesures pour corriger la situation sans plus attendre ».

Contexte financier

Guider les institutions dans un milieu de plus en plus complexe
Les institutions financières canadiennes sont très présentes sur la scène internationale. Leur situation
est fonction de la conjoncture économique et financière au Canada et à l’étranger.

Malgré un ralentissement aux États-Unis, la croissance économique mondiale est demeurée durable
en 2006 et elle a été particulièrement forte en Asie. Au Canada, on a noté une croissance soutenue 
au premier semestre, mais un ralentissement de l’économie au second. Cette situation est en grande
partie attribuable au ralentissement de la demande d’exportations canadiennes en raison d’un
affaiblissement des secteurs de l’automobile et du logement aux États-Unis. Cette baisse, qui s’est
répercutée sur le Produit intérieur brut (PIB) réel, a été compensée par la croissance dans le secteur 
de la construction non résidentielle et au titre des dépenses personnelles. Une croissance économique
modérée est prévue pour 2007.

I N S T I T U T I O N S  F I N A N C I È R E S  F É D É R A L E S
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Les marchés boursiers au Canada et à l’étranger
ont été instables au premier semestre, mais ils 
se sont stabilisés au cours des six derniers mois
de 2006 et ont affiché des gains globaux pour
l’ensemble de l’année.

Le taux mondial de faillites d’entreprises est
demeuré près du seuil record (se reporter 
au tableau 3), et les tendances du crédit ont 
été généralement favorables. Cependant, le 
taux mondial de faillites devrait augmenter
légèrement en 2007. Au Canada, les indices
portent à croire que le cycle du crédit a 
atteint un sommet et qu’il s’aligne sur une
trajectoire descendante.

Fortes d’une situation économique et financière
positive des marchés au Canada et à l’étranger,
les institutions financières canadiennes ont
maintenu leur excellente performance en 2006,
affichant des bénéfices record dans bien des cas.
De même, elles ont maintenu une bonne
capitalisation et la qualité de leur crédit a été
bonne. (Se reporter au tableau 4.)

En réponse à certains facteurs financiers, les
surveillants du BSIF ont amélioré leurs activités
d’évaluation des risques et d’intervention pour
se concentrer sur les nouvelles formes de risque.

Faillites d’entreprises à l’échelle mondiale
Tableau 3
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Le taux de faillites d’entreprises à l’échelle
mondiale s’est maintenu près du seuil record.

Rendement des capitaux propres
Tableau 4
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Les institutions financières canadiennes ont
maintenu leur excellente performance en 2006,
affichant des bénéfices record dans bien des cas.

En réponse à certains facteurs financiers, les surveillants du BSIF ont
amélioré leurs activités d’évaluation des risques et d’intervention pour
se concentrer sur les nouvelles formes de risque.
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Les institutions financières canadiennes exercent
leurs activités dans un contexte de plus en 
plus complexe et concurrentiel sur la scène
mondiale. À titre d’organisme de surveillance
des activités consolidées des institutions
financières canadiennes, le BSIF est de plus 
en plus pressé d’intensifier son évaluation 
des risques découlant des activités outre-mer 
et de déterminer la capacité des institutions
canadiennes de gérer ces risques. Cela demande
une collaboration transfrontalière accrue.
En conséquence, il doit continuer d’établir et
d’entretenir des relations de travail fécondes avec
les organismes de réglementation étrangers de
façon à optimiser ses travaux de surveillance.

Cette complexité accrue, tant au sein du 
secteur des services bancaires que de celui des
assurances, signifie que les institutions doivent
adopter de meilleures techniques d’analyse, des
mécanismes de transfert des risques améliorés 
et de nouveaux processus de contrôle pour
demeurer au fait des risques inhérents. Pour
suivre le rythme de l’évolution de l’industrie,
le BSIF évalue périodiquement ses processus 
de surveillance et de planification axés sur 
les risques, et il examinera son Cadre de
surveillance de façon plus formelle au cours 
des prochaines années.

Au moment où les institutions doivent adopter
des normes comptables internationales et 
mettre en œuvre Bâle II, les surveillants du 
BSIF profiteront de l’occasion pour surveiller 
la capacité de ces dernières de gérer ces défis.

Ces dernières années, divers événements ont
amené les institutions financières et le BSIF 
à mettre davantage l’accent sur la capacité 
de réagir adéquatement aux crises et à s’y
préparer. De même, au Canada et dans bon
nombre d’autres pays, on a accordé davantage
d’attention à la capacité des institutions
financières de repérer et de décourager le
recyclage des produits de la criminalité et le
financement des activités terroristes. Dans
l’ensemble, les institutions se sont dotées de
mesures de lutte contre le recyclage des produits
de la criminalité et le financement des activités
terroristes qui sont conformes aux exigences. Les
évaluations effectuées par le BSIF révèlent que
même si la plupart des institutions financières
fédérales accordent une grande importance à
leurs programmes de gestion des risques liés 
à la lutte contre le recyclage des produits de 
la criminalité et le financement des activités
terroristes, et à leurs obligations de se conformer
aux exigences en la matière, des améliorations
s’imposent dans ces domaines.

Jean-Pierre Girouard
Gestionnaire, Approbations et précédents, Division 
de la législation et des approbations, Secteur de 
la réglementation

Louis Bourgeois
Directeur, Approbations et précédents, Division 
de la législation et des approbations, Secteur 
de la réglementation
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Grandes banques canadiennes

Les six plus grandes banques canadiennes ont
affiché des bénéfices très élevés en 2006. Le
rendement moyen de leur avoir a atteint 23,2 %,
comparativement à 15,9 % en 2005. (Se reporter
aux tableaux 5 et 6.)

Les services bancaires intérieurs aux particuliers
sont demeurés le principal facteur de croissance
des bénéfices. Plus particulièrement, la demande
de prêts hypothécaires et de prêts aux entreprises
et de produits de carte de crédit a continué
d’augmenter.

Le rendement élevé découle également d’une
augmentation des revenus de services bancaires
de placement. Une saine gestion des dépenses
ainsi que des taux d’imposition inférieurs ont
également alimenté la croissance des gains d’une

année sur l’autre. La qualité du crédit a été
élevée et stable en 2006, et les prêts douteux
bruts sont demeurés à leur creux historique.

Les grandes banques canadiennes ont été 
plus actives à titre d’acquéreurs aux États-Unis 
et sur la scène internationale en 2006, les
débouchés étant limités au Canada. Cependant,
comme le marché américain a encore été 
très concurrentiel, on a noté une très faible
croissance organique à partir des activités
bancaires aux États-Unis.

Les six plus grandes banques canadiennes ont affiché des bénéfices 
très élevés en 2006. Le rendement moyen de leur avoir a atteint 23,2 %,
comparativement à 15,9 % en 2005. 

Grandes banques : Rendement 
des capitaux propres
Tableau 5
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Les grandes banques ont affiché des bénéfices
très élevés en 2006.

Grandes banques : Marge d’intérêt nette –
Revenu d’intérêt moins frais d’intérêt/
Actif total moyen*
Tableau 6
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La tendance de rétrécissement des marges s’est
maintenue en 2006.
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Les ratios des fonds propres de l’ensemble des
grandes banques sont demeurés robustes en 2006.
Le ratio moyen du total des fonds propres aux
actifs pondérés en fonction des risques s’est
établi à 12,4 %, ce qui dépasse largement le 
seuil minimal de 8 % établi par la Banque 
des règlements internationaux et la cible 
de 10 % fixée par le BSIF. Ces hauts niveaux 
de fonds propres servent de coussin contre 
des événements financiers et économiques
défavorables imprévus. Ils pourraient également
appuyer certaines acquisitions à l’avenir, de
même que des hausses de dividendes et des
rachats d’actions ordinaires. (Se reporter 
au tableau 7.)

Dans l’ensemble, en 2006-2007, le BSIF 
était satisfait de la situation financière et des
pratiques de gestion des risques des grandes
banques canadiennes. Les perspectives sont
encore modérément positives, mais la croissance
des bénéfices pourrait ralentir au fil de
l’essoufflement de la croissance économique et 
de l’accroissement des retards de consommation.
Il importe de noter que les banques ont

sensiblement réduit leur niveau élevé d’exposition
au crédit des sociétés au cours des quatre
dernières années. Elles ont également amélioré
leurs méthodes de gestion des risques et ont
constitué de meilleures réserves.

En raison de perspectives de revenu moins
favorables et d’un marché très concurrentiel, les
banques seront restreintes dans leur tentative de
continuer de prospérer et d’atteindre les taux de
rendement prévus. Le BSIF croit que les banques
poursuivront leurs efforts en matière de gestion
des coûts alors qu’elles assumeront des risques
qu’elles pourraient être mises au défi de gérer ou
de prévoir adéquatement, ce qui pourrait faire
augmenter le risque global.

Les efforts déployés par les banques canadiennes
et le BSIF en vue de la mise en œuvre de
l’Accord sur les fonds propres de Bâle II sont
bien avancés, mais le cap et le rythme devront
être maintenus de façon permanente. L’entrée en
vigueur du Dispositif révisé et les événements
observés sur le marché obligent également les
banques et le BSIF à insister davantage sur la
mesure et la gestion du risque opérationnel 
et sur la relation entre ce risque et les fonds
propres. Pour tracer la voie que suivront ses
efforts de surveillance, le BSIF doit tenir 
compte des défis auxquels sont confrontées 
les institutions, de même que de la nécessité
d’une mise en œuvre de qualité.

Grandes banques : Ratio des fonds propres
pondéré en fonction des risques
Tableau 7
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Les ratios des fonds propres de l’ensemble 
des grandes banques sont demeurés robustes 
en 2006.

Allyson Lang
Agente principale de la conformité,
Division de la conformité, Secteur 
de la réglementation
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Les surveillants du BSIF continueront de
privilégier le suivi de la conformité des grandes
banques aux lois sur la lutte contre le recyclage
des produits de la criminalité, surtout dans le
cadre de leurs activités à l’étranger.

Autres institutions de dépôts

Au 31 mars 2007, le BSIF assurait la surveillance
de 61 institutions de dépôts canadiennes de
moindre envergure, notamment 14 banques,
39 sociétés de fiducie et de prêt (à l’exception de
sociétés de fiducie et de prêt appartenant à des
banques), 7 centrales de caisse de crédit et une
association coopérative de détail. Les employés
du BSIF ont également assuré la surveillance de
25 filiales, de 24 succursales et de 33 bureaux de
représentation de banques étrangères.

Les institutions de dépôts canadiennes de
moindre envergure et les banques étrangères
établies au Canada ont adopté une vaste gamme
de stratégies d’affaires. Les facteurs qui influent
sur ces institutions sont donc diversifiés et ces
dernières sont exposées à des risques propres
aux stratégies que chacune d’elles a adoptées.

Sous l’effet de la situation économique favorable
au Canada et de la forte demande de produits
financiers qui s’est maintenue en 2006, les
institutions de dépôts de moindre envergure 
ont affiché une hausse à grande échelle de 
leurs actifs et de leur revenu net d’une année 
sur l’autre. Les ratios de fonds propres sont
demeurés généralement élevés, et l’on a noté 
une diminution du nombre d’institutions 
cotées à un stade d’intervention.

Compte tenu des signes laissant présager que 
le contexte du crédit pourrait devenir moins
modéré, le BSIF surveillera la détérioration
possible de la qualité des actifs des institutions
de dépôts de moindre envergure. D’importants
ralentissements du marché immobilier au
Canada pourraient exposer certaines institutions

à des risques. La situation sera suivie de près afin
de détecter les mouvements défavorables. Les
surveillants du BSIF continueront également de
suivre la mesure dans laquelle ce groupe respecte
les mécanismes de contrôle visant à lutter contre
le recyclage des produits de la criminalité et le
financement des activités terroristes, et l’état
d’avancement de leur préparation en prévision
d’une éventuelle pandémie.

Sociétés d’assurance-vie

L’industrie canadienne de l’assurance-vie a
enregistré d’excellents résultats en 2006. Le
rendement moyen des capitaux s’est élevé 
à 14,4 %, en hausse par rapport à 12,9 % 
l’année précédente. (Se reporter au tableau 8.)
Pour les trois plus importantes sociétés actives
sur le marché, la consolidation de l’industrie au
cours des cinq dernières années a favorisé des
économies d’échelle. Les sociétés de moindre
envergure insistent davantage sur des crénaux 
du marché où elles estiment que la souplesse et
l’adaptation leur permettront de concurrencer
sans nécessairement offrir les meilleurs prix.

Sociétés d’assurance-vie 
Rendement des capitaux propres*
Tableau 8
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La rentabilité de l’industrie de l’assurance-vie
s’est améliorée en 2006.
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Les trois plus importantes sociétés d’assurance-
vie ont déclaré des résultats d’exploitation élevés
tant au chapitre de la protection (individuelle 
et collective) que de la gestion du patrimoine.
Elles ont également profité de la vigueur de
l’économie mondiale, compte tenu de leur
diversification géographique (même si la valeur
élevée du dollar canadien a réduit la valeur 
en dollars canadiens des bénéfices réalisés aux
États-Unis). Elles continuent d’étudier les
débouchés d’expansion outre-mer tout en
profitant de la grande qualité du crédit rattaché
à leurs portefeuilles de titres à revenu fixe.

Pour les sociétés d’assurance-vie de moindre
envergure, qui sont moins diversifiées que les
conglomérats, la croissance du revenu-primes 
et des nouvelles polices a été plus modeste. Les
ratios de frais sont également plus importants
pour ces sociétés, car ces dernières ne jouissent
pas de l’envergure et de la technologie dont

bénéficient leurs plus importants concurrents
pour abaisser leurs coûts. Ces institutions sont
néanmoins rentables. (Se reporter au tableau 9.)

L’industrie de l’assurance-vie est bien capitalisée.
Les ratios de capitaux des assureurs-vie sont
demeurés supérieurs, et de loin, aux exigences
réglementaires minimales. Le BSIF a fixé une
cible de surveillance à l’égard du ratio du
Montant minimal permanent requis pour le
capital et l’excédent (MMPRCE) des sociétés
canadiennes à 150 %. Le ratio moyen du
MMPRCE des assureurs-vie canadiens s’élevait 
à 235 % en 2006, ce qui dépasse largement la
cible de surveillance de 150 % établie par le
BSIF. De façon générale, la qualité de l’actif est
demeurée robuste. (Se reporter au tableau 10.)

L’industrie canadienne de l’assurance-vie a enregistré d’excellents
résultats en 2006. Le rendement moyen des capitaux s’est élevé 
à 14,4 %, en hausse par rapport à 12,9 % l’année précédente.

Sociétés d’assurance-vie 
Charges en % des primes*
Tableau 9
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Le contrôle soutenu des charges a permis à
l’industrie de l’assurance-vie de réaliser un 
très bon rendement en 2006.

Sociétés d’assurance-vie
Ratios du MMPRCE*
Tableau 10
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En 2006, le ratio moyen du MMPRCE des
assureurs-vie canadiens est demeuré nettement
supérieur à la cible établie par le BSIF.
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Grâce à ses capitaux et à son rendement
robustes, l’industrie de l’assurance-vie est
actuellement en bonne santé; cependant,
elle est confrontée à plusieurs défis.

La solvabilité de l’actif de l’industrie de
l’assurance-vie, notamment les obligations,
les prêts hypothécaires et l’immobilier,
est actuellement élevée de façon générale,
mais le risque de crédit a tendance à suivre 
des variations cycliques, et l’industrie doit 
se préparer en prévision d’un éventuel
ralentissement.

Au nombre des défis figure également l’éventuel
effet négatif d’une pandémie mondiale sur les
demandes d’indemnités et les activités. Le BSIF
procède à des sondages auprès des institutions
dans le cadre de ses travaux permanents de
surveillance, dans le but d’évaluer l’état de
préparation de chaque assureur. Aux essais
dynamiques de suffisance du capital (EDSC)
qu’ils effectuent chaque année, les assureurs
ajoutent des scénarios se rapportant à l’effet
d’une pandémie. Ces essais traitent non
seulement de l’effet d’une augmentation de la
mortalité, mais également de la situation en
général, notamment les répercussions d’un
ralentissement sur les marchés boursiers. Les
résultats de l’EDSC examinés jusqu’à maintenant
indiquent que même si les assureurs-vie
canadiens encaisseraient une baisse temporaire
de leurs revenus, ils demeureraient solvables.

Compte tenu de l’importance que revêtent les
activités internationales des trois plus grands
assureurs pour leur performance générale, le

BSIF poursuivra son examen actif de ces
activités pour s’assurer que la capacité de 
gestion des risques tient dûment compte des
risques assumés.

Secteur des assurances multirisques

L’industrie des assurances multirisques a
continué de dépasser les normes de l’industrie 
et a enregistré une autre année très rentable en
2006. Le rendement moyen des capitaux propres
a atteint 20,9 %, une hausse par rapport à 
18,0 % l’année précédente.

Cette rentabilité a été appuyée par d’excellents
résultats de souscription et un bon rendement
des placements. Toutes les principales catégories
de produits ont donné de très bons résultats.
L’assurance automobile au Canada est demeurée
très rentable en raison de l’efficacité soutenue 
des réformes en matière d’assurance automobile
et de faibles niveaux de fréquence soutenus.
Toutefois, on a noté des indices de
ralentissement, et les ratios de sinistres en
assurance automobile ont augmenté de façon
générale au cours de l’année, en grande partie en
raison d’une réduction des primes dans plusieurs
provinces. La fréquence et la gravité des sinistres
ont également commencé à augmenter.

Les résultats de l’assurance biens personnels 
et biens des entreprises se sont également
traduits par une excellente rentabilité en
l’absence de grands désastres naturels ou
d’autres événements perturbateurs au cours 
de l’année. (Se reporter aux tableaux 11 et 12.)

Compte tenu de l’importance que revêtent les activités internationales
des trois plus grands assureurs pour leur performance générale, 
le BSIF poursuivra son examen actif de ces activités pour s’assurer 
que la capacité de gestion des risques tient dûment compte des
risques assumés.
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Assurances multirisques : 
Rendement des capitaux propres*
Tableau 11
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L’industrie des assurances multirisques a connu
un rendement supérieur à la normale en 2006,
grâce à d’excellents résultats de souscription et
à un bon rendement des placements.

Assurances multirisques : 
Ratios des charges et des sinistres*
Tableau 12
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Dans l’ensemble, on a de nouveau enregistré de
bons ratios des charges et des sinistres en 2006.
Toutefois, il y a eu une hausse des ratios des
sinistres en assurance automobile au cours 
de l’année.

Anne Langer
Gestionnaire, Groupe des institutions
financières – Institutions de dépôts,
Secteur de la surveillance

Simone Redman
Analyste, Division de la mise en œuvre de
l’Accord de Bâle, Secteur de la surveillance
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Le revenu de placement est demeuré vigoureux,
les institutions ayant continué de profiter du
marché haussier des cinq dernières années. Dans
l’ensemble, les sociétés d’assurances multirisques
étaient bien capitalisées en 2006. Les résultats 
du test du capital minimal (TCM) des sociétés
canadiennes et du test de la suffisance de l’actif
des succursales (TSAS) pour les succursales 
des sociétés étrangères ont présenté un ratio
combiné TCM/TSAS pour l’industrie de 249 %
en 2006, ce qui est largement supérieur à la cible
de surveillance minimale du BSIF de 150 %. (Se
reporter au tableau 13.)

La situation de l’industrie s’étant améliorée 
au cours des dernières années, le nombre de
sociétés d’assurances multirisques cotées à un
stade d’intervention a diminué. Au 31 mars
2007, ce nombre avait diminué pour passer 
à 11, comparativement à 16 l’année précédente.

Les niveaux élevés de capitaux ont favorisé 
le versement de dividendes accrus aux
actionnaires, de même que le rachat d’actions
ordinaires en 2006. L’activité au chapitre des
fusions et des acquisitions de sociétés a tourné

au ralenti, quoiqu’une certaine activité ait 
été notée en vue d’améliorer les circuits 
de distribution.

Bien que la situation des assureurs multirisques
se soit améliorée ces dernières années, elle
demeure foncièrement volatile. Le retour à 
la rentabilité pourrait se traduire par une
concurrence plus vive et par la souscription de
polices moins rentables. Le manque d’occasions
d’acquisitions a exercé une pression sur la
croissance des principaux intervenants, qui
insisteront plutôt sur la croissance organique 
de leur part du marché en offrant des stimulants
au plan de la tarification et des produits, tout
particulièrement en assurance automobile.
Cette situation pourrait entraîner une
détérioration de la discipline de souscription.
Un abaissement des franchises et d’autres
caractéristiques d’exemption de pénalités en 
cas d’accident pourraient nuire aux tendances
par ailleurs favorables des sinistres. Le BSIF
restera à l’affût d’indices de comportement
imprudent en matière de tarification de la 
part de l’industrie des assurances multirisques.
Les surveillants scruteront également les
expositions aux désastres au sein de chaque
institution. L’industrie reconnaît de plus en 
plus la menace que posent les changements
climatiques. Le terrorisme demeure également
un risque important.

Guy Bernèche
Surveillant principal, Risques liés aux marchés,
Groupe des institutions financières – Montréal,
Secteur de la surveillance

Assurances multirisques : 
Ratios TCM/TSAS*
Tableau 13
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En 2006, le ratio TCM/TSAS combiné pour
l’industrie des assurances multirisques a été
nettement supérieur aux seuils établis par le BSIF.
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Politiques de surveillance

La gestion efficace des risques
Le BSIF applique un cadre de surveillance
moderne axé sur les risques qui lui permet de
mieux dépister les pratiques imprudentes ou peu
sûres d’une institution financière, et d’intervenir
rapidement lorsque la situation l’exige. La
méthodologie appliquée consiste à évaluer 
les risques inhérents aux activités d’envergure 
d’une institution, à déterminer la mesure dans
laquelle ces risques sont gérés avec efficacité et à
surveiller la situation financière de l’institution.
Le BSIF offre des consignes détaillées pour aider
les surveillants à appliquer le cadre en question.

Lorsque la situation s’y prête, le BSIF s’appuie
sur les travaux des fonctions de contrôle de la
gestion des risques de l’institution, de même que
sur les travaux de son vérificateur externe et de
l’actuaire désigné, pour s’assurer de l’existence
de politiques et de processus adéquats et de 
leur application à tous les échelons, de manière 
à gérer efficacement les risques et à les contenir 
à des niveaux acceptables. Le BSIF peut ainsi
diriger ses ressources vers l’examen des secteurs
à risque élevé d’une institution.

La surveillance comprend aussi des inspections
périodiques sur place des mécanismes de
contrôle et de l’adéquation des pratiques de
gestion des risques et de gouvernance des
institutions. Le BSIF surveille également en
permanence la situation financière et les affaires
des institutions. Conformément au mandat
d’intervention précoce du BSIF, les institutions 
à problème font l’objet, au besoin, d’un niveau
d’examen et d’intervention plus élevé. Le BSIF
s’appuie constamment sur son expérience pour
peaufiner son processus de surveillance. On
procèdera, au cours des prochaines années, à 
un examen plus formel du cadre de surveillance,
qui est utilisé depuis 1998.

Cote de risque composite
La cote de risque composite (CRC) représente
l’évaluation globale par le BSIF de la sûreté et de
la stabilité d’une institution. La CRC repose sur
une série de critères d’évaluation élaborés de
concert avec l’industrie. Il y a quatre niveaux 
de cote de risque composite, à savoir faible,
modérée, supérieure à la moyenne ou élevée.

La CRC est communiquée à la plupart des
institutions au moins une fois l’an (certaines
institutions inactives ou en liquidation
volontaire peuvent ne pas être cotées). La
confidentialité de ces cotes est protégée 
par règlement.

À la fin de mars 2007, 95 % de toutes les
institutions évaluées avaient une CRC faible 
ou modérée, et aucune n’avait reçu une cote
élevée. Le pourcentage des institutions dont 
la cote est faible ou modérée n’a cessé de
s’améliorer depuis 2002-2003, année où le 
BSIF a commencé à communiquer les cotes 
aux institutions. Cette amélioration est en 
partie attribuable à la conjoncture économique
et financière plus favorable pour les institutions
financières canadiennes, mais elle traduit aussi 
le fait qu’un grand nombre de sociétés ont
renforcé leurs fonctions de contrôle de la gestion
des risques. (Se reporter au tableau 14.)

Cotes d’intervention
Le BSIF attribue aussi à chaque institution
financière une cote d’intervention, conformément
à son Guide d’intervention à l’intention des
institutions financières fédérales, qui prévoit le

Cote de risque composite selon le secteur
Tableau 14
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Au 31 mars 2007, 95 % des institutions
financières évaluées affichaient une CRC faible
ou modérée; aucune n’avait reçu une cote élevée.
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degré de surveillance dont l’institution fait
l’objet. En gros, les cotes sont les suivantes :
normale (aucun stade), préalerte (stade 1),
risque pour la viabilité ou la solvabilité 
(stade 2), viabilité financière future 
sérieusement compromise (stade 3) et non-
viabilité/insolvabilité imminente (stade 4).

Au 31 mars 2007, on dénombrait seulement 
25 institutions cotées à un stade d’intervention,
une baisse par rapport aux 36 de l’année
précédente. Cette situation découle en 
grande partie de l’amélioration de la situation
d’institutions de dépôts de moindre envergure 
et d’assureurs multirisques. Très peu de 
sociétés d’assurance-vie sont cotées à un stade
d’intervention quelconque. À une exception
près, toutes les institutions cotées étaient au
stade 1 (préalerte). (Se reporter au tableau 15.)

Il n’y a eu aucun retrait important du marché
canadien en 2006-2007.

Nombre d’institutions classées à
divers stades
Tableau 15
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Une réduction du nombre d’institutions 
de dépôts de petite taille et de sociétés
d’assurances multirisques éprouvant des
difficultés s’est traduite par une baisse 
de 36 % du nombre d’institutions classées 
à divers stades en 2006-2007.
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Tracer une voie pour l’avenir

À titre de principal organisme de réglementation des sociétés d’assurance-vie et d’assurances
multirisques fédérales, le BSIF entretient, dans l’exercice de son mandat, des liens avec les
représentants de ces sociétés et avec les professionnels qui agissent en leur nom.

En 2006, le BSIF a chargé The Strategic Counsel de procéder à des consultations confidentielles auprès
de sociétés d’assurances pour déterminer leur perception du marché actuel des assurances, du BSIF 
en général et des travaux de la Division de l’actuariat du BSIF en particulier2. Ces renseignements ont
permis au BSIF de savoir s’il fournit les conseils et l’orientation nécessaires pour aider ses intervenants
à s’engager sur la bonne voie pour l’avenir.

Les consultations se composaient d’une série d’entrevues personnelles confidentielles avec des
membres de la direction et des professionnels qui constituaient un échantillon représentatif des
sociétés d’assurances réglementées par le BSIF. Les entrevues ont été effectuées de septembre à
décembre 2006.

Dans l’ensemble, les répondants estiment que le BSIF s’acquitte efficacement de son mandat et 
que son personnel chargé des questions actuarielles est bien informé. Parmi les points susceptibles
d’amélioration, les répondants ont mentionné une meilleure rétroaction au sujet des documents à
produire, l’élargissement des communications au sujet des efforts du BSIF à l’échelle internationale 
et le relèvement du niveau d’expertise et de l’effectif chargé des questions actuarielles.

POINTS SAILLANTS DES CONSULTATIONS DE 2006 AUPRÈS 
DES INTERVENANTS DES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

2 Le BSIF a fourni à The Strategic Counsel, cabinet de recherche indépendant, une liste des membres de la direction et des professionnels
qui constituent un échantillon représentatif des sociétés d’assurance-vie et d’assurances multirisques réglementées par le BSIF. Le cabinet 
a effectué 64 entrevues personnelles confidentielles. Il a constitué de façon indépendante les échantillons à partir de la liste, et le BSIF ne
sait pas qui a été interviewé. Sauf indication contraire, les constatations sont uniformes pour l’ensemble des intervenants.
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Le BSIF élabore actuellement un plan 
d’action pour traiter les enjeux susceptibles
d’amélioration et il informera l’industrie des
progrès réalisés à cet égard. La version intégrale
du rapport du sondage, intitulé Rapport de
consultation sur les questions actuarielles, est
affiché sur le site Web du BSIF, à la rubrique Le
Bureau / Rapports / Consultations et Sondages.

Constatations détaillées

Le BSIF a établi une trajectoire qui a permis
d’améliorer la qualité des pratiques actuarielles,
mais il doit accroître l’expertise dans des
domaines spécialisés.

:: De façon générale, le BSIF est efficace pour
s’acquitter de son mandat, cerner les
problèmes et faire preuve de dynamisme 
pour régler les problèmes. (Se reporter au
tableau 16.)

:: Le BSIF est perçu comme participant à des
tribunes actuarielles, au pays et à l’échelle
internationale, et comme entretenant des
relations positives avec l’Institut canadien 
des actuaires (ICA). On considère que
l’influence qu’exerce le BSIF sur l’ICA a
contribué à améliorer la qualité des pratiques
actuarielles. Les participants aimeraient en
savoir davantage sur les progrès du BSIF et
connaître le résultat de ses efforts à l’échelle
internationale. (Se reporter au tableau 17.)

Efficacité des processus du BSIF pour
cerner les problèmes
Tableau 16
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Dans l’ensemble, les répondants estiment que
les processus du BSIF visant à cerner les
problèmes sont efficaces.

Influence du BSIF en vue de l’amélioration
des pratiques actuarielles
Tableau 17
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Les répondants croient que l’influence du BSIF
sur l’ICA a contribué à l’amélioration de la
qualité des pratiques actuarielles.
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:: Les membres de direction et les professionnels
ont généralement une impression positive sur
les connaissances du personnel du BSIF
chargé des questions actuarielles dans des
domaines clés : la législation, les lignes
directrices et la politique de réglementation
du BSIF, et les normes de pratique de l’ICA.
Les participants ont toutefois fait savoir 
qu’ils aimeraient que le BSIF améliore les
connaissances et l’expertise du personnel dans
des domaines plus spécialisés, notamment 
le marché de la réassurance.

:: Les consignes du BSIF sont réputées utiles,
et les lettres de la direction de même que 
la correspondance sont jugées précises.
Les participants aimeraient recevoir le
Mémorandum à l’intention de l’actuaire
désigné plus tôt au cours de l’année. (Se
reporter au tableau 18.)

:: Les participants réclament une meilleure
rétroaction du BSIF au sujet de la qualité 
et du contenu des documents à produire.

Qualité des directives et de la
correspondance émises par le BSIF*
Tableau 18
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Les directives du BSIF sont considérées 
comme étant très utiles pour préciser les
attentes du BSIF.

Brigitte Phaneuf
Directrice générale par intérim, Groupe des
institutions financières – Montréal, Secteur
de la surveillance

Michel Millette
Surveillant principal, Risque opérationnel,
Groupe des institutions financières –
Montréal, Secteur de la surveillance
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ÉTABLISSEMENT DE RÈGLES
Loi sur le Bureau du surintendant des 
institutions financières

« [...] promouvoir l’adoption par les dirigeants 
et les administrateurs des institutions financières
de politiques et de procédures visant à contrôler 
et à gérer le risque. ».

L’établissement de règles comprend la
contribution du BSIF à la modification des lois
ou règlements, l’émission de lignes directrices,
de décisions ayant valeur de précédent et de
préavis, et la collaboration avec plusieurs
organismes de normalisation (au pays et à
l’échelle internationale). En 2006-2007, les
activités d’établissement de règles du BSIF ont
continué à promouvoir de saines pratiques de
gestion des risques de la part des institutions, ce
qui aide le BSIF à s’acquitter de son mandat. Le
BSIF a maintenu le cap en favorisant des règles
qui assurent l’équilibre entre les objectifs de
sûreté et de stabilité et l’obligation qu’ont les
institutions d’exercer leurs activités sur un
marché concurrentiel.

En raison de la nature complexe et mondiale du
secteur financier, les règles sont de plus en plus
élaborées dans un cadre international. Le BSIF 
a continué de collaborer avec des organismes
internationaux pour élaborer de saines règles
internationales qui peuvent être appliquées
directement ou indirectement aux institutions
financières canadiennes.

Établissement de règles au pays

Révision des lois régissant les 
institutions financières

Rationalisation des exigences réglementaires

Les lois qui s’appliquent aux institutions
financières fédérales sont examinées aux 
cinq ans pour faire en sorte qu’elles demeurent
actuelles et qu’elles favorisent l’efficience, la
compétitivité et la sûreté du secteur des services
financiers. À titre d’administrateur des lois sur
les institutions financières fédérales, le BSIF a
pris part activement au plus récent examen 
des lois régissant le secteur financier.

Avant le dépôt, en novembre 2006, du projet de
loi C-37, Loi modifiant la législation régissant les
institutions financières et comportant des mesures

connexes et corrélatives, le BSIF a collaboré
étroitement avec le ministère des Finances. Il a
analysé les présentations des intervenants en
réponse au Livre blanc diffusé en juin 2006 et il
a participé à la rédaction du projet de loi C-37.

À titre d’organisme de réglementation
prudentielle, la contribution du BSIF a tenu
compte d’un certain nombre de considérations
clés, notamment :

:: veiller à ce que les modifications 
apportées à la législation n’accroissent 
pas imprudemment les risques qui 
pèsent sur les institutions financières;

:: accroître la clarté de la législation;

:: faire en sorte que le BSIF dispose des
pouvoirs nécessaires pour prendre les 
mesures qui s’imposent;

:: réduire le fardeau de la réglementation,
le cas échéant.

Le BSIF a joué un rôle clé dans la rationalisation
des exigences d’agrément réglementaire
auxquelles sont assujetties les institutions
financières afin d’accroître l’efficience de 
la réglementation et de réduire le fardeau
imposé aux institutions financières. Parmi 
les exemples de réduction des exigences
d’agrément, mentionnons :

:: certaines exigences d’agrément ont été
transférées du ministre au surintendant 
(p. ex. l’approbation nécessaire pour qu’une
société d’assurances réassure moins que la
quasi-totalité de ses risques d’assurance);

:: une seule approbation peut couvrir de
nombreuses opérations d’une même nature,
notamment la vente d’un bloc de prêts, sur
une certaine période;

:: un certain nombre d’exigences d’agrément
ont été éliminées lorsqu’elles n’étaient plus
réputées nécessaires.

Dans le contexte de l’examen du projet de loi 
C-37 par le Parlement, Julie Dickson, à titre de
surintendante intérimaire, a comparu devant le
Comité permanent des finances de la Chambre
des communes et devant le Comité sénatorial
des banques et du commerce. Ce projet de loi a
reçu la sanction royale le 29 mars 2007.
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Collaboration avec les organismes 
de normalisation
Le BSIF entretient d’étroites relations de 
travail avec l’Institut canadien des actuaires
(ICA), car les deux organismes ont à cœur la
promotion de normes actuarielles convenables
qui donnent lieu à des évaluations acceptables.
Le BSIF appuie l’initiative de l’ICA de créer les
organismes indépendants connus sous le nom
de Conseil des normes actuarielles (mis sur pied
le 1er juillet 2006) et le Conseil de surveillance
des normes actuarielles (mis sur pied le 
1er janvier 2007), car cette structure améliorera
l’efficacité globale de l’ICA.

Le BSIF a maintenu sa participation dans un
certain nombre de commissions de pratique de
l’ICA, et des groupes de cadres du BSIF et de
l’ICA ont tenu plusieurs réunions au cours 
de l’année. En 2006-2007, le BSIF et l’ICA 
ont maintenu leur collaboration dans le cadre
d’un certain nombre de projets, notamment :

:: L’élaboration de certificats de qualification
standard de l’actuaire désigné au Canada,
afin de garantir que les actuaires désignés
possèdent les compétences techniques et
l’expérience pertinente nécessaires pour
s’acquitter de leurs tâches d’une façon
compétente;

:: L’examen du rôle du vérificateur et de
l’actuaire chargé de l’évaluation, compte 
tenu de la nouvelle norme de vérification de
l’Institut Canadien des Comptables Agréés
(ICCA) sur l’assurance et les services connexes
(NOC 43). Ces travaux ont également donné
lieu à la diffusion de la version finale révisée
de la ligne directrice E-15 du BSIF (abordée 
de façon plus détaillée ci-après).

Le BSIF entretient d’excellentes relations de
travail avec l’ICCA. En 2006-2007, ces deux
organismes ont collaboré étroitement pour
modifier les consignes du BSIF touchées 
par les changements apportés aux normes

comptables relatives aux instruments financiers.
Le BSIF a maintenu sa participation au groupe
de travail sur les instruments financiers et au
comité consultatif des utilisateurs du Conseil 
des normes comptables (CNC) du Canada 
et, en 2006, il a acquis une participation au
Comité consultatif des normes internationales
de rapports financiers. Il a également collaboré
avec le Conseil des normes de vérification et 
de certification et a participé aux travaux du
Conseil de surveillance de la normalisation en
vérification et certification et du Conseil de
surveillance de la normalisation comptable.

Consignes sur les fonds propres

Banques et sociétés de fiducie et de prêt — NFP
À la suite d’un processus de consultation détaillé
avec les intervenants de l’industrie, le BSIF a
diffusé en décembre 2006 la version finale de ses
lignes directrices sur les normes de fonds propres
(NFP) au sujet de la mise en œuvre du nouveau
dispositif de fonds propres de Bâle II pour les
banques et les sociétés de fiducie et de prêt
fédérales (institutions de dépôts – ID). La version
révisée de la ligne directrice a pour but de faire
en sorte que le Canada respecte ses engagements
internationaux tout en tenant compte du
contexte canadien dans lequel les institutions de
dépôts exercent leurs activités. Les normes de
fonds propres réglementaires révisées entreront
en vigueur au cours de l’exercice 2007-2008.

Les lignes directrices NFP A (destinées aux
institutions de moindre envergure qui ont 
en général des activités moins complexes) et
NFP A-1 (pour les activités plus complexes des
institutions actives sur la scène internationale)
renferment les normes de fonds propres plus
sensibles au risque contenues dans le rapport 
du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire
(CBCB) intitulé Convergence internationale 
de la mesure et des normes de fonds propres.

Le BSIF a joué un rôle clé dans la rationalisation des exigences
d’agrément réglementaire auxquelles sont assujetties les institutions
financières afin d’accroître l’efficience de la réglementation et de
réduire le fardeau imposé aux institutions.
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Les institutions de dépôts qui souhaitent
recourir aux approches avancées énoncées 
dans le document NFP A-1 doivent obtenir
l’approbation du BSIF. Plusieurs institutions 
de dépôts ont effectué une auto-évaluation en
2006-2007, d’après les attentes de surveillance
qui avaient été émises par le BSIF l’année
précédente. Le BSIF exécutera un examen de 
ces auto-évaluations pour déterminer s’il
accordera l’approbation et, dans l’affirmative,
si des conditions doivent être appliquées.

En mai 2006, le BSIF a émis un préavis au 
sujet du régime appliqué aux fonds propres
réglementaires lié aux modifications découlant
de la nouvelle norme comptable relative aux
instruments financiers. Cette norme est entrée
en vigueur pour les exercices commençant 
le 1er octobre 2006 ou après cette date. Le 
préavis porte sur le régime des fonds propres
réglementaires des instruments destinés à la
vente, des couvertures, du risque de crédit de
l’institution, de l’option de la juste valeur et 
des fonds propres requis.

En vertu de Bâle II, les banques et les sociétés 
de fiducie et de prêt devront déduire de leurs
fonds propres de catégorie 1 et de catégorie 
2 certains placements minoritaires importants
dans des banques, des entreprises de titres et
d’autres entités financières, de même que les
placements dans des entités d’assurances qui ne
sont pas consolidées aux fins de réglementation,
contrairement à la déduction actuelle à partir 
de l’ensemble des fonds propres. Pour atténuer
l’effet immédiat de ce changement, le BSIF 
a diffusé un préavis, en mars 2007, afin de
prévoir une période de transition qui permettra
à ces sociétés de reporter la mise en œuvre du
changement en 2009 ou en 2012, selon le type
de placement. Ce changement fera en sorte que
le Canada pourra offrir un régime semblable à
celui appliqué par plusieurs autres pays qui
mettent en œuvre Bâle II.

Sociétés d’assurance-vie – MMPRCE
La ligne directrice du BSIF sur le Montant
minimal permanent requis pour le capital et
l’excédent (MMPRCE) destinée aux sociétés
d’assurance-vie a été revue pour tenir compte
des normes relatives aux instruments financiers
qui sont entrées en vigueur après l’exercice 2006.
L’effet de ces nouvelles normes comptables sur
les fonds propres requis est étalé sur deux ans.

Certaines modifications mineures ont également
été apportées, notamment l’obligation imposée 
à l’actuaire désigné de fournir une opinion au
sujet de l’exactitude du MMPRCE.

Le BSIF et l’industrie de l’assurance-vie
collaborent au sein du Comité consultatif du
MMPRCE (CCM) pour élaborer et intégrer 
des techniques de mesure des risques plus
poussées au MMPRCE. Le CCM se compose 
de cadres de l’Association canadienne des
compagnies d’assurances de personnes, de
l’Institut canadien des actuaires, d’Assuris, de
l’Autorité des marchés financiers et du BSIF.
En 2006, le CCM a établi des principes de haut
niveau pour orienter l’élaboration d’un nouveau
cadre de fonds propres davantage sensible au
risque pour les assureurs-vie, et il a amorcé des
travaux au sujet d’un document de vision qui
orientera le cadre. Le CCM poursuit ses travaux
sur l’adaptation du MMPRCE en fonction des
changements comptables nouveaux et prévus,
notamment l’effet des changements apportés au
régime comptable des instruments financiers sur
l’évaluation du passif à l’égard des souscripteurs.

Pour assurer la transparence envers les
intervenants, le BSIF a déterminé qu’à l’avenir,
les changements importants seront apportés au
MMPRCE aux trois ans. Les modifications
annuelles se limiteront à la correction d’erreurs,
à la précision des exigences en vigueur ou aux
changements nécessaires afin de tenir compte 
de nouvelles normes comptables ou actuarielles.

Sociétés d’assurances multirisques – TCM et TSAS
De concert avec le Bureau d’assurance du
Canada, le BSIF a achevé la mise au point du
Test du capital minimal (TCM) et du Test de 
la suffisance de l’actif des succursales (TSAS)
pour les assureurs multirisques canadiens 
et étrangers respectivement. Les révisions
prescriront également le régime de fonds
propres lié aux questions découlant des
nouvelles normes comptables relatives aux
instruments financiers qui étaient en vigueur
pour le premier trimestre de 2007. Le BSIF a
tenu des discussions préliminaires à la suite 
de l’intérêt manifesté par l’industrie des
assurances multirisques au sujet de l’utilisation
d’approches de la mesure des risques fondées 
sur des modèles.
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Autres consignes

Option de la juste valeur
En juin 2006, le BSIF a diffusé la version finale
de sa ligne directrice comptable D-10 intitulée
Comptabilisation des instruments financiers
désignés en fonction de l’option de la juste valeur.
Cette ligne directrice vise la saine gestion 
des risques quand les institutions financières
appliquent l’option de la juste valeur disponible
aux termes du chapitre 3855 du Manuel de
l’Institut Canadien des Comptables Agréés
(ICCA). Une version quelque peu modifiée 
a été diffusée en février 2007 afin de permettre
l’utilisation de l’option de la juste valeur lorsque
certains critères sont respectés à l’égard des 
prêts conservés aux fins de revente à profit.
La ligne directrice est entrée en vigueur pour
l’exercice 2007.

De concert avec les intervenants de l’industrie,
le BSIF a apporté d’autres changements à ses
consignes pour tenir compte de la révision du
régime comptable appliqué aux instruments
financiers, notamment :

:: des modifications corrélatives à six 
lignes directrices comptables pour qu’elles
tiennent dûment compte des changements
apportés au régime comptable à l’égard 
des instruments financiers;

:: des modifications apportées aux relevés 
sur les capitaux réglementaires, de même 
qu’à certains autres relevés de déclaration
réglementaires et instructions connexes;

:: le lancement des travaux en vue de la 
révision de la ligne directrice D-9 intitulée
Divulgation des sources de bénéfices 
(sociétés d’assurance-vie).

Consigne destinée à l’actuaire désigné
En novembre 2006, le BSIF a diffusé la version
finale modifiée de la ligne directrice E-15
intitulée Actuaire désigné : Dispositions
législatives, qualifications et examen par les pairs.
Cette ligne directrice, qui décrit le rôle de
l’actuaire désigné dans les sociétés d’assurances
fédérales et établit certaines attentes du BSIF 
au sujet de ce rôle, a été modifiée pour éviter 
le chevauchement avec les exigences qui font
dorénavant partie de la note d’orientation 
43 (NOC 43) de l’ICCA sur l’assurance et les
services connexes. La ligne directrice E-15 du
BSIF insiste également davantage sur les aspects
éducatifs de l’examen externe.

Qualification des administrateurs et 
des cadres supérieurs
Plusieurs organisations internationales ont publié
des principes de base et des recommandations
selon lesquels les administrateurs et les cadres
supérieurs des institutions financières doivent
faire l’objet d’une évaluation périodique sur 
le plan de la qualification et de l’intégrité. À cet
effet, le BSIF a collaboré, en 2006-2007, avec
l’industrie afin de mettre au point une consigne
en vue de l’évaluation des responsables. Ces
travaux ont abouti à la publication, au printemps
2007, du projet de ligne directrice E-17 intitulé
Évaluation des responsables par les entités fédérales
(EF). Ce document énonce des principes visant à
aider les EF à établir des politiques et procédures
permettant d’évaluer la qualification et l’intégrité
de leurs administrateurs et cadres supérieurs. Le
cadre proposé permettra de s’assurer que les
consignes du BSIF demeurent en harmonie avec
l’évolution du secteur à l’échelle internationale
et avec les normes des organismes de
réglementation de pays comparables. En outre,
la ligne directrice est conforme à la Ligne
directrice sur la gouvernance d’entreprise du BSIF,
qui porte notamment sur un aspect précis du
devoir des conseils d’administration et de la
qualité de la gouvernance, à savoir les mesures
prises pour s’assurer que les administrateurs 
et les cadres supérieurs répondent à certaines
exigences au moment de leur nomination 
et ultérieurement.

Initiatives de lutte contre le recyclage 
des produits de la criminalité et le 
financement des activités terroristes
En 2006, le BSIF a axé son programme
d’évaluation de LRPCFAT principalement sur le
secteur des conglomérats bancaires. Au Canada,
ces entités sont pour la plupart raisonnablement
bien avancées dans le cadre de l’élaboration de
programmes efficaces de LRPCFAT. Cependant,
au besoin, le BSIF est intervenu pour s’assurer
que les institutions corrigeraient les lacunes
relevées et a partagé l’information recueillie avec
le Centre d’analyse des opérations et déclarations
financières du Canada (CANAFE) en vertu 
d’un protocole d’entente avec cet organisme.
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En 2007, le BSIF axera principalement son
programme de LRPCFAT sur le secteur de
l’assurance-vie. Il continuera également
d’étudier et d’évaluer les nouveaux enjeux
(notamment le recyclage des produits de 
la criminalité via le marché des valeurs et
l’identification de clients autrement qu’en
personne) et il suivra les plans élaborés par 
les institutions financières pour accroître 
leur capacité de détecter et de dissuader le
recyclage des produits de la criminalité et 
le financement des activités terroristes.

En décembre 2006, le projet de loi C-25 a reçu la
sanction royale. Ce projet de loi avait pour but 
de renforcer le cadre canadien de lutte contre le
recyclage des produits de la criminalité (LRPC) 
et le financement des activités terroristes (FAT)
afin de le rapprocher des normes établies par le
Groupe d’action financière sur le blanchiment de
capitaux (GAFI), l’organisme de normalisation
internationale. Le projet de loi a permis de
modifier la Loi sur le recyclage des produits de 
la criminalité et le financement des activités
terroristes et impose aux institutions financières
canadiennes de nouvelles obligations de
conformité et de gestion des risques. Le BSIF
surveillera dans quelle mesure le secteur 
des institutions fédérales se conforme aux
nouvelles exigences.

Le BSIF reconnaît que les institutions financières
doivent tenir compte du risque de la LRPCFAT
dans leurs plans opérationnels. En 2006, il a
organisé une deuxième séance d’information 
sur la LRPCFAT dans le but de sensibiliser le
secteur des institutions financières fédérales aux
principales initiatives et attentes du BSIF en la
matière. Cette séance, qui s’est tenue à distance
par transmission satellite à Toronto, Montréal 
et Vancouver, a regroupé 350 participants
représentant plus de 150 institutions financières
et autres organismes.

Le BSIF a continué de participer activement 
aux travaux du GAFI, l’organisme
intergouvernemental qui a pour mission
d’élaborer et de promouvoir des politiques
nationales et internationales de lutte contre 
le recyclage des produits de la criminalité et 
le financement des activités terroristes.

À titre de membre du GAFI, le Canada est
soumis à une évaluation mutuelle périodique 
de ce groupe. Le BSIF est l’un des ministères 
et organismes partenaires fédéraux qui ont
participé à l’évaluation du GAFI concernant le
régime de LRPCFAT du Canada au début de
2007. Les résultats devraient être diffusés au
début de 2008.

Le BSIF est aussi représenté au sein du Comité
des activités bancaires transfrontalières de la
Banque des règlements internationaux, qui 
se penche sur les questions de LRPCFAT.

Activités internationales

Se frayer un chemin sur le marché 
financier mondial
En raison de la mondialisation sans cesse
croissante de l’industrie des services financiers,
les organismes internationaux continuent de
jouer un rôle prépondérant dans l’élaboration
de cadres de réglementation à l’intention des
banques et des assureurs-vie. En 2006-2007, le
BSIF a continué de participer à la mise au point
de règles saines qui peuvent être appliquées à
l’échelle internationale. Parallèlement le BSIF a
collaboré avec les entités qu’il réglemente pour
faire en sorte que l’application de ces cadres
respecte le marché canadien et ne désavantage
pas les institutions canadiennes au plan de 
la concurrence.

Le BSIF a continué de tisser des liens informels,
mais efficaces, avec les organismes de surveillance
étrangers. En 2006-2007, il a élaboré des ententes
de partage de l’information avec les autorités 
de contrôle de certains pays qui réglementent
d’importantes filiales étrangères de banques
canadiennes. L’objectif consiste à trouver des
façons de mieux coordonner les travaux de
surveillance et la mise en commun des résultats
de ces travaux.

Changements conceptuels apportés 
aux normes comptables internationales
Compte tenu de l’orientation stratégique du
Conseil des normes comptables (CNC) du
Canada, qui consiste à converger vers les Normes
internationales de rapports financiers (NIRF) en
2011, le BSIF s’est consacré à la rédaction d’une
réponse aux projets du Conseil des normes
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comptables internationales (CNCI) en
participant activement aux délibérations du
Groupe de travail sur la comptabilité (GTC) 
du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 
et du Sous-comité des contrats d’assurance de
l’Association internationale des contrôleurs
d’assurance (AICA).

En adhérant et en participant activement 
au GTC, le BSIF a collaboré, en 2006, à
l’élaboration de lettres de commentaires au
CNCI au sujet de son document de travail
intitulé « Measurement Bases for Financial
Accounting – Measurement on Initial
Recognition » et du document sur les points 
de vue préliminaires, intitulé « Conceptual
Framework for Financial Reporting: Objective 
of Financial Reporting and Qualitative
Characteristics of Decision-Useful Financial
Reporting Information ». En outre, au début 
de 2007, le GTC a pris part à des tables rondes
internationales organisées par le CNCI et le US
Financial Accounting Standards Board au sujet
de l’étape portant sur la mesure dans le cadre 
de leur projet conjoint de cadre conceptuel.

Grâce à son adhésion et à sa participation active
à l’AICA, le BSIF a pris part à la préparation 
du deuxième document sur le passif traitant 
des principes relatifs à l’évaluation du passif
d’assurance, qui a été soumis à l’attention du
Groupe de travail sur l’assurance du CNCI.

Association internationale 
des contrôleurs d’assurance
Le BSIF a continué de collaborer avec
l’Association internationale des contrôleurs
d’assurance (AICA), un groupe de travail
international qui représente les organismes 
de réglementation et de surveillance des 
sociétés d’assurances de quelque 180 pays.
Grâce à la diffusion de consignes et à des
activités de formation, le groupe cherche à
resserrer les normes de surveillance de
l’industrie de l’assurance-vie et des assurances
multirisques. En 2006-2007, le BSIF a participé 
à la préparation de plusieurs documents
d’orientation, notamment une norme sur la

divulgation à l’intention des assureurs-vie, une
norme sur la gestion de l’actif-passif, et une
structure commune d’évaluation de la solvabilité
des assureurs. Le BSIF a également participé
activement à la préparation de documents 
de formation et de référence (programme
d’études), qui comprend 36 modules de
formation de base et cinq études de cas
avancées. En outre, le BSIF a pris part aux
travaux de l’AICA à titre de membre du 
Comité de direction, du comité technique et 
du comité de mise en œuvre, et il a été l’hôte 
des réunions quadrimestrielles de l’AICA qui 
se sont tenues en mai et juin 2006.

Instance conjointe
L’Instance conjointe a été mise sur pied en 1996
par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire,
l’Organisation internationale des commissions
de valeurs et l’Association internationale des
contrôleurs d’assurance. Le BSIF a maintenu sa
participation active à l’Instance conjointe, qui
vise à assurer la constance entre les approches 
de surveillance relativement aux enjeux d’intérêt
commun dans l’ensemble des secteurs financiers
et entre les frontières nationales. En 2006-2007,
l’Instance conjointe a diffusé des documents 
sur la gestion du risque de liquidité au sein 
de groupes financiers, des principes de haut
niveau touchant la continuité des activités,
et des questions et observations concernant les
différences au chapitre de la réglementation et
des marchés. Le BSIF a participé directement 
à l’élaboration de documents sur le risque de
liquidité et sur la planification en vue de la
continuité des activités.

Le BSIF a maintenu sa participation à certains
autres groupes internationaux, y compris le
Forum sur la stabilité financière, les Surveillants
financiers intégrés, l’Association of Supervisors
of Banks of the Americas, le Comité de Bâle sur
le contrôle bancaire, l’Association internationale
des contrôleurs d’assurance, l’Association
actuarielle internationale et Le Groupe des
superviseurs bancaires francophones.

Le BSIF est l’un des ministères et organismes partenaires fédéraux 
qui ont participé à l’évaluation du Groupe d’action financière concernant
le régime de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et
le financement des activités terroristes du Canada au début de 2007. 



Comité de Bâle sur le contrôle bancaire

Amélioration de la qualité de la surveillance des banques à l’échelle mondiale
Le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB), qui offre une tribune de coopération en
matière de surveillance des banques, cherche à mieux faire comprendre les grandes questions
en matière de surveillance et à améliorer la qualité de la surveillance bancaire à l’échelle
mondiale. Le CBCB regroupe les organismes de surveillance et de réglementation des
banques internationales des pays du G10, dont le Canada.

En 2006-2007, le CBCB a concentré une grande partie de son énergie à faciliter la mise en
œuvre du dispositif de fonds propres réglementaires de Bâle II (Bâle II). Ce cadre, qui prévoit
l’instauration d’une norme de fonds propres davantage sensible au risque à l’égard du risque
de crédit et du risque opérationnel, correspond davantage aux processus que les banques
avaient déjà mis en application. Il appuie également l’amélioration de la mesure des risques 
et de la gestion des risques.

Le Groupe de mise en œuvre de l’Accord du CBCB permet aux organismes de surveillance
d’échanger de l’information et des approches à l’égard de la mise en œuvre de Bâle II, ce qui
favorise la cohérence entre les diverses instances. Le BSIF maintiendra sa participation active
au CBCB, où il est membre du Groupe de mise en œuvre de l’Accord ainsi que du Groupe 
de l’élaboration des politiques et du Groupe de travail sur la comptabilité.

En 2006-2007, le BSIF a organisé trois rencontres du collège des organismes de surveillance,
dans le but d’échanger de l’information et de discuter de méthodes de mise en œuvre
transfrontalières avec des organismes de surveillance des principales filiales étrangères de
banques canadiennes. De plus, en sa capacité d’organisme de surveillance d’un pays d’accueil,
le BSIF a assisté à certains collèges de surveillance organisés par des organismes de surveillance
étrangers. Ces efforts visant à nouer des relations et à partager des approches avec des
organismes de surveillance étrangers se sont avérés fructueux et ont permis d’appuyer la 
mise en œuvre dans l’ensemble des activités mondiales des banques canadiennes.

Préparatifs en vue de la mise en œuvre de Bâle II au Canada
Les banques canadiennes et le BSIF ont poursuivi leurs efforts en vue de la mise en œuvre
initiale de Bâle II. D’importants travaux ont été effectués par les banques en 2006-2007 pour
fournir au BSIF les autoévaluations nécessaires à l’appui de la prise de décision de ce dernier,
à savoir s’il devait approuver l’utilisation de l’approche plus complexe des notations internes
avancées (approche NI avancée) aux fins du calcul des exigences de fonds propres. Le BSIF a
l’intention d’accorder son approbation conditionnelle ou inconditionnelle avant la mise en
œuvre de Bâle II, prévue pour le 1er novembre 2007. La divulgation constitue un élément clé
du Dispositif d’adéquation des fonds propres.

Pour être en mesure de traiter plus efficacement les données réglementaires, le BSIF s’est muni
de nouveaux entrepôts de données conçus pour recueillir et gérer les données nécessaires en
vertu de Bâle II et des données détaillées sur le crédit, et il les a mis à l’essai. Le BSIF a continué
d’appuyer les banques en vue de la production de leur première « déclaration parallèle » du
relevé des normes de fonds propres de Bâle (RNFPB) au 31 octobre 2006. Les mesures de
soutien qui se poursuivent comprennent la fourniture de règles de validation pour le RNFPB,
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le suivi et la précision des instructions de dépôt, et la mise en place d’un contexte d’essai
permettant aux institutions de dépôts de piloter les correctifs prévus aux erreurs relevées 
dans leurs premiers RNFPB déposés. Pour appuyer l’examen des demandes d’agrément 
de l’approche avancée, le BSIF a également achevé la conception et la mise en place d’un
processus d’agrément de surveillance lui permettant d’examiner et d’approuver les demandes
des banques, et il a mis à l’essai les outils de renseignements commerciaux pour appuyer 
le suivi permanent de la surveillance en vertu de Bâle II.

Les institutions étant confrontées à l’adoption de normes comptables internationales et à 
la mise en œuvre de Bâle II, les surveillants du BSIF évalueront leur capacité de faire face 
à ces défis.

Documents de consultation du CBCB
Le BSIF a participé avec d’autres membres du CBCB à l’élaboration et à la mise au point de
plusieurs documents de consultation en 2006-2007. Il appuie sans réserve ces documents qu’il
estime constituer un mécanisme efficace pour préciser les attentes en matière de surveillance.

Sound Credit Risk Assessment and Valuation for Loans*

Ce document porte sur la façon d’utiliser les données et processus communs, à des fins
comptables, d’adéquation des fonds propres et d’évaluation du risque de crédit, et pour
mettre en relief les concepts de capitalisation qui se veulent conformes aux cadres
prudentiels et comptables.

Supervisory Guidance on the Use of the Fair Value Option by Banks under International
Financial Reporting Standards*

Ce document porte plus particulièrement sur les attentes des organismes de surveillance 
à l’égard des positions de principes clés et des saines pratiques des banques qui, de l’avis 
du CBCB, permettront de promouvoir la saine gestion des risques et les mécanismes de
contrôle, et de préserver l’intégrité des mesures des fonds propres réglementaires.

Observed Range of Practice in Key Elements of Advanced Measurement Approaches*

Ce document décrit les pratiques particulières qui ont été observées à l’égard de 
certains grands défis concernant l’approche de mesures avancées (AMA) auxquels sont
actuellement confrontées les banques dans le cadre de leurs travaux relatifs aux risques
opérationnels, eu égard à la gouvernance interne, aux données et à la modélisation.

Principles for Home-Host Supervisory Cooperation and Allocation Mechanisms in the
Context of Advanced Measurement Approaches – documents de consultation*

Ce document provisoire précise les principaux éléments de la coopération en matière de
surveillance en ce qui touche la mise en œuvre de l’approche de mesures avancées (AMA)
et établit un cadre de principes visant à faciliter le partage de l’information aux fins de
l’évaluation et de l’approbation des méthodes d’AMA.

*Ces documents de consultation ne sont disponibles qu’en anglais à l’heure actuelle.
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AGRÉMENTS
Les institutions financières fédérales et les 
autres requérants doivent obtenir l’agrément
réglementaire pour effectuer certains types
d’opérations, y compris la constitution en
société, les ordonnances de fonctionnement
pour exercer des activités au Canada, les
restructurations et les changements de propriété.
Le processus d’agrément du BSIF comporte
souvent le traitement de situations qui
établissent des précédents ou de propositions 
qui exigent parfois la préparation de décisions
officielles ayant valeur de précédent et de
préavis. Ceux-ci donnent un aperçu sur
l’interprétation du BSIF au sujet de certaines
dispositions des lois qu’il administre. Le BSIF a
axé son processus d’agrément de façon à tenir
compte de la nécessité à la fois de faire preuve
d’efficience et de minutie tout en traitant
rapidement les demandes et de veiller à ce que
les opérations complexes soient examinées 
avec soin.

Demandes et avis
En 2006-2007, le BSIF a traité 589 demandes
d’agrément, une modeste baisse de 2 % par
rapport à l’exercice précédent (603 demandes
avaient été traitées en 2005-2006). (Se reporter
au tableau 19.) Bien qu’il soit impossible 
de prévoir quel sera le nombre, ou le type
prédominant, de demandes d’agrément d’une
année à l’autre, la baisse du nombre en 2006-
2007 peut être attribuée en partie à certaines
mesures administratives que le BSIF a mises 
en œuvre pour réduire les répétitions de 
certains types de demandes d’agrément
présentées par la même institution au cours 
d’un même exercice. La tendance aux mesures
novatrices ou originales a accru la complexité 
de bien des demandes et a parfois soulevé de
nouvelles questions de réglementation ou de
politique publique.

Les agréments ministériels ont représenté 23 %
des demandes d’agrément traitées par le BSIF
pendant l’exercice. (Se reporter au tableau 19.)
Près de la moitié des demandes d’agrément par
le surintendant traitées en 2006-2007 étaient
assujetties au régime réglementaire de 
« présomption d’agrément », c’est-à-dire qu’une
demande est automatiquement approuvée 
dans les 30 jours suivant la réception, à quelques
exceptions près. La plupart des agréments
ministériels portaient sur l’acquisition du

contrôle ou d’un intérêt de groupe financier
dans certaines institutions financières fédérales,
sur la cession d’opérations ou des opérations de
réassurance, et sur des demandes de constitution
d’institutions financières ou l’agrément de
succursales canadiennes d’institutions
financières étrangères. (Se reporter aux 
tableaux 20 et 21.)

Lorsque la situation l’exige, le BSIF émet des avis
anticipés à l’égard de l’admissibilité de certains
instruments de fonds propres et il approuve
l’emploi de certains modèles par les institutions
pour garantir qu’elles se conforment au régime
des fonds propres réglementaires. Au total, 30 de
ces avis et validations ont été fournis en 2006-
2007, comparativement à 33 l’année précédente.

À compter du 28 avril 2006, tous les frais
d’utilisateur ont été abrogés, à l’exception de
ceux qui portaient sur des services fournis à 
des institutions financières non fédérales (p. ex.,
nouveaux agréments) et des frais se rapportant
aux décisions ayant valeur de précédent, aux
interprétations formelles, aux confirmations de
la qualité des fonds propres et aux demandes
d’exemplaires de documents d’entreprise.

Agréments par secteur de
l’industrie 2006-2007
Tableau 19
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Le BSIF a traité 589 demandes d’agrément 
en 2006-2007; 23 % d’entre elles étaient des
demandes d’agrément ministériel. Le nombre
total de demandes traitées est inférieur de 2 %
à celui de l’année précédente.
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Principaux types d’agréments ministériels
(Nombre d’agréments)
Tableau 20

26
34

2

14

849

■ Transferts d’activités 34
■ Fusions 2
■ Constitution/Prorogation/Établissement
 d’une succursale 14
■ Désignation/Exemption d’une banque étrangère 8
■ Intérêt de groupe financier/Contrôle 49
■ Autres 26

Principaux types d’agréments
du surintendant
(Nombre d’agréments)
Tableau 21

52

54

47

2979

18 54

■ Réassurance par un apparenté 52
■ Rachat d’actions ou d’obligations 54
■ Transfert d’actifs/acquisition de plus
 de 10 % de l’actif 47
■ Placements importants 29
■ Traitement des données 54
■ Dividendes importantes 18
■ Nouvelles ordonnances/modifications
 d’ordonnances 79
■ Autres 123

Christa Sanders
Surveillante principale, Groupe des
institutions financières – Vancouver,
Secteur de la surveillance

Wilma van Norden
Directrice générale, Groupe des
institutions financières – Vancouver,
Secteur de la surveillance

Peter Young
Surveillant spécialisé, Marchés financiers,
Groupe des institutions financières –
Vancouver, Secteur de la surveillance



NORMES DE RENDEMENT

Conformément à l’engagement du BSIF et du gouvernement du Canada en vue d’accroître la
responsabilisation et la transparence des services fournis, le BSIF a mis en œuvre des normes
de rendement précisant les délais de traitement des demandes d’agrément réglementaire et 
de prestation d’autres services. En 2006-2007, le BSIF a respecté ou dépassé toutes les normes
de rendement établies. (Se reporter au tableau 22.)
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Rendement du BSIF en fonction des normes de service en matière de droits
d’utilisateur 2006-2007*
Tableau 22

70 80 90 100

Pourcentage

Agréments présumés du surintendant
(la norme est de moins de 30 jours civils)

Agréments ministériels
 (la norme est de moins de 90 jours civils)

Précédents/décisions ayant valeur de précédent/préavis
(la norme est de moins de 180 jours civils)

Confirmations sans valeur de précédent de la qualité des
fonds propres (la norme est de moins de 60 jours civils)

Exemplaires de documents d’entreprise 
et attestations de confirmation 

(la norme est de moins de 2 jours ouvrables)

Agréments non présumés du surintendant, sauf les projets
de catégorie 3 (la norme est de moins de 60 jours civils)

Agréments non présumés du surintendant au titre
des ententes de dépôt et de fiducie et des lettres de crédit

 (la norme est de moins de 15 jours ouvrables)

■ Résultats de rendement   ■ Norme de rendement

 * Délai de traitement à compter de la date de réception de la demande complète.
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Nouvelles institutions dans 
le secteur financier

En 2006-2007, trois sociétés de fiducie ont été
constituées en société ou prorogées, de même 
que quatre nouvelles sociétés d’assurances 
(une société d’assurance-vie et trois sociétés
d’assurances multirisques). En outre, deux
succursales de banques étrangères (une succursale
de prêt et une succursale de service complet) 
et cinq succursales de sociétés étrangères (une
succursale d’assurance-vie et quatre succursales
d’assurances multirisques) ont été constituées.
(Se reporter aux tableaux 20 et 23.)

Les activités et services proposés par les
nouvelles sociétés de fiducie sont variés; l’une est
un agent de transfert et fiduciaire sans dépôt,
une autre est un prêteur hypothécaire qui offre
aussi un service de post-marché, et la dernière
offre toute la gamme de services financiers de
détail. Les deux nouvelles succursales de banques
étrangères sont d’importantes institutions
financières des États-Unis et de l’Irlande.

Parmi les nouveaux participants dans le 
secteur des assurances, on compte deux
assureurs hypothécaires canadiens et 
une succursale étrangère d’une société
d’assurance-vie américaine convertie en 
société d’assurance-vie canadienne, surtout 
en raison d’une décision fiscale des États-Unis
qui influe sur le versement de rentes aux
pensionnés canadiens de cette succursale.
En 2006-2007, deux autres demandes de
constitution de sociétés d’assurances
hypothécaires ont été traitées par le BSIF.
Aucune autre opération se rapportant à la
décision fiscale des États-Unis n’est prévue 
au cours de la prochaine année. Certains
changements de propriété et cessions d’activités
ont eu lieu et découlent en grande partie de 
la rationalisation des structures d’entreprise
dans le secteur des assurances.

En 2006-2007, certaines banques et sociétés 
de fiducie ont demandé l’agrément de
changements de propriété ou de restructurations
organisationnelles, ou des deux. L’intérêt marqué
à l’égard de la constitution en société ou de
l’acquisition de banques ou de sociétés de
fiducie et de prêt et, de la part des banques
étrangères, de l’établissement au Canada ou de
l’expansion de leurs activités au Canada, s’est
maintenu. À la suite d’un intérêt plus marqué,
aux fins de l’établissement d’une banque au
Canada, de la part de banques étrangères
provenant d’instances que le BSIF connaît 
moins bien, celui-ci a effectué des recherches 
et préparé des rapports sur certains pays,
qui fournissent une analyse du régime de
réglementation et de surveillance de même
qu’un résumé du contexte socioéconomique et
politique dans le pays d’origine du requérant.
En outre, le BSIF maintient sa pratique d’exiger
des vérifications de sécurité pour toutes les
nouvelles institutions, canadiennes et étrangères,
et pour les membres de la haute direction et 
du conseil d’administration des nouvelles
institutions financières.

Les demandes d’agrément présentées par les
institutions canadiennes laissent croire que ces
dernières cherchent à cibler certains créneaux 
du marché commercial et du marché de détail.
Dernièrement, on note un intérêt marqué pour
la prestation de services financiers conformes à
la loi musulmane ou shari’a, et le BSIF a 

Demandes de constitution et de cessation
d’IFF et demandes de constitution en voie
de traitement 2006-2007
Tableau 23
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En 2006-2007, 14 nouvelles sociétés ont été
constituées.
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procédé à l’examen des services proposés 
pour déterminer où ils se situent par rapport 
au régime réglementaire en vigueur.

Les institutions financières étrangères peuvent
participer au marché canadien de nombreuses
façons, ce qui entraîne de nombreuses demandes
complexes pour l’établissement de leurs activités
au Canada. Cette tendance constitue un défi
pour le BSIF en raison de la diversité des
requérants, du manque de connaissances des
instances en cause, du caractère souvent novateur
ou complexe des propositions d’affaires et des
structures organisationnelles proposées.

Orientation et formation

Dans le cadre des travaux du BSIF, de nouveaux
enjeux exigent des interprétations nouvelles 
ou des avis qui créent des précédents au sujet
des lois régissant les institutions financières.
En 2006-2007, le BSIF a consacré beaucoup de
temps à des questions techniques se rapportant à
l’application des dispositions des lois qui portent
sur les activités que des institutions financières
étrangères exercent au Canada.

Soucieux de rehausser la transparence de 
son processus d’agrément et de mieux faire
comprendre son interprétation des lois régissant
les institutions financières fédérales, le BSIF
prépare et diffuse des préavis et des décisions
ayant valeur de précédent. Bien qu’il n’ait pas

diffusé de préavis ou de décision ayant valeur 
de précédent en 2006-2007 en raison d’autres
priorités, le BSIF n’a pas ménagé les efforts 
à l’égard de certains enjeux se rapportant à
l’administration des dispositions des lois portant
sur les activités des institutions au Canada, la
garantie des risques au Canada et le contrôle 
de fait. Une version provisoire d’un préavis
traitant de l’assurance des risques au Canada a
été mise au point et discutée avec divers groupes
de l’industrie. D’autres décisions ayant valeur 
de précédent et préavis découlant des travaux 
du BSIF à l’égard des questions susmentionnées
seront diffusés en 2007-2008.

En octobre 2006, le BSIF a été l’hôte du
cinquième colloque annuel de la législation et
des approbations, auquel ont participé une 
centaine de représentants d’institutions
financières et de conseillers. Ce colloque 
portait tout particulièrement sur certains 
points du processus d’agrément du BSIF, y
compris les tendances et les défis d’établissement
de nouvelles institutions, d’éventuels préavis 
et décisions ayant valeur de précédent, les règles
de fonds propres et leur évolution, de même 
que les priorités du BSIF. Compte tenu de la
rétroaction positive, le BSIF prévoit tenir un
autre colloque du genre à l’automne 2007.

Les institutions financières étrangères peuvent participer au 
marché canadien de nombreuses façons, ce qui entraîne de
nombreuses demandes complexes pour l’établissement de 
leurs activités au Canada.
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Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières

« ... superviser les régimes de pension pour s’assurer du respect des exigences minimales de capitalisation,
des autres exigences prévues par la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension et ses règlements
d’application et des exigences découlant de l’application de ces textes ... [à] aviser sans délai l’administrateur
du régime qui n’est pas conforme [aux exigences de capitalisation] ... et [à] prendre des mesures pour
corriger la situation sans plus attendre ou forcer l’administrateur à les prendre. »

Situation des régimes de retraite

Tracer la voie dans un contexte présentant de nombreux défis 
En 2006-2007, la conjoncture financière et économique a continué de susciter un climat exigeant 
pour les régimes de retraite privés. Même si les tensions de capitalisation se sont relâchées au 
cours de la période vu l’excellent rendement des placements, les taux d’intérêt stables à long 
terme et l’instauration du Règlement sur l’allégement de la capitalisation du déficit de solvabilité par 
le gouvernement fédéral en novembre 2006, la vigilance est tout de même de rigueur. Il se peut 
que la tempête des pensions soit passée, mais les taux d’intérêt demeurent bas et un grand 
nombre de régimes de retraite à prestations déterminées continueront d’être confrontés à une 
forte demande de capitalisation. Pour certains répondants de régime de retraite, la capacité de
répondre à cette demande pose encore problème.
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Aux six mois, le BSIF applique une série de
calculs aux régimes à prestations déterminées
qu’il réglemente pour en déterminer la
solvabilité. D’après cet exercice, en décembre
2006, environ la moitié (51 %) de tous les
régimes à prestations déterminées que surveille le
BSIF affichaient un ratio estimatif de solvabilité
inférieur à 1,0 (contre 78 % en décembre 2005).

Le règlement qui régit les régimes de retraite
privés fédéraux prévoit que les régimes peuvent
parfois se trouver en position déficitaire; il 
est prévu dans le règlement d’autoriser la
capitalisation de ces déficits sur une période de
cinq ans. Le BSIF reconnaît toutefois que, dans
certains cas, les régimes dont l’actif ne suffit 
pas à couvrir entièrement le passif doivent être
restructurés. Dans l’ensemble, le BSIF estime 
que la situation des régimes à prestations
déterminées est stable, mais exigeante, pourvu
qu’il n’y ait pas de changements défavorables
importants dans les marchés des actifs ou au
titre des taux d’intérêt à long terme.

Le niveau de sensibilisation à l’importance du
revenu de retraite a augmenté ces dernières
années, un grand nombre de Canadiens
approchant de la retraite et l’attention étant
dirigée vers la situation financière du secteur 
des régimes de retraite. Il en a découlé une
augmentation du nombre de poursuites 
et de décisions judiciaires relatives aux pensions.
Le BSIF s’attend à ce que les tribunaux se
tournent de plus en plus vers les organismes 
de réglementation pour prendre des décisions 
en vertu des lois pertinentes, et il continuera
d’examiner les décisions judiciaires qui
établissent la voie pour les régimes de retraite 
et qui influent sur l’orientation stratégique 
du BSIF en la matière.

En outre, les faits nouveaux qui influent sur les
normes actuarielles et comptables, y compris 
le recours accru aux taux et prix du marché,
se répercutent sur les régimes de retraite. De
nouveaux produits et stratégies de placement
novateurs visant à optimiser le rendement 
et à faire correspondre l’actif au passif des
régimes de retraite se pointent à l’horizon,
et les organismes de réglementation, comme le
BSIF, doivent établir la voie qui tiendra compte
des répercussions sur les risques tant pour les
régimes de retraite à prestations déterminées 
que pour ceux à cotisations déterminées.

Évaluation des risques et intervention

Le BSIF surveille les régimes de retraite 
privés qui s’adressent aux employés des 
secteurs de compétence fédérale, notamment
dans le domaine des banques, du transport
interprovincial, des télécommunications, et
d’autres secteurs qui ne sont pas assujettis à la
législation provinciale, dont des entreprises 
du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et 
du Nunavut.

Relèvent également de la compétence fédérale 
les régimes d’entreprises réputées par le
Parlement du Canada constituer un avantage
général pour le Canada ou pour au moins 
deux provinces, par exemple une entreprise
d’exploitation de l’uranium. La plupart des
autres régimes de retraite privés sont régis par
les lois sur les normes de pension des provinces
de travail des participants (à l’exception de 
l’Île-du-Prince-Édouard, qui n’a pas de loi sur
les régimes de retraite privés).

Au 31 mars 2007, 1 332 régimes de retraite
privés étaient agréés en vertu de la Loi de 1985
sur les normes de prestation de pension (LNPP) et
visaient plus de 582 000 employés. En 2006-2007,
l’actif des régimes a augmenté de 12 %, pour
atteindre une valeur d’environ 130 milliards de
dollars. De tous les régimes de retraite que
réglemente le BSIF, ce sont ceux à prestations
déterminées qui comptent le plus grand nombre
de participants et qui totalisent le plus d’actifs.
Au cours des quatre dernières années, on a
enregistré une augmentation faible mais stable
du nombre de régimes à cotisations déterminées
par rapport au nombre total de régimes.
(Se reporter aux tableaux 24, 25 et 26.)

Certains administrateurs de régime se sont
inquiétés au sujet de la viabilité à long terme 
de leurs régimes à prestations déterminées et 
ont exprimé le vœu de délaisser ce type de
régime au profit de régimes à cotisations
déterminées. Bien que les statistiques de fin
d’exercice pour 2006-2007 n’indiquent pas de
changements importants quant au nombre 
de régimes à prestations déterminées, le BSIF
prévoit que cette tendance pourrait se répandre
progressivement si la conjoncture actuelle du
marché et les défis actuels persistent. Même si le
nombre de régimes à cotisations déterminées a
quelque peu augmenté, les statistiques des
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Exercice Exercice Exercice Exercice
2006-2007 2005-2006 2004-2005 2003-2004

Régimes 1 332 1 304 1 284 1 256

Prestations déterminées 359 345 344 336

Combinés 89 87 84 84

Cotisations déterminées 884 872 856 836

Participants 582 000 576 000 572 000 547 000

Prestations déterminées 386 000 383 000 386 000 367 000

Combinés 98 000 99 000 99 000 96 000

Cotisations déterminées 98 000 94 000 87 000 84 000

Actif 130 G$ 116 G$ 104 G$ 95 G$*

Prestations déterminées 108 G$ 95 G$ 85 G$ 78 G$

Combinés 19 G$ 18 G$ 16 G$ 15 G$*

Cotisations déterminées 3 G$ 3 G$ 3 G$ 2 G$

* recalculé

Au 31 mars 2007, on comptait 1 332 régimes de retraite privés agréés en vertu de la Loi de 1985 sur les normes de
prestation de pension (LNPP) visant plus de 582 000 employés.

Régimes de retraite selon le type (4 dernières années)
Tableau 24

Régimes de retraite selon le type*
(Nombre de régimes)
Tableau 25

■ Prestations déterminées 359
■ Combinés 89
■ Cotisations déterminées 884

 * Au 31 mars 2007

359

89 884

Nombre de participants selon le type
de régime*  
(Nombre de participants)  
Tableau 26

■ Prestations déterminées 386 000
■ Combinés 98 000
■ Cotisations déterminées 98 000

 * Au 31 mars 2007

98 000 

98 000

386 000

Les régimes de retraite combinés ou à prestations déterminées ne représentent que le tiers des 
1 332 régimes de retraite privés que réglemente le BSIF, mais ils regroupent 83 % des participants.



quatre dernières années n’affichent pas de
mouvement important quant au nombre de
participants ou à l’actif qui leur est associé. Cette
situation peut être attribuable en partie au fait
que l’actif des participants dans les régimes à
cotisations déterminées est remboursé au départ
à la retraite ou à la cessation d’emploi (c.-à-d.
l’employé n’est plus un participant du régime 
et le montant connexe ne fait plus partie de
l’actif du régime).

Les plus récents états financiers des régimes 
de retraite déposés au cours de la période de 
12 mois terminée le 31 mars 2007 révèlent 
que 58 % de l’actif des régimes de retraite est
investi en participations, 37 % est investi dans
des titres de créance et 5 % est investi dans 
des actifs diversifiés et autres. Les participations
comprennent les placements dans les fonds
communs, les actions, de même que les
participations dans des sociétés immobilières,
sociétés minières et sociétés de placements. Les
titres de créance englobent les obligations de
l’État et de sociétés, les prêts hypothécaires et les
dépôts. Les actifs diversifiés comprennent les
fonds communs de placements diversifiés et les
fonds distincts, de même que les actifs divers et
autres placements qui ne sont pas pris en
compte dans les deux autres catégories. Dans

l’ensemble, la répartition des actifs des régimes
de retraite est essentiellement la même que
l’année précédente.

Les régimes de retraite privés assujettis aux lois
fédérales ont enregistré un rendement moyen de
l’investissement de 12 %, ce qui est légèrement
inférieur à la moyenne de 13 % enregistrée au
cours de l’exercice précédent.

Le ratio estimatif moyen de solvabilité de
l’ensemble des régimes à prestations déterminées
est passé de 0,90 l’an dernier à 1,06 cette année.
Les ratios estimatifs de solvabilité calculés par 
le BSIF à partir des données de la fin de 2006
montrent qu’environ 51 % de tous les régimes 
à prestations déterminées que surveille le BSIF
étaient sous-capitalisés, ce qui veut dire que 
leur passif estimatif était supérieur à leur actif.
De ces régimes sous-capitalisés, 36 % affichaient
un déficit de capitalisation de plus de 10 %.

Vu la conjoncture actuelle du secteur des
régimes de retraite et l’impact d’une éventuelle
détérioration des conditions économiques ou
des marchés financiers, le BSIF continuera de
surveiller de près la situation des régimes de
retraite privés et, dans la mesure du possible, de
leurs répondants, et il interviendra s’il y a lieu.
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Vu la conjoncture actuelle du secteur des régimes de retraite et l’impact
d’une éventuelle détérioration des conditions économiques ou des
marchés financiers, le BSIF continuera de surveiller de près la situation
des régimes de retraite privés et, dans la mesure du possible, de leurs
répondants, et il interviendra s’il y a lieu.



RÉVISION DES PRESTATIONS
En application de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension, les répondants 
des régimes font rapport chaque année de l’indexation des prestations au coût de la vie,
de même que de la provenance des fonds utilisés à cette fin.

Indexation des prestations

En 2006-2007, 22 % des régimes qui offrent des prestations déterminées ont déclaré 
une augmentation des prestations en cours de service (comparativement à 34 % l’année
précédente). De ces régimes, 22 % ont également bonifié les rentes différées.

Ces augmentations se fondaient sur la hausse de l’Indice global des prix à la consommation
(IPC) dans 33 % des cas, sur l’IPC partiel dans 28 % des situations et sur d’autres formules,
notamment l’intérêt excédentaire, un montant forfaitaire ou un pourcentage des rentes
payées, dans 39 % des cas. Dans une proportion de 74 % (77 % en 2005-2006), des révisions
ont été apportées aux termes d’une convention collective ou du libellé du régime. Dans les
autres cas, des révisions volontaires ont été apportées par les employeurs.

Provenance des fonds pour les révisions

En 2006-2007, 32 % des régimes qui ont révisé les pensions ont procédé en utilisant
l’excédent des fonds ou les gains (contre 30 % l’année précédente). Les autres régimes ont
utilisé des sources à l’extérieur de la caisse de retraite, ont constitué un déficit actuariel ou 
ont utilisé une combinaison d’options afin de bonifier les rentes.

Dans 25 % des cas, les excédents/gains ont donné lieu à des bonifications de prestation,
tandis que dans 54 % des cas l’employeur a utilisé ce surplus/ces gains pour réduire les
cotisations. Les autres régimes (21 %) ont utilisé les excédents/gains à la fois pour bonifier 
les prestations et réduire les cotisations. Il s’agit là d’un léger changement par rapport à 
2005-2006, alors que 24 % des régimes ont utilisé l’excédent ou les gains pour bonifier les
prestations, et que 58 % les ont utilisés pour réduire les cotisations, alors que les autres 
(18 %) ont fait un peu des deux.
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Politiques et pratiques de surveillance

Tracer les grandes lignes du cadre de surveillance
des régimes de retraite du BSIF
La démarche du BSIF en matière de surveillance
des régimes de retraite consiste à reconnaître que
les administrateurs de régime doivent assumer
des risques raisonnables dans le cadre de leurs
stratégies de placement et de capitalisation, et 
à intervenir, le cas échéant, pour protéger les
droits et les intérêts des participants. Bien que 
le BSIF fasse preuve de prudence pour éviter
d’imposer un fardeau réglementaire excessif qui
pourrait décourager le maintien ou la création
de régimes de retraite privés, il a pour mandat
de protéger les participants de régimes de
retraite privés. Malgré les pressions financières
considérables qui s’exercent sur les régimes 
de retraite, très peu de régimes ont cessé leurs
activités avec une réduction des prestations, et
ces cas n’ont touché qu’un nombre très restreint
de Canadiens.

Pour être en harmonie avec le contexte externe
des pensions et en suivre l’évolution, le BSIF a
amorcé un examen de son cadre de surveillance
des régimes de retraite en 2006-2007. En outre,
l’évaluation de la gestion du risque d’entreprise
menée par le BSIF a permis de déceler un besoin
de mise à niveau des systèmes qui appuient 
les efforts de surveillance du BSIF. Ces deux
initiatives s’échelonneront sur les prochaines
années. Dans le domaine des ressources
humaines, la Division des régimes de retraite
privés insistera sur l’intégration totale du
personnel supplémentaire embauché en 2006-
2007. D’ici là, les grands piliers du cadre de
surveillance actuel du BSIF à l’égard des régimes
de retraite devraient continuer d’englober des
tests de préalerte, des essais de solvabilité, des
inspections sur place, une liste de surveillance 
et le recours aux pouvoirs d’intervention.

Tests de préalerte
Afin de cerner les risques, le BSIF a mis au 
point une série de tests de préalerte à partir des
renseignements fournis dans les rapports que les
régimes de retraite sont tenus de déposer. Une
première série de tests automatisés est exécutée
afin de recenser les régimes à plus grand risque.
Ces régimes font alors l’objet d’une analyse plus
détaillée de la part des surveillants des régimes
de retraite du BSIF pour déterminer si d’autres

mesures s’imposent. En 2006-2007, 30 % des
régimes qui ont soumis des rapports ont fait
l’objet d’un examen plus poussé.

Essais de solvabilité
Le dépistage précoce des problèmes de
solvabilité et de capitalisation est essentiel 
pour protéger les prestations des participants.
Le BSIF procède à un essai de solvabilité
semestriel pour évaluer les ratios estimatifs 
de solvabilité de tous les régimes de retraite à
prestations déterminées, entre leurs périodes 
de rapport d’évaluation actuarielle. Selon les
résultats des estimations de solvabilité, le BSIF
communique avec les administrateurs des
régimes et leur demande de valider ces résultats
ou de fournir des précisions sur leurs régimes 
de retraite. Si le ratio estimatif de solvabilité
s’approche de un ou est inférieur à un, ou si le
profil de risque le justifie, diverses mesures
d’intervention sont envisagées, y compris un 
avis aux membres ou le dépôt précoce de
rapports d’évaluation, qui peuvent cerner le
besoin de cotisations additionnelles pour
capitaliser les déficits relevés. Ce test fournit au
BSIF des renseignements importants qui lui
permettent d’intervenir plus rapidement auprès
des régimes à risque. (Se reporter au tableau 27.)

Le BSIF a aussi continué de recenser les 
régimes sous-capitalisés profitant d’une période
d’exonération de cotisations en 2006-2007.
Dans certains cas, le BSIF était d’avis que ces
périodes étaient imprudentes. Selon le cas, ce
dernier a pris des mesures pour encourager
vivement les répondants à mettre fin à la période
d’exonération, exiger que les participants soient
mieux informés de la situation ou que le dépôt
des rapports d’évaluation soit devancé, en 
vue d’en arriver à une meilleure capitalisation.
Toutes ces situations ont été réglées à la
satisfaction du BSIF.

Inspections sur place 
L’approche de surveillance axée sur les 
risques qu’applique le BSIF prévoit notamment
l’inspection sur place de certains régimes de
retraite. Les régimes qui font l’objet d’une telle
inspection sont choisis en fonction de divers
facteurs, notamment le risque déterminé pour
les bénéficiaires. Ces inspections permettent au
BSIF de mieux cerner la situation financière et 
la qualité de l’administration des régimes. Elles
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Régimes à prestations déterminées – Distribution du ratio estimatif de solvabilité 
(3 dernières années*) 
Tableau 27

<0,7 0,7–0,8 0,8–0,9 0,9–1,0 1,0–1,1 1,1–1,2 1,2–1,3 1,3–1,4 1,4–1,5 >1,5

■ Décembre 2004   ■ Décembre 2005   ■ Décembre 2006

* au 31 décembre
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Les ratios estimatifs de solvabilité calculés par le BSIF révèlent une forte tendance à la hausse 
en 2006, un nombre important de régimes étant passés à un ratio dans les catégories de 0,9-1,0 
et de 1,0-1,1.

donnent aussi au BSIF l’occasion de rencontrer
les personnes qui participent à l’administration
du régime, et donc d’améliorer la communication
entre les administrateurs et le BSIF. Le BSIF a
procédé à un certain nombre d’inspections 
sur place au cours de l’année en continuant
d’insister sur la gouvernance et la divulgation 
aux participants, et il a effectué des examens
administratifs détaillés de régimes à prestations
déterminées.

Liste de surveillance 
Conformément à son approche de surveillance
axée sur les risques, le BSIF tient compte 
de l’ampleur du déficit et de la capacité du
répondant de le combler. Les régimes de retraite
qui soulèvent de grandes préoccupations en
raison de leur situation financière ou d’autres
motifs sont inscrits sur une liste de surveillance,
et le BSIF suit leurs activités de près. Le nombre
de régimes de retraite figurant sur la liste de
surveillance du BSIF a diminué en 2006-2007,
passant de 86 à 63 entre le début et la fin de

l’exercice. De ce nombre, 49 étaient des régimes
à prestations déterminées (67 en 2005-2006) et
14, à cotisations déterminées (19 en 2005-2006).
En 2006-2007, 11 régimes ont été ajoutés à la
liste de surveillance, et 34 en ont été retirés,
notamment en raison de l’intervention du 
BSIF3. (Se reporter au tableau 28.)

Intervention
Le BSIF collabore étroitement avec les
répondants des régimes, les administrateurs,
les fiduciaires et d’autres intervenants pour
tenter de trouver des solutions raisonnables 
afin de protéger les prestations des participants.
En 2006-2007, il est intervenu relativement 
à des régimes de retraite à risque élevé,
notamment pour faire respecter les exigences 
de capitalisation minimale et le versement des
cotisations au moment opportun. Il a également
invoqué les pouvoirs qui lui sont conférés pour
obliger certains régimes à fournir rapidement 
et de façon plus efficace les renseignements
financiers aux participants.

3 Les données préalables à 2005-2006 ont été redressées pour tenir compte d’un changement dans la façon dont le BSIF dénombre les régimes sur
la liste de surveillance. Les régimes qui ne soulèvent aucune préoccupation particulière, mais qui sont liés à des régimes figurant sur cette liste,
sont maintenant exclus de ce dénombrement.



Règles et consignes

Concilier le besoin de règles et la nature 
volontaire des régimes de retraite
Au printemps 2006, le gouvernement du Canada
a annoncé, dans le cadre de son budget, qu’il
irait de l’avant avec le changement réglementaire
proposé afin d’accorder aux régimes à
prestations déterminées des mesures temporaires
pour alléger le fardeau que représente le déficit
de solvabilité, en réponse à la situation difficile
qui touche ces régimes. Le Règlement sur
l’allègement de la capitalisation du déficit de
solvabilité est entré en vigueur en novembre
2006. Pour aider les administrateurs de régime
désireux de se prévaloir d’un allègement de
solvabilité en vertu du Règlement, le BSIF a
affiché des renseignements pour expliquer le
Règlement, et il a fait paraître un guide pour
indiquer la façon de remplir l’avis et la
déclaration qui doivent accompagner chaque
rapport d’évaluation actuarielle déposé en vertu
du Règlement.

Conformément aux objectifs du BSIF, qui
consistent à promouvoir la transparence et 
à mieux faire comprendre ses attentes aux

intervenants, le BSIF a diffusé en mars 2007 
une version à jour de son Guide sur la retraite 
à l’intention des participants des régimes de
retraite. Ce guide, qui s’adresse aux participants,
aux administrateurs et aux répondants de
régime de retraite, explique certaines des 
normes minimales qui s’appliquent à tous 
les régimes de retraite privés fédéraux.

Le BSIF concilie la nécessité d’appliquer 
des règles et la nature volontaire des régimes 
de retraite. Il établit des règles et des consignes 
en collaborant avec les principaux intervenants
et organismes de réglementation et en 
les consultant.

Le BSIF continue de promouvoir une
gouvernance responsable des régimes de retraite
et de saines pratiques actuarielles en collaborant
étroitement avec l’Institut canadien des actuaires
et l’Association canadienne des organismes de
contrôle des régimes de retraite (ACOR), dont 
il est membre. L’ACOR est une tribune fédérale-
provinciale mise sur pied pour discuter des
problèmes communs auxquels sont confrontés
les organismes fédéraux et provinciaux de
surveillance des régimes de retraite.
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Tendance de la liste de surveillance selon le type de régime (3 dernières années)
Tableau 28

T1 ’04 T2 ’04 T3 ’04 T4 ’04 T1 ’05 T2 ’05 T3 ’05 T4 ’05 T1 ’06 T2 ’06 T3 ’06 T4 ’06

■ Cotisations déterminées   ■ Prestations déterminées
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En 2006-2007, l’industrie des régimes de retraite s’est améliorée, mais certains régimes ont continué
à se heurter à des problèmes de capitalisation.
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Agréments

Les régimes de retraite privés fédéraux doivent
obtenir l’autorisation du surintendant des
institutions financières pour effectuer certains
types d’opérations, y compris l’agrément, le
transfert de l’actif (notamment les fusions et 
les scissions), la cessation totale ou partielle, le
remboursement de l’excédent et la réduction 
des prestations. En 2006-2007, des ressources
supplémentaires et des processus rationalisés 
ont été mis en œuvre pour accélérer le
traitement des demandes tout en veillant 
à ce que les opérations complexes soient 
dûment prises en compte. En 2007-2008,
le BSIF poursuivra l’amélioration de ses
systèmes informatisés à l’appui de la fonction 
de traitement des demandes d’agrément 
des régimes.

Au cours de l’exercice, le BSIF a traité 96
demandes d’agrément et a reçu 105 nouvelles
demandes. En 2006-2007, 56 nouveaux régimes
ont été agréés auprès du BSIF. De ce nombre,
27 étaient des régimes à prestations déterminées.
En outre, 28 régimes agréés, couvrant quelque
3900 participants, ont distribué le reste des fonds
de la caisse de retraite soit aux participants, soit
au répondant ou par voie de consolidation avec
d’autres régimes. Un remboursement d’excédent
a été approuvé en 2006-2007.

Dans la foulée du nouveau règlement sur l’allègement de la
capitalisation des régimes de retraite, le BSIF a préparé un formulaire
standard et il a diffusé des consignes pour préciser ses attentes. 

John Grace
Spécialiste, Initiatives stratégiques,
Division des régimes de retraite 
privés, Secteur de la réglementation

Judy Cameron
Directrice générale, Division 
des régimes de retraite privés,
Secteur de la réglementation
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La mondialisation du système financier se poursuit sans relâche et les institutions financières
canadiennes y jouent un rôle de plus en plus actif. Le Canada et d’autres pays du G7 reconnaissent
que l’accroissement de la capacité de surveillance des organismes de réglementation des économies 
de marché émergentes peut aider à renforcer la stabilité du système financier mondial. Cette
constatation est particulièrement pertinente au moment même où les pays sont aux prises avec 
des enjeux importants liés à la mise en œuvre du Dispositif révisé de Bâle II.

Le Canada joue un rôle important à cet égard, en partie par l’entremise du programme d’aide
technique du BSIF, qui vise à aider certaines économies de marché émergentes à améliorer leurs
systèmes de surveillance des institutions financières. Ce programme a aussi des retombées pour les
institutions financières canadiennes puisqu’il permet de renforcer les régimes de surveillance et de
contribuer à une confiance accrue à l’égard des administrations étrangères dans lesquelles certaines
institutions canadiennes exercent des activités.

Depuis sa création en 2001, le Groupe des consultations internationales (GCI) évalue les besoins et
fournit des conseils techniques pratiques, de la formation, des ateliers et des colloques, surtout aux
organismes de surveillance d’Asie, d’Amérique latine, d’Afrique et des Antilles. En majeure partie, les
activités du groupe sont financées par l’Agence canadienne de développement international (ACDI).

Encore une fois en 2006-2007, le GCI a accueilli de nombreuses délégations internationales au BSIF.
Il convient tout particulièrement de souligner un colloque de formation dirigé par le GCI au profit
des délégués à la réunion quadrimestrielle de l’Association internationale des contrôleurs d’assurance
(AICA), qui s’est tenue à Ottawa. Au début de l’année, le GCI a également pris des dispositions en 
vue d’une entente entre le BSIF et plusieurs pays des Antilles afin de discuter des enjeux et défis liés 
à la mise en œuvre de Bâle II.

A I D E  I N T E R N A T I O N A L E



65

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 2

0
0

6
-

2
0

0
7

 D
U

 B
S

I
F

Le CGI offre des programmes de formation
bilatéraux et multilatéraux ainsi que de l’aide
technique à divers endroits à l’étranger. La
formation, qui va souvent au-delà de l’approche
magistrale, est élaborée en fonction des besoins
particuliers de l’instance en cause et comprend
des conseils techniques pratiques, des services
d’expert-conseil et un suivi.

En 2006-2007, le GCI a exécuté des programmes
bilatéraux et multilatéraux, parfois de concert
avec d’autres fournisseurs d’aide technique, dans
25 pays différents, se rendant plusieurs fois dans
bon nombre d’entre eux. Ainsi, des centaines 
de surveillants étrangers provenant de plus 
de 75 pays différents ont profité de la formation
offerte par le GCI. (Se reporter au tableau 29.)

Au fil de l’évolution des rapports qu’entretient 
le GCI avec les principales instances, l’objectif
passe de la théorie à la pratique. Le GCI est
particulièrement fier de ses réalisations en
collaboration avec les organismes de surveillance
étrangers sur le terrain. Le GCI continue de
mettre à contribution son savoir-faire en
rédaction législative et réglementaire, il a joué 
un rôle clé dans le processus de sélection de
cadres supérieurs chargés de la surveillance et il
a examiné les plans de restructuration d’une
institution financière ayant déclaré faillite. Le

personnel du GCI a prononcé des allocutions
devant des participants de l’industrie et des
organismes de réglementation sur des sujets
importants, notamment la gouvernance
d’entreprises et Bâle II, et il a prêté main forte 
à des organismes de réglementation étrangers
dans le cadre de leurs processus de consultation
de l’industrie.

En 2006-2007, le GCI a continué de collaborer 
à l’autoévaluation de certaines instances par
rapport aux principes de base de Bâle II et à
ceux de l’Association internationale des
contrôleurs d’assurance. Il a également collaboré
avec plusieurs administrations qui cherchent 
à corriger les lacunes décelées lors de leur
évaluation dans le cadre du Programme
d’évaluation du secteur financier (PESF).

En 2006-2007, le GCI a terminé ses travaux et a
diffusé un rapport exhaustif destiné à l’initiative
FIRST dans le cadre d’un projet à recouvrement
des coûts, Roadmap for Strengthening Solvency
Control in the Chilean Insurance Industry. Ce
projet a été proposé par la Banque mondiale 
au nom des autorités chiliennes pour assurer 
le suivi des recommandations du PESF. Le
principaux objectifs du projet consistaient à
élaborer et à mettre en œuvre une démarche de
surveillance axée sur les risques à l’intention des

Depuis plusieurs années, le Groupe des consultations internationales du BSIF offre des programmes de formation à Ottawa à l’intention des
organismes de surveillance des banques et des sociétés d’assurances de tous les coins du monde. Sur cette photo, on peut voir des
participants de Taïwan, de la Russie, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, de la Hongrie, de l’Inde, de la Suisse, de la République tchèque, de la
Thaïlande, de l’Albanie, du Luxembourg, de République de Maurice, des États-Unis d’Amérique, de la Malaisie, de la Chine, de la Slovaquie,
de Trinité-et-Tobago, de la Pologne, de Dubaï, du Botswana, de Bahreïn, du Guatemala, de Singapour, de la Belgique, de la Jordanie, de la
Norvège, des Bermudes, d’Autriche, d’Afrique du Sud et des Philippines. Y figurent également les employés du BSIF suivants : Kim Norris,
Jean Sarazin et Ralph Lewars; James Bruce et Janet Dubeau n’y apparaissent pas.
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sociétés d’assurance-vie et autres sociétés
d’assurances, et à mettre au point une approche
de concordance de l’actif-passif pour les sociétés
d’assurance-vie aux fins de l’adéquation des
fonds propres.

Le GCI participe à certains projets à plus long
terme. Outre la République dominicaine, où le
GCI est actif depuis l’effondrement d’une grande
banque en 2003, le CGI travaille également sans
relâche au Ghana, au Nigeria et en Malaisie 
pour aider ces pays à mettre en œuvre un 
régime de surveillance axé sur les risques pour 
les institutions financières.

Le GCI cherche à s’associer, dans la mesure du
possible, à d’autres fournisseurs d’aide technique
à l’échelle internationale par souci d’efficience 
et d’économie. Le personnel du GCI a une 
solide expérience de la réglementation et de la
surveillance des institutions financières et il

connaît bien les techniques et les principes
modernes de surveillance. Ainsi, le GCI est en
mesure d’offrir une aide technique efficace et
actuelle aux organismes de surveillance des
banques et des sociétés d’assurances des pays
émergents et en développement.

Le BSIF continue également d’appuyer le 
Centre de leadership international pour la
surveillance du secteur financier, appelé le
Centre de Toronto, en siégeant à son conseil
d’administration. Des spécialistes chevronnés 
du Canada et d’ailleurs aident les cadres
d’organismes de surveillance à parfaire leurs
connaissances et leurs compétences en
leadership en vue de les aider à mettre sur pied
des régimes de surveillance efficaces dans leur
propre pays. Le GCI fournit des ressources, plus
précisément des directeurs de programme, pour
aider le Centre à offrir ses programmes.

Le Canada et d’autres pays du G7 reconnaissent que l’accroissement
de la capacité de surveillance des organismes de réglementation des
économies de marché émergentes peut aider à renforcer la stabilité
du système financier mondial.
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Tableau 29

1. Antigua-et-Barbuda
2. Australie
3. Autriche
4. Barbade 
5. Botswana
6. Chili

7. Colombie
8. Costa Rica
9. République dominicaine 
10. Ghana
11. Guatemala
12. Hong Kong

13. Kazakhstan 
14. Labuan
15. Malaisie
16. Mexique
17. Népal
18. Nigeria

19. Paraguay
20. Pérou
21. Sainte-Lucie
22. Suisse
23. Trinité-et-Tobago
24. Uruguay
25. Venezuela

En 2006-2007, le GCI a exécuté des programmes dans 25 pays différents.
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Les attributions du Bureau de l’actuaire en chef (BAC) diffèrent de celles des autres secteurs du BSIF.
Le BAC a été créé pour fournir des services, actuariels et autres, au gouvernement du Canada et 
aux gouvernements provinciaux qui sont des intervenants dans le cadre du Régime de pensions du
Canada (RPC). Il a été établi à titre d’unité indépendante au sein du BSIF et, bien que l’actuaire en
chef relève du surintendant, il est responsable au premier chef du contenu des rapports préparés par
le BAC et des opinions actuarielles qui y sont formulées.

Dans le contexte actuel du système de revenu de retraite, le BAC doit plus que jamais être à la fois
pleinement responsable et perçu comme tel, et indépendant au plan professionnel. Le BAC maintient
sa crédibilité et assure la qualité de ses travaux en appliquant scrupuleusement les normes actuarielles
professionnelles. L’actuaire en chef et tous les Fellows et associés sont membres de l’Institut canadien
des actuaires (ICA) et sont assujettis aux Règles de déontologie de l’ICA. Les rapports actuariels
prévus par la loi sont préparés par des Fellows de l’ICA à l’emploi du BAC et signés par l’actuaire 
en chef pour contribuer au processus interne de gestion de la qualité.

B U R E A U  D E  L ’ A C T U A I R E  E N  C H E F
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Rôle et attributions

Par le biais du RPC, d’autres mécanismes 
de retraite du secteur public et d’autres
programmes sociaux, le gouvernement fédéral,
avec le concours des provinces et des territoires,
a pris des engagements envers les Canadiens et
partant, il assume la charge de leur financement.
En ce qui a trait au RPC, ces engagements 
ont été pris de concert avec les provinces et 
les territoires qui sont les co-administrateurs 
du régime. Dans certains cas, ce sont des
engagements à long terme et il est important
que les décideurs, les parlementaires et les
Canadiens comprennent bien les risques qui 
s’y rattachent. Le BAC a un rôle essentiel et
indépendant à jouer dans ce processus. Il vérifie
les coûts futurs des divers régimes de retraite 
et programmes sociaux à l’égard desquels la 
loi lui confère des attributions.

Le BAC a pour mandat d’effectuer des
évaluations actuarielles prévues par la loi à
l’égard du RPC, du programme de la Sécurité 
de la vieillesse (SV) et des régimes de retraite et
d’avantages sociaux des employés de la fonction
publique fédérale, des Forces canadiennes, de la
Gendarmerie royale du Canada (GRC), des juges
de nomination fédérale et des parlementaires.
Depuis 2001, le BAC est également chargé de
procéder à l’examen actuariel du Programme
canadien de prêts aux étudiants.

Chaque fois que le Parlement est saisi d’un
projet de loi ayant d’importantes répercussions
sur la situation financière d’un régime de retraite
public ou d’un programme social à l’égard
duquel la loi confère des attributions à l’actuaire
en chef, le BAC doit soumettre au ministre
intéressé un rapport actuariel faisant état des
répercussions possibles du projet de loi en
question. L’actuaire en chef remet ces rapports,
selon le cas, au ministre des Finances, au ministre
des Ressources humaines et du Développement
social et au président du Conseil du Trésor.

Le BAC fournit aussi aux ministères intéressés, y
compris au pouvoir exécutif des gouvernements
provinciaux et territoriaux qui sont les 
co-administrateurs du RPC, des conseils
actuariels sur la conception, la capitalisation et
l’administration de ces régimes. Au nombre des
clients du BAC, citons Ressources humaines et
Développement social Canada, Finances Canada,
le Secrétariat du Conseil du Trésor, Travaux

publics et Services gouvernementaux Canada,
la Défense nationale, Anciens combattants
Canada, la GRC et Justice Canada.

Tracer un parcours viable 

Le système canadien de revenu de retraite
prévoit la diversification tant des sources de
revenus (pensions privées et publiques) que 
des méthodes de capitalisation. Il est reconnu
que le recours à la fois à la capitalisation
intégrale (régimes privés agréés / régimes
enregistrés d’épargne-retraite), partielle (RPC /
RRQ) et par répartition (SV / SRG) permet de
s’adapter à l’évolution de la situation, y compris
au vieillissement de la population. L’ensemble
que constituent la Sécurité de la vieillesse (SV),
le Supplément de revenu garanti (SRG), les
régimes de retraite obligatoires et contributifs
(RPC / RRQ), les régimes de retraite des
employeurs et les régimes d’épargne individuels
a grandement contribué à réduire la pauvreté
chez les aînés ces trois dernières décennies.

Le Canada a mis en place un système de
pensions public qui semble être sur la bonne
voie pour demeurer viable et abordable à long
terme malgré les changements démographiques.
L’examen permanent du système, dans lequel
s’inscrivent les études actuarielles effectuées 
par le BAC à l’égard de divers régimes de retraite
de l’État, contribuera à faire en sorte qu’il en
reste ainsi.

Examen de l’incidence du projet 
de loi C-36 sur le RPC

Le BAC est tenu, en vertu de la loi, de préparer
un rapport actuariel sur le RPC tous les trois
ans. Le prochain rapport sera publié en 2007.
Le BAC a participé aux travaux du comité
fédéral-provincial d’examen triennal de la
situation financière du RPC qui se sont 
achevés en juin 2006.

En décembre 2006, l’actuaire en chef a publié le
22e Rapport actuariel sur le RPC, en supplément
au 21e Rapport actuariel sur le RPC, pour faire
état de l’incidence du projet de loi C-36 sur la
situation financière à long terme du RPC. Ce
projet de loi a été présenté à la Chambre des
communes par suite de l’examen triennal de la
situation financière du RPC effectué par les
ministres fédéral et provinciaux des Finances 
qui a été complété en juin 2006.



69

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 2

0
0

6
-

2
0

0
7

 D
U

 B
S

I
F

En premier lieu, le projet de loi C-36 modifie le
RPC de façon à assouplir, pour les personnes qui
ont versé des cotisations au régime pendant au
moins 25 ans, l’exigence actuelle à l’égard des
cotisations pour les prestations d’invalidité et 
les prestations d’enfant de cotisant invalide. En
pareil cas, le demandeur serait réputé satisfaire 
à l’exigence en matière de cotisations en autant
qu’il aura versé des cotisations valides au régime
au cours de trois des six dernières années. Pour
les autres personnes présentant une demande 
de prestations d’invalidité du RPC, l’obligation
d’avoir versé des cotisations valides au cours de
quatre des six dernières années continuerait de
s’appliquer. Les demandeurs devraient encore
satisfaire aux critères médicaux actuels pour 
être admissibles aux prestations.

En second lieu, le projet de loi modifie le RPC
pour mettre en œuvre la disposition à l’égard 
de la capitalisation intégrale de la bonification
des prestations ou de nouvelles prestations
conformément à l’alinéa 113.1(4)d) de la Loi.
Les modifications proposées prévoient le calcul
et la publication du coût de cette capitalisation
intégrale ainsi que son intégration au processus
d’établissement du taux de cotisation.

Le 22e Rapport actuariel sur le RPC a confirmé
que, si le régime actuel est modifié, le taux de
cotisation prévu par la loi de 9,90 %, appliqué 
à compter de 2007, assurerait la viabilité
financière du régime pour les 75 prochaines
années. L’actif atteindrait 147 milliards de
dollars (soit l’équivalent de 4,4 années de
dépenses annuelles) d’ici 2010. En appliquant 
le taux de cotisation de 9,90 % déjà prévu par 
la loi, on crée, entre le taux de cotisation prévu
par la loi de 9,90 % et le taux de cotisation de
régime permanent de 9,77 % actuellement en
vigueur, une marge de manœuvre qui servirait 
à financer la modification. Par conséquent, on
prévoit que l’actif total du RPC sera inférieur
aux prévisions du 21e Rapport actuariel sur le
RPC. L’actif représenterait néanmoins
l’équivalent de 6,15 années de dépenses
annuelles d’ici 2050.

On peut consulter le rapport, intitulé Rapport
actuariel (22e) modifiant le rapport actuariel du
Régime de pensions du Canada sur le site Web du
BSIF à la rubrique Bureau de l’actuaire en chef.

Rapports, services, présentations 
et études spéciales

En 2006-2007, le BAC a terminé un certain
nombre de rapports, notamment des rapports
actuariels sur les régimes de retraite de la
fonction publique, de la GRC et des Forces
canadiennes, de même que sur les comptes de
prestations de décès de la fonction publique et
de la Force régulière. Ces rapports ont par la
suite été déposés devant le Parlement et ils
fournissent de l’information actuarielle aux
décideurs, aux parlementaires et au grand
public, rehaussant la transparence du système 
de revenu de retraite et la confiance à l’égard 
de ce dernier. Le BAC a aussi terminé son
cinquième examen actuariel annuel du
Programme canadien de prêts aux étudiants.

Jean-Claude Ménard a été nommé actuaire
en chef en août 1999. À ce titre, il lui incombe
de préparer des rapports actuariels sur le
Régime de pensions du Canada, le programme
de la Sécurité de la vieillesse, le Programme
canadien de prêts aux étudiants et les régimes
de retraite et d’avantages sociaux des employés
de la fonction publique fédérale, des membres
des Forces canadiennes et de la GRC, des juges
de nomination fédérale et des parlementaires.
Avant de se joindre au BSIF, M. Ménard a
occupé des postes de cadre de plus en plus
importants à la Régie des rentes du Québec, et
sa carrière a culminé par sa nomination au
poste d’actuaire en chef et de directeur de
l’évaluation en 1995. De 1992 à 1994, il a été
vice-président d’une commission des examens
de la Society of Actuaries. Depuis 2002, il est
vice-président de la Commission technique
des études statistiques, actuarielles et
financières de l’Association internationale 
de la sécurité sociale.



70

T
R

A
C

E
R

 L
A

 V
O

I
E

Lors du dépôt ou de la préparation de chaque
rapport actuariel, le BAC fait une présentation
détaillée au ministère pertinent.

Le BAC a également fourni les services suivants
pendant l’exercice à l’étude :

:: divers rapports à titre de témoin expert
auprès du Tribunal de révision pour le RPC
et de la Commission d’appel des pensions;

:: conseils et aide soutenus au comité fédéral-
provincial des cadres du RPC;

:: rapports actuariels des Comptes publics 
sur les grands régimes de retraite du secteur
public parrainés par le gouvernement, y
compris de l’information utilisée dans les
états financiers des régimes de retraite de la
fonction publique, des Forces canadiennes 
et de la GRC;

:: rapports actuariels des Comptes publics à
l’égard du Régime de soins de santé de la
fonction publique et du Régime de soins
dentaires des pensionnés, et évaluation du
passif actuariel de l’indemnisation des
accidentés du travail aux fins de la mise 
en œuvre des politiques de comptabilité
d’exercice du gouvernement sur les prestations
de retraite et postérieures à l’emploi;

:: rapport actuariel des Comptes publics 
sur les prestations postérieures à l’emploi
connexes à la loi sur les pensions pour 
les Forces canadiennes, y compris les 
anciens combattants;

:: conseils permanents à Anciens combattants
Canada sur les programmes à l’intention 
des membres des Forces canadiennes et 
des anciens combattants;

:: conseils permanents à la Commission
d’examen de la rémunération des juges;

:: conseils permanents au Secrétariat du 
Conseil du Trésor sur les régimes d’assurance
collective couvrant les employés de
l’administration fédérale et les membres 
des Forces canadiennes et de la GRC;

:: conseils et aide soutenus à l’Office
d’investissement du RPC, à l’Office
d’investissement des régimes de pensions du
secteur public (Investissements PSP) et aux
comités de pensions de la fonction publique,
des Forces canadiennes et de la GRC;

:: présentation annuelle de l’actuaire en chef
au Comité consultatif du BAC, à la réunion
conjointe des comités de pensions de la
fonction publique, de la GRC et des Forces
canadiennes et d’Investissements PSP ainsi
qu’au Comité de vérification du BSIF;

:: travail à titre de vice-président de la
Commission technique des études statistiques,
actuarielles et financières de l’Association
internationale de la sécurité sociale;

:: travaux pour le compte de Patrimoine
canadien visant à évaluer les paiements
forfaitaires en rapport avec la taxe d’entrée
imposée aux immigrants chinois;

:: travaux en collaboration avec le comité 
de la sécurité sociale (migration, stochastique
et mortalité) de la Society of Actuaries;

:: participation à un dialogue sur les politiques
organisé par Ressources humaines et
Développement social Canada autour du
thème « Futurs défis que devra relever le
système de revenu de retraite du Canada :
les pensions liées à l’emploi et l’épargne
individuelle ».

L’actuaire en chef a effectué des présentations 
à divers auditoires, notamment :

:: la conférence du SEDAP (Social and
Economic Dimensions of an Aging
Population), Les régimes de retraite privés 
et de sécurité du revenu à la retraite sont-ils
promis à un avenir incertain?, McMaster
University, Hamilton (Ontario);

:: une partie du projet stratégique de la Society
of Actuaries, Retirement 20/20, Le système
canadien de revenu de retraite – le point de vue
de la société, dans le cadre du colloque intitulé
« Building the Foundation for New Retirement
Systems », Washington, D.C.;

:: le conseil d’administration de l’Office
d’investissement du RPC, Enjeux du prochain
rapport actuariel sur le Régime de pensions 
du Canada au 31 décembre 2006, Toronto
(Ontario);

:: le 28e Congrès international des actuaires,
Y a-t-il un niveau optimal de capitalisation?
Capitalisation optimale du Régime de pensions
du Canada, Paris, France. Un aperçu de 
l’étude actuarielle no 6 publiée au printemps
2007 sur la formule de capitalisation optimale
du Régime de pensions du Canada;
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:: des délégations de divers pays en vue du
partage de notre savoir-faire dans le contexte
actuel du système de revenu de retraite.

Le BAC participe continuellement à la
préparation de diverses études de résultats et
travaux de recherche portant sur une vaste
gamme de questions démographiques,
économiques et liées à la sécurité sociale
susceptibles d’avoir une incidence sur la
situation financière des régimes de retraite ou 
de prestations. Les responsables de l’élaboration
des politiques se servent aussi de certaines de 
ces études pour formuler et analyser diverses
options stratégiques dans l’optique de la réforme
des régimes. L’information figurant dans ces
études pourrait être utile aux organismes 
du secteur privé qui évaluent les systèmes de
sécurité sociale ou les régimes de retraite privés.

Améliorations permanentes

En 2007-2008, le BAC continuera, ainsi 
qu’il l’a toujours fait, d’améliorer les 
méthodes actuarielles en procédant à des
analyses stochastiques plus poussées et plus
perfectionnées, ainsi que l’a recommandé le
groupe d’examen par des pairs du RPC. Le 
BAC poursuivra l’étude et la mise en œuvre 
de la plupart des recommandations formulées
par les membres de ce comité. En outre, le 
BAC achèvera des rapports actuariels triennaux
prévus par la loi et les soumettra au président 
du Conseil du Trésor dans le cas des régimes 
de retraite des parlementaires et des juges de
nomination fédérale. Le rapport actuariel
triennal prévu par la loi sur la caisse de pension
de la GRC – Partie IV sera remis au ministre 
des Finances.

En examinant divers scénarios de placement, le BAC a déterminé
que, grâce à sa stratégie actuelle de placement qui consiste à
diversifier le portefeuille pour qu’il se compose de valeurs à revenu
fixe et de valeurs à revenu variable, l’Office d’investissement des
régimes de pensions du secteur public s’acquitte de son mandat en
investissant de manière à obtenir le meilleur rendement possible
sans prendre de risques indus.

Alice Chiu
Actuaire adjointe, Pensions publiques,
Bureau de l’actuaire en chef
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Les régimes de retraite du secteur public comptent
environ 795 000 participants, dont 353 000
employés actuels de l’administration fédérale et
442 000 retraités. Pour bon nombre d’entre eux,
leur régime de retraite est la principale source de
revenu de retraite.

Le gouvernement du Canada a créé l’Office
d’investissement des régimes de pensions du 
secteur public (Investissements PSP) pour investir
les cotisations du gouvernement et des employés
versées aux régimes. L’Office a pour mandat de
veiller aux intérêts des participants en investissant
de manière à obtenir le meilleur rendement
possible sans prendre de risques indus. Depuis 
avril 2000, l’Office investit une certaine part des
cotisations dans les marchés financiers.

Un important risque auquel doivent faire 
face tous les régimes de retraite est le risque de
provisionnement, c’est-à-dire le risque que les
éléments d’actif qui soutiennent le passif du régime
soient insuffisants pour verser les prestations
promises. Si les déficits ou les excédents se
poursuivent longtemps, le risque passe d’une
génération à l’autre et peut donner lieu en bout 
de ligne à une augmentation ou à une réduction 
du taux de cotisation.

Compte tenu de la diversité de plus en plus grande
du portefeuille de placements des régimes de retraite
du secteur public, le BAC a décidé de donner plus de
renseignements sur le risque de provisionnement
dans son rapport actuariel. Le BAC a étudié divers
scénarios de placement visant à comparer le taux de
rendement possible, le risque connexe et l’incidence
de ces éléments sur le coût des cotisations. Par
exemple, si Investissements PSP délaissait son
portefeuille actuel composé de valeurs à revenu 
fixe et de valeurs à revenu variable et adoptait un
portefeuille composé uniquement d’obligations à
long terme du gouvernement du Canada, il faudrait
augmenter considérablement les cotisations
normales pour maintenir le provisionnement actuel
du régime ou diminuer les prestations. Ni l’une ni
l’autre de ces options n’est souhaitable.

Le graphique qui suit illustre l’incidence qu’auraient
différentes stratégies de placement sur les cotisations
normales actuelles, en passant d’une stratégie sans 
le moindre risque à des stratégies comportant de
plus en plus de risques. Comparativement à une
hypothèse selon laquelle la politique actuelle de
placement viserait une composition de 30 % en
obligations et de 70 % en actions, le portefeuille 

no 1 ne comporte aucun risque et est investi
uniquement dans des obligations à rendement 
réel à long terme du gouvernement du Canada. Le
portefeuille no 2 est investi dans des obligations à
long terme du gouvernement du Canada et suppose
que l’hypothèse la plus favorable se concrétise en
2015. Les autres portefeuilles, nos 3 à 6, font l’objet
d’une gestion active et une proportion de plus en
plus importante de ces portefeuilles est investie 
dans des actions, et leur taux de rendement 
respectif augmente en fonction du risque de 
plus en plus élevé.

En adoptant sa stratégie actuelle de placement, qui
consiste à diversifier le portefeuille pour qu’il se
compose de valeurs à revenu fixe et de valeurs à
revenu variable, l’Office d’investissement des régimes
de pensions du secteur public s’acquitte de son
mandat en investissant de manière à obtenir le
meilleur rendement possible sans prendre de 
risques indus.

Une copie du rapport, intitulé Rapport actuariel 
sur le régime de retraite de la fonction publique du
Canada, est affichée sur le site Web du BSIF, à la
rubrique Bureau de l’actuaire en chef.

Bien comprendre le risque de provisionnement des régimes de retraite du secteur public fédéral

Répercussion de la politique de placement
sur le provisionnement du régime
Tableau 30
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Le Régime de retraite de la fonction publique
assume certains risques afin d’accroître la
probabilité de réaliser le rendement prévu à
long terme du taux d’inflation (IPC) + 4,3 %
sur ses placements.
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Au début de 2007, le BAC a publié une 
étude concluant que la formule actuelle de
capitalisation partielle du Régime de pensions
du Canada (RPC) est robuste et adéquate 
pour contribuer à la viabilité financière à long
terme du Régime.

Le RPC protège des millions de travailleurs
canadiens et leurs familles contre la perte de
revenu à la retraite ou en cas d’invalidité ou de
décès. En 2006, quatre millions de Canadiens
ont touché des prestations du RPC totalisant
quelque 26 milliards de dollars. Cela comprend
des prestations de retraite, des prestations de
survivant aux veuves, veufs et orphelins et des
prestations d’invalidité. En outre, 12 millions de
travailleurs canadiens ont versé des cotisations
au régime.

Les Canadiens et Canadiennes veulent pouvoir
compter sur le RPC pour subvenir à leurs
besoins à l’avenir. L’étude du BAC a révélé que 
la formule actuelle de capitalisation au taux 
de régime permanent du RPC est sur la bonne
voie pour garantir que le RPC est abordable et
viable pour les générations actuelles et futures 
de Canadiens.

Dans le cadre de cette étude, le BAC s’est penché
sur les régimes de capitalisation en vigueur dans
plusieurs pays et a comparé les diverses formules
utilisées pour atteindre l’objectif de viabilité
financière à long terme des fonds de retraite.
Trois formules de base sont utilisées pour
financer de tels régimes, soit la répartition,
la capitalisation partielle et la capitalisation
intégrale. Selon la formule de financement par
répartition, les cotisations perçues aujourd’hui
financent les prestations versées aujourd’hui.
Dans le cas d’un régime de capitalisation
intégrale, toutes les cotisations payées par les
travailleurs au cours de leur vie active serviront 
à financer leurs propres prestations, alors qu’en
vertu d’un régime de capitalisation partielle, les
cotisations des travailleurs financent une partie
de leurs prestations futures.

Dans la foulée des réformes législatives adoptées
au Canada en 1997, le Régime, qui était à
l’époque capitalisé par répartition, est passé à la

formule de capitalisation partielle au taux de
régime permanent en vigueur aujourd’hui.
La capitalisation au taux de régime permanent
permet d’assurer un taux de cotisation suffisant
pour garantir la viabilité financière à long 
terme du Régime. Le taux de cotisation prévu
par la loi est de 9,9 %. Le taux de cotisation
actuellement en vigueur est de 9,8 %, et est
établi par l’actuaire en chef dans le cadre de 
son évaluation actuarielle triennale du RPC.

Le rapport conclut que la capitalisation au taux
de régime permanent du RPC est la formule
optimale de capitalisation du Régime et qu’il 
est de toute première importance de maintenir
l’objectif de capitalisation anticipée du Régime.

Une copie du rapport, intitulé Formule optimale
de capitalisation du Régime de pensions du
Canada est affichée sur le site Web du BSIF, à 
la rubrique Bureau de l’actuaire en chef.

Examiner la trajectoire de la capitalisation future du Régime de pensions du Canada

Ratio de capitalisation du RPC
Tableau 31
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■ Taux de cotisation prévu par la loi de 9,9 %   
■ Taux de cotisation de régime permanent de 9,8 %

Au taux de cotisation de régime permanent 
de 9,8 %, le ratio de capitalisation du RPC
atteindra un niveau de 25 % d’ici 2030 et
demeurera relativement stable par la suite.
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Faire le lien entre la planification des ressources humaines et la planification des activités 

À la suite de l’entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), le 
1er janvier 2006, le BSIF a continué de sensibiliser ses employés aux nouvelles politiques et procédures
de dotation, de même qu’à faire le lien entre la planification des activités et la planification des
ressources humaines. Des plans de RH propres à chaque secteur ont été élaborés pour déterminer 
les éventuels risques liés aux ressources et les correctifs qu’il convenait d’apporter pour donner suite
aux priorités énoncées dans le plan d’activités. Ce processus s’est traduit par la restructuration des
Services intégrés au premier trimestre de 2007, dans le but d’améliorer les processus opérationnels 
et la prestation des services au sein de l’organisation tout en permettant le transfert dynamique des
compétences et de l’expérience nécessaires à l’exécution du plan de relève dans le secteur.

Des plans de dotation propres à chaque secteur ont été préparés et communiqués aux employés à
chaque trimestre pour favoriser la transparence des processus de dotation et faire en sorte que les
employés connaissent les besoins de dotation futurs. Les employés ont été tenus au courant des
aptitudes, connaissances et compétences réputées rares ou considérées comme des atouts dans le 
cadre du processus de sélection des candidats, et ils ont été assurés que, malgré les changements
prévus en vertu de la nouvelle loi, les valeurs et principes de base que représentent le mérite, la 
non-partisanerie, l’équité, l’accès et la transparence n’ont pas changé.

Perfectionnement des ressources humaines
Le BSIF attache beaucoup d’importance à la formation et au perfectionnement de ses employés. Pour
être en mesure de répondre aux besoins de l’organisation et rehausser les possibilités de cheminement
dans la carrière de ses employés, le BSIF a maintenu son programme de planification des ressources

S E R V I C E S  I N T É G R É S  
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humaines. La mise en valeur du leadership est
l’un des points de mire de ce programme. Au
cours de l’année, le processus de rétroaction 
tous azimuts mis en œuvre à la fin de 2005 
est devenu un des points servant à évaluer les
objectifs obligatoires de leadership dans le cadre
du processus de gestion du rendement de tous
les cadres de direction en 2006. En parallèle, le
programme obligatoire de perfectionnement 
en leadership, qui se compose d’activités 
de formation en leadership et en processus
opérationnels, s’est poursuivi pendant toute
l’année, et environ 70 % du personnel visé 
a complété le programme d’études.

En outre, un nouveau programme de mutation 
a été mis au point au cours de l’année pour
reconnaître les compétences au sein de
l’organisation et permettre aux employés
d’occuper d’autres postes au même niveau que
le leur. Le programme a été conçu pour donner
aux employés la possibilité de développer de
nouvelles aptitudes, d’acquérir de nouvelles
connaissances et de relever de nouveaux défis.
Le programme devrait se mettre en branle en
septembre 2007, et les mutations devraient 
se faire d’ici le début de novembre.

La formation technique générale a surtout 
été axée sur la connaissance des processus
organisationnels et de la capacité des outils
d’analyse, alors que les principales activités 
de formation spécialisée, notamment sur 
Bâle II et les instruments financiers, ont visé
les surveillants, et on a continué à donner un
encadrement aux gestionnaires qui procédaient
à l’embauche dans la foulée des nouveaux
règlements de dotation qui sont entrés en
vigueur en janvier 2006. Un programme de
cours de base destiné aux employés du Secteur
de la réglementation a également été mis au
point et offert aux employés.

Améliorer les communications internes

En 2006-2007, le BSIF a continué d’accroître
l’efficacité de ses communications internes 
en suscitant l’engagement de ses employés 
et en favorisant une intensification des
communications par le biais des programmes
existants, notamment des séances d’orientation
des nouveaux employés, des réunions informelles
avec les membres de l’équipe de la direction, des

séances de discussion ouverte et l’amélioration
du réseau intranet. De nouvelles initiatives ont
également été mises en place, y compris une
info-capsule périodique du surintendant pour
transmettre aux employés des renseignements
importants, et un bureau des conférenciers
internes encore plus actif, qui donne davantage
de possibilités aux employés de partager de
l’information sur une vaste gamme de sujets
d’intérêt. La fréquence du bulletin électronique
@bsif est passée d’hebdomadaire à quotidienne
pour fournir des renseignements aux employés
en temps opportun. Enfin, en janvier 2006, les
employés des quatre bureaux du BSIF se sont
réunis à Cornwall, en Ontario, pour participer 
à une conférence des employés dont le thème
était Un travail stimulant, des gens étonnants.
La prochaine conférence aura lieu elle aussi à
Cornwall, en janvier 2008.

Gérer les risques qui pèsent sur 
le milieu de travail

Le BSIF continue de reconnaître l’importance 
et l’obligation d’améliorer la sécurité de ses
employés, de ses biens et de l’information.
À cette fin, il a rédigé des politiques et des
procédures de sécurité pertinentes, il a offert 
de la formation sur la sécurité et a tenu 
des séances de sensibilisation tout au long 
de 2007 pour informer les employés de leurs
obligations en matière de sécurité, les leur
rappeler périodiquement et répondre à leurs
questions et à leurs préoccupations. En outre,
conformément à la Politique sur la sécurité de
l’administration fédérale, une série d’évaluations
de la menace et des risques a été appliquée à
toutes nos installations pour préciser le degré de
vulnérabilité, déterminer la situation du BSIF en
matière de sécurité et nous doter de la capacité 
de réduire les risques pour les ramener à un
niveau acceptable en intégrant des mesures 
de prévention et de protection efficientes.

En 2006-2007, le BSIF a terminé l’examen 
de son plan de continuité des opérations 
et de son plan d’urgence pour s’assurer de 
la disponibilité permanente des services,
programmes et activités essentiels en cas
d’interruption provoquée par un imprévu,
notamment des pannes d’électricité 
prolongées et des conditions météorologiques
exceptionnellement inclémentes.
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Le BSIF a également amélioré ses processus
d’autorisation de sécurité et de suivi de façon 
à réduire les retards de dotation et à accélérer 
les renouvellements de cote de sécurité.

Mieux gérer l’information

La stratégie pluriannuelle en GI-TI du BSIF
repose sur la mise en œuvre de la technologie
pour appuyer les entrepôts d’information gérés
par l’autorité centrale. Ces entrepôts permettront
de saisir, de stocker, de partager et de gérer
efficacement l’information à titre de biens en voie
d’être stratégiques. La technologie est en voie
d’être uniformisée à l’échelle de l’organisation,
ce qui permettra d’adopter une approche
intégrée à l’égard de la gestion et de la prestation
de l’information.

Les changements en cours sont en majorité
exécutés au chapitre de la GI-TI dans la foulée 
de cette stratégie. La consolidation des données 
et la normalisation et l’amélioration des
interfaces de rapport et des capacités d’analyse 
se poursuivent en fonction de l’évolution 
des besoins opérationnels. Ainsi, le BSIF 
peut répondre encore plus rapidement aux
changements qui s’opèrent dans le secteur
financier en facilitant l’accès aux données
actuelles, en favorisant la préparation de rapports
intersectoriels plus exhaustifs et en assouplissant
davantage les systèmes. Le BSIF a également mis
en œuvre un processus de gestion des données
pour optimiser l’utilité des données financières

recueillies auprès de l’industrie, tout en
minimisant les possibilités de chevauchement 
des données recueillies.

Une nouvelle architecture de données et des
normes connexes ont été élaborées pour que
l’exactitude, la qualité et les niveaux de sécurité
des données demeurent élevés dans ce nouveau
contexte d’entreposage des données. En 
2006-2007, certaines nouvelles applications
opérationnelles internes ont commencé à
recourir à cette technologie, notamment
l’application nécessaire pour gérer le nouveau
Dispositif de Bâle.

Le BSIF a terminé la présente phase du projet de
Système de gestion des documents électroniques
(SGDE) visant la réorganisation du reste de ses
documents électroniques afin d’améliorer le
partage de l’information. Le SGDE permet aux
employés du BSIF de partager plus facilement
l’information et de faire en sorte que les
documents d’entreprise électroniques continuent
d’être gérés efficacement, conformément à la
politique du gouvernement.

En outre, le BSIF est à revoir les systèmes en
place qui servent actuellement à l’examen des
régimes de retraite. Ce projet se traduira par
l’élaboration d’une feuille de route en vue 
du remplacement progressif de ces systèmes,
conformément au plan stratégique de GI-TI
approuvé du BSIF.

Nicole Carolan
Coordonnatrice administrative,
Projets et services de GI/TI,
Secteur des services intégrés

Jordan Simard
Coordonnateur des ressources humaines,
Division des ressources humaines et de
l’administration, Secteur des services intégrés
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BUDGET ET COTISATIONS – POINTS SAILLANTS
Le BSIF recouvre ses coûts à même plusieurs sources. La grande majorité des coûts du BSIF, en
rapport avec l’évaluation des risques et les interventions (de surveillance), le traitement des demandes
d’agrément et l’établissement des règles, y compris les frais généraux connexes, sont imputés aux
institutions financières et aux régimes de retraite privés que le BSIF réglemente et surveille.

Voici les points saillants de la comparaison entre le budget de 2006-2007 et les estimations :

:: Le BSIF a atteint son objectif, qui avait été communiqué aux associations de l’industrie, c’est-à-dire
maintenir la hausse générale des cotisations de base sous la barre des 5,5 %. Le total des cotisations
de base des institutions financières a en fait été inférieur de 5,4 % aux estimations, ce qui
représente une hausse de 4,9 % par rapport à l’année précédente.

:: Les cotisations sont ventilées pour refléter le coût des activités du BSIF à l’égard de chaque groupe
de l’industrie. Les cotisations de base des institutions de dépôts ont augmenté de 6,0 % par rapport
à l’année précédente afin de tenir compte des efforts accrus déployés par le BSIF dans ce secteur à
l’appui de la mise en œuvre du Dispositif révisé (Bâle II), des Normes internationales de rapports
financiers (NIRF) et des activités de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le
financement des activités terroristes. Les cotisations de base dans le secteur des assurances
multirisques ont augmenté de 6,3 % en raison des efforts accrus du BSIF au sujet des NIRF, du Test
du capital minimal (TCM) et du Test de suffisance de l’actif des succursales (TSAS). Les cotisations
de base du secteur de l’assurance-vie ont augmenté de 2,0 %.

É T A T S  F I N A N C I E R S
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:: Les surprimes imposées aux institutions qui posent problème ont dépassé de 26,9 % les
estimations de l’année en raison de l’écart au chapitre de la durée des cotes attribuées à un 
« stade », et ont été de 16,4 % inférieures à celles de l’année précédente, principalement en 
raison de l’amélioration du contexte économique et partant, d’un nombre moindre que prévu
d’institutions posant problème.

:: Les frais d’utilisateur pour les demandes d’agrément ont augmenté de 67,3 % par rapport aux
estimations, en partie parce que l’entrée en vigueur du Règlement modifiant le Règlement de 2002
sur les droits à payer pour les services du Bureau du surintendant des institutions financières a été
reportée d’un mois, et en partie à cause du plus grand nombre et de la composition différente 
des agréments législatifs qui s’accompagnent de frais de service. Les frais d’utilisateur ont diminué
de 54,6 % par rapport à l’année précédente; cette réduction était prévue et planifiée.

:: Le total des charges réelles était inférieur de 5,3 % aux estimations budgétaires, et de 2,9 %
supérieur à celui de l’exercice précédent, par rapport à une augmentation prévue de 9,0 %. Un
taux de postes vacants plus élevé que prévu et la chute des taux d’avantages sociaux des employés
fixés par le Conseil du Trésor, de même que la baisse des coûts des services professionnels pour 
les experts-conseils en crédit ont contribué à faire en sorte que les charges soient moins élevées 
que prévu. Ces réductions ont été neutralisées par une hausse des charges non répétitives de
restructuration et par une augmentation des dépenses en gestion de l’information/technologie 
de l’information (GI-TI) attribuables aux investissements soutenus effectués pour appuyer les
activités de réglementation et de surveillance du BSIF.

:: En 2006-2007, une plus grande partie des efforts relatifs aux Services intégrés ont été dirigés 
vers la réglementation et la surveillance des institutions financières fédérales, en raison de 
grands projets, notamment le Dispositif révisé (Bâle II), l’amélioration des outils de rapport et
d’analyse (renseignements opérationnels) et des Normes internationales de rapports financiers.
Par conséquent, une part plus grande que prévu des charges relatives aux Services intégrés a été
affectée aux secteurs des institutions de dépôts, des sociétés d’assurances multirisques et des
sociétés d’assurance-vie.

:: Pendant l’exercice, le nombre d’équivalents temps plein a été en moyenne de 456, soit 31 de moins
que les estimations budgétaires. Au deuxième semestre de 2006-2007, le BSIF s’est employé à
combler les postes vacants, tout particulièrement au bureau de Toronto, et il a terminé l’année 
avec 462 employés, soit une hausse de 26 ou 6,0 % par rapport au 31 mars 2006.



79

R
A

P
P

O
R

T
 A

N
N

U
E

L
 2

0
0

6
-

2
0

0
7

 D
U

 B
S

I
F

POINTS SAILLANTS FINANCIERS

Contexte

Le BSIF recouvre ses coûts à même plusieurs sources. Ses activités sont principalement financées
par des cotisations que lui versent les institutions financières et les régimes de retraite privés qu’il
réglemente et surveille en fonction de leur actif, de leurs revenus-primes ou selon le nombre de
leurs participants, et par un programme de l’utilisateur-payeur à l’égard de certains services.

Le montant imposé à chaque institution à l’égard des principales activités du BSIF au titre de
l’évaluation des risques et de l’intervention (surveillance), des agréments et de l’établissement 
des règles est calculé de plusieurs façons, selon les formules énoncées dans les règlements. De
façon générale, le système est conçu pour répartir les coûts entre les industries selon le temps
approximatif consacré à leur surveillance et à leur réglementation. Les coûts sont ensuite imputés
aux institutions d’une industrie donnée suivant la formule applicable, sous réserve d’une
cotisation minimum dans le cas des institutions de moindre envergure.

Des droits d’utilisation spécifiques s’appliquent à certaines demandes d’agrément. L’entrée en
vigueur, le 28 avril 2006, du Règlement modifiant le Règlement de 2002 sur les droits à payer pour 
les services du Bureau du surintendant des institutions financières a permis de réduire le nombre 
et le type d’agréments législatifs qui exigent le versement d’un droit. Les coûts permanents du
traitement des demandes d’agrément pour lesquels il n’y a plus de droits à payer sont recouvrés 
au moyen des cotisations de base.

Les institutions cotées à un stade d’intervention doivent aussi verser une surprime à la mesure des
ressources de surveillance supplémentaires que leur situation exige. C’est ainsi que les institutions
bien gérées et à moindre risque assument une part plus modeste des coûts du BSIF.

Le BSIF tire également des revenus de la prestation de services à frais recouvrés, notamment les
sommes reçues de l’Agence canadienne de développement international (ACDI) au titre de l’aide
internationale, les sommes versées par les provinces dont le BSIF surveille les institutions aux
termes d’un marché, et les produits provenant d’autres organismes fédéraux auxquels le BSIF
fournit un soutien administratif. Depuis 2002-2003, ces produits comprennent également les
montants facturés séparément aux grandes banques pour la mise en place de l’approche de
notation interne du Dispositif révisé sur la convergence internationale de la mesure et des normes
de fonds propres (Bâle II); ces protocoles d’entente viendront à échéance en octobre 2007, après
quoi les coûts permanents de Bâle II seront recouvrés au moyen des cotisations de base.

Dans l’ensemble, le BSIF a recouvré la totalité de ses charges pour l’exercice 2006-2007.

Depuis 2002-2003, le BSIF perçoit des pénalités pour production tardive et erronée auprès des
institutions qui soumettent des états, financiers ou autres, en retard ou contenant des erreurs. Le
Règlement sur les sanctions administratives pécuniaires (BSIF) est entré en vigueur le 31 août 2005;
il met en place un régime de sanctions administratives pécuniaires en vertu duquel le surintendant
peut imposer des pénalités pour des infractions précisées à l’annexe du Règlement. Ce dernier
intègre le régime des pénalités pour production tardive et erronée et remplace le Règlement sur 
la pénalité de production (BSIF). Ces pénalités sont facturées chaque trimestre, puis perçues et
déposées au Trésor. En vertu du règlement pertinent, le BSIF ne peut utiliser le montant de ces
pénalités pour abaisser le montant qu’il perçoit auprès de l’industrie pour financer ses activités.

Le budget du Bureau de l’actuaire en chef provient de droits perçus en contrepartie de services
actuariels visant le Régime de pensions du Canada, le programme de la Sécurité de la vieillesse,
le Programme canadien de prêts aux étudiants et divers régimes de retraite et d’avantages sociaux 
du secteur public, et de crédits approuvés par le Parlement.
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Institutions financières fédérales

Produits
Les cotisations de base de l’industrie ont grimpé de 3,0 millions de dollars, soit 4,9 %, durant
l’exercice terminé le 31 mars 2007. Les produits au titre des droits d’utilisation et des cotisations
additionnelles ont diminué de 1,9 million de dollars, soit 38,9 %, par rapport à l’année précédente, vu
la diminution du nombre d’institutions cotées à un stade d’intervention et la rationalisation du régime
de l’utilisateur-payeur à compter du 28 avril 2006. Les frais d’utilisateur liés aux agréments ont diminué
de 54,6 % par rapport à 2005-2006.

Les produits tirés du recouvrement auprès des grandes banques du coût de la mise en œuvre de
l’approche de notation interne du Dispositif révisé sur la convergence internationale de la mesure 
et des normes de fonds propres ont atteint 3,4 millions de dollars, soit 0,4 million de dollars de plus
qu’au cours de l’exercice précédent.

Charges
Les charges ont totalisé 70,9 millions de dollars, soit 1,6 million de dollars, ou 2,2 %, de plus qu’au
cours de l’exercice précédent.

Les coûts relatifs aux ressources humaines, qui constituent le principal facteur des charges du BSIF,
sont le résultat d’une dotation dynamique des postes vacants au cours du deuxième semestre de
l’exercice et de ressources supplémentaires à l’appui de la mise en œuvre du Dispositif révisé sur 
la convergence de la mesure et des normes de fonds propres (Bâle II), des activités de lutte contre 
le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, et des activités
relatives aux Normes internationales de rapports financiers. Les coûts rattachés aux ressources
humaines tiennent également compte de la croissance prévue de la rémunération des employés,
conformément aux conventions collectives, et de la rémunération au rendement, qui est offerte 
aux employés de tous les niveaux au sein de l’organisation, ainsi que des coûts non répétitifs de
restructuration.

En 2006-2007, le BSIF a également amélioré son cadre de gouvernance et de responsabilisation 
en accroissant la capacité de sa fonction de vérification interne et en nommant quatre membres
indépendants à son Comité de vérification. Les appointements et droits versés aux membres sont
consignés dans les coûts des Services professionnels.

Le BSIF a poursuivi la mise en œuvre de son plan de gestion de l’information et de technologie 
de l’information et a amélioré en conséquence ses processus administratifs. En 2006-2007, les
investissements appréciables du BSIF dans la GI-TI visaient à appuyer la mise en œuvre de Bâle II 
et de technologies habilitantes aux fins de la gestion de l’information et de la production de rapports
et d’analyses améliorés à l’appui de ses activités de surveillance et de réglementation. Une plus
grande partie de ces investissements ont été consignés dans les acquisitions d’immobilisations par
rapport à l’année précédente; par conséquent, les frais de GI-TI ont diminué de 0,9 million de
dollars, soit 8,4 %, par rapport à 2005-2006.

Cotisations des institutions financières selon l’industrie
Les cotisations que perçoit le BSIF sont ventilées pour refléter les coûts des activités exercées à 
l’égard de chaque industrie. Le tableau ci-après illustre la hausse des cotisations de base de chaque
industrie au cours des cinq dernières années. Les cotisations de base d’une industrie correspondent 
à l’excédent des coûts imputés à cette dernière sur les droits d’agrément spécifiques et les cotisations
additionnelles des institutions cotées à un stade d’intervention. Les cotisations des assureurs
multirisques ont augmenté plus que celles des autres secteurs au cours de ces cinq années parce 
que le BSIF a dû consacrer plus de temps à cette industrie en raison de la conjoncture économique 
et du plus grand nombre d’institutions cotées à un stade d’intervention.
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Au cours des trois dernières années, l’augmentation des cotisations de base des institutions de 
dépôts a reflété l’intensification des activités au titre de la mise en œuvre du Dispositif révisé 
sur la convergence internationale de la mesure et des normes de fonds propres (Bâle II), des 
efforts accrus liés à la lutte contre le recyclage des produits de la criminalité et le financement 
des activités terroristes et des travaux internationaux relatifs à la modification conceptuelle des
normes comptables. Même si ce dernier aspect a touché toutes les industries en 2006-2007, les efforts
déployés par le BSIF en 2005-2006 étaient surtout axés sur l’industrie des institutions de dépôts.

L’augmentation des cotisations de base dans toutes les industries en 2006-2007 découlait également
d’investissements dans de grands projets de GI-TI, notamment les renseignements opérationnels 
aux fins de la surveillance et de l’analyse, les Normes internationales de rapports financiers, des
améliorations apportées au cadre de gouvernance et de responsabilisation du BSIF, et d’autres
initiatives menées à l’échelle du BSIF, notamment la sécurité des TI, la planification de la continuité 
des activités et la planification en prévision d’une pandémie.

La baisse des cotisations de base de l’industrie de l’assurance-vie en 2004-2005 et 2005-2006 est
attribuable à l’effet des regroupements entre les grandes sociétés qui la composent.

Outre les facteurs de charge susmentionnés, des mouvements importants au titre des types de
produits ont entraîné une augmentation des cotisations de base dans toutes les industries. Ces
mouvements qui proviennent de la rationalisation du régime de l’utilisateur-payeur en 2006-2007 
et d’une réduction des cotisations additionnelles attribuable à une conjoncture économique
favorable, étaient prévus et avaient été communiqués au préalable aux industries assujetties à 
la réglementation.

Cotisations de base selon l’industrie
Taux d’augmentation cumulatifs depuis l’exercice 2002

2002

Exercice

2003 2004 2005 2006 2007

■ Institutions de dépôts   ■ Assurances multirisques   ■ Assurance-vie
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Droits cotisés et charges
pour les exercices de 2000-2001 à 2006-2007

(en milliers de dollars, sauf pour le tarif de base)

Exercice 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007

Droits cotisés 3 765 3 3321 3 270 3 549 3 444 3 846 5 402

Charges 3 239 3 439 3 163 4 322 4 919 5 442 5 875

Tarif de base par participant2 12,00 11,00 10,00 11,00 11,00 12,00 16,50

1 Redressé par rapport à 3 439 $ pour tenir compte de l’application de la comptabilité de caisse.
2 La cotisation annuelle minimale et maximale de chaque régime correspond au produit obtenu en multipliant le tarif de base par 20 et

par 10 000 respectivement. Dans le cas de tarifs de base de 16,50 $ par participant, la cotisation annuelle minimale est de 330 $ et la
cotisation maximale est de 165 000 $.

Régimes de retraite privés fédéraux

Droits cotisés
Le BSIF recouvre les coûts de ses activités de réglementation et de surveillance des régimes de 
retraite auprès de ces derniers sous forme d’une cotisation annuelle établie selon le nombre 
de participants. Un droit leur est imposé lorsqu’ils demandent l’agrément en vertu de la LNPP et
lorsqu’ils déposent la déclaration de renseignements annuels. Les droits cotisés pendant l’exercice qui
a pris fin le 31 mars 2007 ont totalisé 5,4 millions de dollars, en hausse par rapport à 3,8 millions de
dollars un an plus tôt.

Le barème est établi d’après la prévision des charges du BSIF aux fins de la surveillance des régimes 
de retraite, rajustée pour tenir compte de l’excédent ou du déficit des droits des années précédentes,
divisée par une estimation du nombre de participants. Le résultat de cette opération donne le
montant de la cotisation par participant. Le tarif établi pour l’exercice 2006-2007 est de 16,50 $ 
par participant admissible, une hausse de 4,50 $ par rapport à l’exercice précédent.

L’excédent ou le déficit susmentionné au titre des droits pour un exercice donné est amorti sur 
cinq ans suivant une formule prévue par règlement. Auparavant, les excédents servaient à contenir 
les droits. Toutefois, en 2003-2004 et 2004-2005, le BSIF a engagé des charges imprévues à l’égard de
régimes de retraite en difficulté, ce qui a épuisé l’excédent. Le tarif établi pour l’exercice 2007-2008 
est de 24 $ par participant admissible.

Charges
Le coût d’administration de la LNPP en 2006-2007 s’est élevé à 5,9 millions de dollars, une hausse 
de 0,4 million de dollars, soit 8,0 %, par rapport à l’année précédente. Cette hausse est en grande
partie attribuable à l’attention accrue portée aux questions touchant les régimes de retraite vu
l’accroissement du nombre de régimes à risque. Par conséquent, le BSIF a augmenté l’effectif de son
service des régimes de retraite de 12,5 % pendant la période à l’étude pour renforcer ses activités 
de surveillance, d’établissement de règles et d’agrément. En outre, en 2006-2007, le BSIF a amorcé 
son projet de renouvellement de ses processus et de ses systèmes liés aux régimes de retraite, lequel
devrait se terminer en 2007-2008.
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Aide internationale

Les charges relatives à l’aide internationale ont augmenté de 0,2 million de dollars, soit 12,3 %, par
rapport à l’exercice précédent, principalement en raison de l’augmentation des voyages internationaux
dans le cadre de projets financés par l’Agence canadienne de développement international (ACDI) 
et de la hausse prévue de la rémunération des employés. Les produits provenant de l’ACDI
représentent près des trois quarts des coûts liés à cette activité. La différence entre les charges et 
les produits aux fins de ce programme est comblée par les cotisations de base des institutions
financières fédérales.

Bureau de l’actuaire en chef

Le budget du Bureau de l’actuaire en chef (BAC) provient des droits perçus en contrepartie de
services actuariels, et de crédits annuels approuvés par le Parlement. L’augmentation de 0,2 million 
de dollars, soit 3,7 %, des charges du BAC par rapport à l’exercice précédent est en grande partie
attribuable à la hausse prévue de la rémunération des employés et à la part accrue des coûts du
Secteur des services intégrés affectée à ce programme pour en traduire le coût intégral. Cette part
accrue sera affectée progressivement sur une période de trois ans à compter de 2005-2006.



RESPONSABILITÉ DE LA DIRECTION À L’ÉGARD DES ÉTATS FINANCIERS
La direction du BSIF doit répondre de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers ci-joints ainsi
que de la concordance de tous les autres renseignements contenus dans le présent rapport annuel.

Ces états financiers, qui contiennent des montants établis d’après les meilleures estimations de la
direction, établies sur la base de son expérience et de son jugement, ont été préparés conformément
aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur privé. La direction a
établi et tenu à jour des livres de comptes, des dossiers, des contrôles internes, des pratiques de gestion
et des systèmes d’information conçus pour garantir de façon raisonnable que les actifs sont protégés
et contrôlés, que les ressources sont gérées de manière rentable et efficiente en vue de réaliser les
objectifs de l’organisation, et que les opérations sont conformes à la Loi sur la gestion des finances
publiques et à ses règlements d’application, de même qu’aux politiques du BSIF et aux exigences
législatives.

Le Comité de direction du BSIF supervise la préparation des états financiers par la direction et, en
dernier lieu, approuve ceux-ci et les renseignements connexes. Le Comité de vérification examine les
états financiers annuels vérifiés du BSIF ainsi que l’ensemble des estimations et jugements comptables
importants qui y figurent, en discute avec la direction et le vérificateur externe et recommande au
surintendant d’approuver les états financiers vérifiés.

La vérificatrice générale du Canada, qui est le vérificateur indépendant du gouvernement du Canada,
a vérifié les états financiers du BSIF et a fait rapport de sa vérification au ministre des Finances.

Le surintendant intérimaire des institutions financières,

Julie Dickson

Le surintendant auxiliaire du Secteur des services intégrés,

Donna Pasteris

Ottawa, Canada
Le 18 mai 2007
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Bureau du surintendant des institutions financières 

BILAN
Au 31 mars 2007 (en milliers de dollars)

Note 2007 2006

ACTIF

Actif

Liquidités disponibles 33 025 $ 34 144 $ 

Créances 5 5 500 5 076 

Droits exigibles des régimes de retraite 3 225 2 751 

Cotisations de base à recevoir 526 319 

Immobilisations 4 13 694 11 625 

TOTAL DE L’ACTIF 55 970 $ 53 915 $ 

PASSIF ET AVOIR DU CANADA

Passif

Salaires et avantages sociaux à payer 12 950 $ 11 293 $ 

Créditeurs et charges à payer 5 5 815 3 662 

Cotisations de base constatées d’avance 1 331 3 529 

Autres produits constatés d’avance 1 055 853 

Avantages sociaux futurs 6 7 281 7 040 

28 432 $ 26 377 $

Avoir du Canada 27 538 27 538 

TOTAL DU PASSIF ET DE L’AVOIR DU CANADA 55 970 $ 53 915 $

Engagements et éventualités 12

Le surintendant intérimaire des institutions financières,

JULIE DICKSON

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Bureau du surintendant des institutions financières

ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’AVOIR DU CANADA
Exercice terminé le 31 mars 2007 (en milliers de dollars)

Note 2007 2006

Réglementation et surveillance des institutions financières fédérales 

Produits 10 71 295 $ 69 657 $

Charges 10,11 70 874 69 317 

Résultat net avant le produit des pénalités de production 421 340 

Produit des pénalités de production 8 227 805 

Résultat net 648 1 145 

Réglementation et surveillance des régimes de retraite privés fédéraux

Produits 10 5 875 5 442 

Charges 10,11 5 875 5 442 

Résultat net – – 

Aide internationale

Produits 10 1 568 1 431 

Charges 10,11 1 989 1 771 

Résultat net (421) (340)

Bureau de l’actuaire en chef du Canada

Produits 10 3 787 3 636 

Charges 10,11 4 555 4 391 

Résultat net (768) (755)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION NET AVANT 
LE FINANCEMENT PUBLIC (541) 50 

Financement public 7 768 755 

RÉSULTAT D’EXPLOITATION NET DE L’EXERCICE 227 805 

AVOIR DU CANADA AU DÉBUT DE L’EXERCICE 27 538 27 538 

Produit des pénalités de production réalisé 
au nom du gouvernement 8 (227) (805)

AVOIR DU CANADA À LA FIN DE L’EXERCICE 27 538 $ 27 538 $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Bureau du surintendant des institutions financières

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
Exercice terminé le 31 mars 2007 (en milliers de dollars)

Note 2007 2006

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Rentrées de fonds provenant des institutions financières,
des régimes de retraite et d’autres ministères 85 361 $ 93 596 $

Paiements aux fournisseurs et aux employés (81 682) (83 782)

Liquidation de sociétés d’assurances (net) 9 1 017 (1 017)

Produit des pénalités de production versé au Trésor 8 (227) (805)

Liquidités nettes générées 
par les activités d’exploitation 4 469 7 992 

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Acquisition d’immobilisations 4 (5 588) (4 817)

Liquidités nettes affectées aux activités 
d’investissement (5 588) (4 817)

AUGMENTATION (DIMINUTION) NETTE 
DES LIQUIDITÉS DISPONIBLES (1 119) 3 175 

LIQUIDITÉS DISPONIBLES AU DÉBUT DE L’EXERCICE 34 144 30 969 

LIQUIDITÉS DISPONIBLES À LA FIN DE L’EXERCICE 33 025 $ 34 144 $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

1. POUVOIR ET OBJECTIFS 
Mandat
Le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) a été constitué en 1987 en vertu de la
Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières (la Loi sur le BSIF). Sous le régime de la
Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), le BSIF est un ministère fédéral aux fins de cette loi 
et il figure à l’annexe I.1 de la Loi.

En 1996, le BSIF a été investi d’un mandat législatif clarifiant ses objectifs en matière de réglementation
et de surveillance des institutions financières et des régimes de retraite privés fédéraux. En vertu de la
législation, le BSIF a pour mandat:

:: de surveiller les institutions financières fédérales1 (IFF) pour s’assurer qu’elles sont en bonne santé
financière, et les régimes de retraite privés pour veiller à ce qu’ils respectent les exigences minimales
de capitalisation, et que tous deux se conforment aux lois qui les régissent et aux exigences de
surveillance;

:: d’aviser sans délai les institutions financières et les régimes de retraite dont l’actif est jugé
insuffisant et de prendre des mesures pour corriger la situation sans tarder, ou de forcer la
direction, le conseil d’administration ou les administrateurs du régime en cause à le faire;

:: de promouvoir et d’administrer un cadre de réglementation incitant à l’adoption de politiques 
et de procédures destinées à contrôler et à gérer le risque;

:: de surveiller et d’évaluer les questions systémiques ou sectorielles qui pourraient avoir des
répercussions négatives sur les institutions.

En s’acquittant de ce mandat, le BSIF contribue à accroître la confiance du public à l’égard du 
système financier.

Le Bureau de l’actuaire en chef fournit une gamme de services actuariels, aux termes de la Loi sur le
Régime de pensions du Canada et de la Loi sur les rapports relatifs aux pensions publiques, à l’égard du
Régime de pensions du Canada (RPC) et à certains ministères fédéraux, dont des conseils sous forme
de rapports déposés devant le Parlement.

De plus, le BSIF soutient les initiatives du gouvernement du Canada qui ont pour but d’aider
certaines économies de marché émergentes à renforcer leurs systèmes de réglementation et de
surveillance. Cette activité comprend des initiatives d’appui à certains pays qui souhaitent accroître
leur capacité de supervision et de réglementation. Ce programme est financé en bonne partie par
l’Agence canadienne de développement international (ACDI). Il est exécuté par le BSIF directement 
et par sa participation aux activités du Centre de leadership international pour la surveillance du
secteur financier, à Toronto.

1 Institution financière fédérale s’entend d’une entité créée pour offrir des services financiers en vertu de l’une des lois fédérales régissant 
les institutions financières ou qui est autorisée à le faire. L’appellation englobe les banques, les sociétés de fiducie et de prêt, les sociétés
d’assurances constituées sous le régime d’une loi fédérale, les sociétés de secours mutuels, les associations coopératives de crédit et les
régimes de retraite.
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

2. POUVOIRS DE PERCEVOIR ET DE DÉPENSER
Aux termes de l’article 17 de la Loi sur le BSIF, le ministre des Finances peut utiliser les produits
perçus en vertu des articles 23 et 23.1 de cette même loi pour payer les charges de fonctionnement du
BSIF. En outre, cette loi prévoit que le plafond des charges ne peut dépasser de plus de 40 millions de
dollars le montant des produits perçus.

Les produits du BSIF comprennent les cotisations, les droits et les frais de service. Les charges
cotisables englobent celles qui sont liées à l’administration de la Loi sur les banques, de la Loi sur les
associations coopératives de crédit, de la Loi sur l’association personnalisée du Bouclier vert du Canada,
de la Loi sur les sociétés d’assurances et de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt. La formule servant
au calcul des cotisations est prévue par règlement.

Aux termes de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (la LNPP de 1985), des droits
peuvent être exigés pour l’agrément et la surveillance des régimes de retraite privés, de même que
pour la surveillance et l’inspection des régimes de retraite agréés. Le montant des droits est fixé
chaque année par règlement, en vertu de l’article 39 de la LNPP de 1985.

Conformément à l’article 23.1 de la Loi sur le BSIF, le surintendant peut faire payer à une personne
un droit prévu par règlement et faire rembourser les décaissements correspondants pour les services
qu’il a fournis à son égard ou à celui d’un groupe dont elle fait partie. Une « personne » s’entend d’un
particulier, d’une société, d’un fonds, d’une association non constituée en personne morale, de Sa
Majesté du chef du Canada ou d’une province et d’un gouvernement étranger. Le montant du droit
en question est prévu par règlement.

En vertu de l’article 16 de la Loi sur le BSIF, le Parlement accorde chaque année des crédits pour
financer des activités du Bureau de l’actuaire en chef.
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
a) Présentation

Les états financiers ont été établis suivant les principes comptables généralement reconnus 
du Canada.

b) Comptabilisation des produits
Le BSIF rapproche ses produits des frais d’exploitation. Les montants qui ont été facturés 
et au regard desquels aucun frais n’a été engagé sont inscrits au titre de produits constatés
d’avance dans le bilan. Les produits sont constatés dans l’exercice au cours duquel ils sont
gagnés, qu’ils aient été facturés ou perçus, ou non. Par conséquent, au 31 mars de chaque
année, les montants peuvent avoir été perçus avant l’engagement des charges ou, autrement,
les fonds peuvent être dus au BSIF pour financer ses frais d’exploitation.

Les cotisations de base sont facturées chaque année d’après une estimation (provisoire) 
des frais d’exploitation de l’exercice en cours et un état des frais évalués pour l’exercice
précédent par rapport aux frais réels engagés. Ces cotisations sont établies avant le 
31 décembre de chaque année conformément au paragraphe 23(1) de la Loi sur le BSIF 
et au Règlement de 2001 sur les cotisations des institutions financières.

Les services à frais recouvrés correspondent au produit des services rendus aux termes 
des dispositions de protocoles d’entente particuliers.

Les droits exigibles des régimes de retraite correspondent aux versements qu’effectuent les
régimes de retraite agréés. Les taux de ces droits sont fixés chaque année en fonction des
charges figurant au budget, du nombre prévu de participants aux régimes et des résultats
réels des exercices précédents. Ils sont perçus conformément aux dispositions du Règlement
de 1985 sur les normes de prestation de pension.

Les frais d’utilisation et les droits englobent les produits gagnés en vertu du Règlement
modifiant le Règlement de 2002 sur les droits à payer pour les services du Bureau du
surintendant des institutions financières, tel que modifié à l’occasion, à l’égard des activités
d’agrément et d’approbation réglementaires réalisées à des fins de surveillance, et des
cotisations additionnelles imposées aux institutions financières « cotées » en vertu du Guide
en matière d’intervention à l’intention des institutions financières fédérales. Les cotisations
additionnelles sont perçues en application du Règlement de 2001 sur les cotisations des
institutions financières.

Les pénalités de production sont perçues auprès des institutions financières dont les
déclarations financières ou les relevés de société comportent des erreurs ou parviennent au
BSIF en retard. Ces pénalités ne peuvent être soustraites du coût net des cotisations que le
BSIF perçoit auprès de l’industrie (c.-à-d. elles ne sont pas disponibles); elles sont versées
directement au Trésor du Canada. Les pénalités de production sont imposées en vertu du
Règlement sur les pénalités monétaires administratives (BSIF).

c) Liquidités disponibles
Le BSIF ne dispose pas de son propre compte de banque. Ses opérations financières sont
exécutées par l’intermédiaire du Trésor du Canada. Les liquidités disponibles du BSIF
représentent le montant que ce dernier peut retirer du Trésor sans devoir obtenir d’autres
autorisations. Ce montant ne porte pas intérêt.
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

d) Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût historique, déduction faite de
l’amortissement cumulé. L’amortissement est comptabilisé selon la méthode linéaire 
en fonction de la durée de vie utile estimative du bien :

Actifs Vie utile

Améliorations locatives Jusqu’à l’échéance du bail

Mobilier et agencements 7 ans

Matériel de bureau 4 ans 

Matériel informatique 3 ans

Infrastructure informatique (réseaux) 3 ans

Logiciels 5 ans

e) Avantages sociaux futurs
(i) Prestations de retraite

Les employés admissibles du BSIF participent au Régime de retraite de la fonction publique
administré par le gouvernement du Canada. Des prestations de retraite supplémentaires
peuvent également être versées conformément à la Loi sur les régimes de retraite particuliers.
Les prestations de retraite s’accumulent à l’égard des années de service ouvrant droit à
pension à un taux de 2 % par année à concurrence d’au plus 35 ans, multiplié par la
moyenne des gains des cinq meilleures années consécutives. Les prestations sont intégrées 
à celles du Régime de pensions du Canada/Régime de rentes du Québec et elles sont
indexées en fonction de l’inflation.

Les employés et le BSIF cotisent au Régime. La responsabilité du BSIF à l’égard du Régime 
se limite à ses cotisations. Le passif actuariel est pris en compte dans les états financiers du
gouvernement du Canada en tant que répondant du Régime.

(ii) Indemnités de départ

À la cessation d’emploi, les employés ont droit à certains avantages prévus par leurs conditions
d’emploi en vertu d’un régime d’indemnités de départ. Le coût de ces indemnités est cumulé
pendant la période au cours de laquelle l’employé fournit des services au BSIF. Ces indemnités
constituent le seul engagement dont le BSIF devra s’acquitter par des paiements futurs.

Le coût des indemnités est établi au 31 mars de chaque année, selon des calculs actuariels
fondés sur la méthode de répartition des prestations au prorata des services rendus.
L’évaluation du passif est basée sur le taux d’actualisation au cours du marché et d’autres
hypothèses actuarielles qui représentent les meilleures estimations à long terme de la 
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

3. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

direction à l’égard de facteurs tels que les augmentations salariales futures et les taux de
démission des employés. Tout montant du gain actuariel (de la perte actuarielle) qui excède
de plus de 10 % l’obligation au titre des indemnités est amorti sur la durée moyenne
résiduelle d’activité des salariés actifs.

(iii) Autres avantages sociaux futurs

Le gouvernement fédéral parraine divers autres régimes d’avantages sociaux futurs dont
peuvent profiter les employés et les anciens employés en période d’emploi ou à la retraite.
Le Régime de soins de santé de la fonction publique et le Régime des services dentaires pour
les pensionnés sont les deux principaux régimes à l’intention des employés et des retraités du
BSIF. La responsabilité du BSIF à l’égard de ces deux régimes se limite aussi à ses cotisations.

f) Compte à fins déterminées pour liquidation de sociétés d’assurances
Le BSIF dispose d’un compte à fins déterminées (note 9) portant intérêt au sein du 
Trésor pour la liquidation de sociétés d’assurances. Avant que la Loi sur les liquidations 
et les restructurations ne soit modifiée, les tribunaux avaient désigné le BSIF à titre de
liquidateur de certaines sociétés d’assurances en faillite. Le BSIF avait alors retenu les
services d’agents indépendants auxquels il avait confié le soin de procéder aux liquidations
en question. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur du paragraphe 23.3 de la Loi sur les
liquidations et les restructurations, en 1996, le surintendant ne peut plus être nommé
liquidateur d’une institution faillie.

À ce titre, il règle, au nom des autres institutions actives, toutes les charges se rapportant 
à la liquidation, pour ensuite recouvrer ces coûts auprès des institutions actives
conformément aux dispositions de la Loi sur les sociétés d’assurances. Lorsque le processus
de liquidation est terminé, les actifs des sociétés d’assurances dissolues sont confiés au 
BSIF, lequel les répartit entre les sociétés actives qui ont financé le coût des opérations de
liquidation. Par conséquent, les produits, les charges et les montants recouvrés et répartis 
se rapportant au compte à fins déterminées pour liquidation de sociétés d’assurances ne
figurent pas dans l’état des résultats et de l’avoir du Canada.

g) Utilisation d’estimations
Les présents états financiers sont établis conformément aux principes comptables
généralement reconnus du Canada, en vertu desquels la direction du BSIF doit effectuer 
des estimations et poser des hypothèses qui se répercutent sur les montants figurant dans 
les états financiers. Les passifs liés aux ressources humaines et la durée de vie utile des
immobilisations constituent les principaux éléments pour lesquels on a recours à des
estimations. Les résultats réels pourraient différer sensiblement de ces estimations.

h) Éventualités
Si une éventualité existant à la date de préparation des états financiers se matérialisera
probablement en une perte, le BSIF en comptabilise les effets financiers dans la mesure 
où le montant de la perte est connu ou peut raisonnablement être estimé.
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

4. IMMOBILISATIONS

(en milliers de dollars) Valeur comptable brute Amortissement cumulé Valeur comptable nette

Charge

Catégorie Solde Ajouts Solde Solde d’amortissement Solde 

d’ouverture (nets) de clôture d’ouverture (nette) de clôture 2007 2006

Améliorations locatives 5 184 $ 233 $ 5 417 $ 690 $ 582 $ 1 272 $ 4 145 $ 4 494 $ 

Mobilier et agencements 3 374 623 3 997 1 292 493 1 785 2 212 2 082 

Matériel de bureau 314 34 348 202 50 252 96 112 

Matériel informatique 1 624 367 1 991 948 443 1 391 600 676 

Infrastructure informatique 1 880 305 2 185 1 310 334 1 644 541 570 

Logiciels 7 284 4 026 11 310 3 593 1 617 5 210 6 100 3 691 

Total 19 660 $ 5 588 $ 25 248 $ 8 035 $ 3 519 $ 11 554 $ 13 694 $ 11 625 $ 

La charge d’amortissement de l’exercice terminé le 31 mars 2007 s’élevait à 3 519 milliers de 
dollars (2006 : 3 013 milliers de dollars).
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

5. OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS
Le BSIF est lié, sur le plan de la propriété commune, à chaque ministère, organisme et société d’État
du gouvernement canadien. Il effectue des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses
activités et selon des modalités courantes. Ces opérations sont mesurées à la valeur d’échange,
c’est-à-dire le montant de la contrepartie fixée par les apparentés et dont ils conviennent
mutuellement.

Durant l’exercice, les opérations que le BSIF a effectuées avec d’autres ministères se sont traduites par
des charges de 19 268 milliers de dollars (2006 : 18 236 milliers) et par des produits de 7 795 milliers
de dollars (2006 : 5 675 milliers).

Au 31 mars, les créances et les créditeurs du BSIF à l’égard d’autres entités gouvernementales et de
tiers sans lien de dépendance s’établissaient comme suit :

(en milliers de dollars) Apparentés Tiers Total

2007 Créances 1 963 $ 3 537 $ 5 500 $

Créditeurs et charges à payer 2 299 3 516 5 815

2006 Créances 197 4 879 5 076 

Créditeurs et charges à payer 1 297 2 365 3 662
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

6. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS
a) Prestations de retraite

Le BSIF et tous ses employés admissibles cotisent au Régime de retraite de la fonction publique.
Ce régime de retraite prévoit des prestations en fonction du nombre d’années de service et 
de la moyenne de la rémunération à la retraite. Les prestations sont pleinement indexées en
fonction de l’augmentation de l’indice des prix à la consommation. Les cotisations patronales
estimatives au Régime de retraite de la fonction publique au cours de l’exercice s’élevaient à 
5 442 milliers de dollars (2006 : 5 650 milliers).

Comme l’exigent les lois en vigueur, les cotisations versées au Régime par le BSIF sont de 
2,14 fois les cotisations perçues sur la rémunération des employés inférieure à 126 500 $ et 
de 7 fois leurs cotisations perçues sur la rémunération supérieure à ce montant.

b) Indemnités de départ
Le tableau ci-dessous présente les informations relatives au régime d’indemnités de départ 
du BSIF.

(en milliers de dollars) 2007 2006

Obligation au titre des indemnités constituées au début de l’exercice 7 681 $ 7 016 $

Coût des services rendus 649 598

Intérêts débiteurs 325 360

Prestations versées (733) (611)

(Gain actuariel) perte actuarielle (261) 318

Obligation au titre des indemnités constituées à la fin de l’exercice1 7 661 7 681

Perte actuarielle nette non amortie (380) (641)

Obligation au titre des indemnités constituées 7 281 $ 7 040 $ 

Charge nette au titre des indemnités

Coût des services rendus 649 598

Intérêts débiteurs 325 360

Charge au titre des indemnités 974 $ 958 $ 

1 Le coût correspondant aux variations annuelles de l’obligation au titre des indemnités constituées est recouvré au moyen des diverses
sources de produits du BSIF énoncées dans la note 3 afférente aux états financiers. Les montants perçus en excédent des indemnités
versées sont présentés dans le bilan, sous la rubrique « Liquidités disponibles ».

L’hypothèse actuarielle importante retenue aux fins du calcul de l’obligation du BSIF au titre des
indemnités constituées est un taux d’actualisation de 4,25 % (2006 : 4,25 %).

Aux fins de l’évaluation du coût des services rendus et de l’obligation au titre des indemnités
constituées au 31 mars 2007, la meilleure estimation de la direction à l’égard de l’augmentation
générale des salaires est une augmentation économique annuelle de 2,0 % pour l’année du régime
2008 (2006 : 2,5 % pour l’année du régime 2007). Au cours des exercices ultérieurs, on prévoit une
augmentation économique annuelle de 2,0 % (2006 : 2,5 %). La durée moyenne résiduelle d’activité
des salariés actifs qui cotisent au régime de retraite est de 12 ans (2006 : 11 ans).
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

7. FINANCEMENT PUBLIC
Le BSIF reçoit du Parlement un crédit annuel en vertu de l’article 16 de la Loi sur le BSIF à l’appui 
de son mandat en ce qui a trait au Bureau de l’actuaire en chef. Au cours de l’exercice, le BSIF a reçu
un crédit parlementaire totalisant 768 milliers de dollars (2006 : 755 milliers).

8. PÉNALITÉS DE PRODUCTION
Des pénalités sont imposées à chaque trimestre aux institutions financières dont les déclarations
financières ou les relevés de société qu’elles doivent soumettre au BSIF à l’égard du trimestre civil
précédent comportent des erreurs ou sont produits en retard. Ces pénalités sont versées au Trésor.
Le BSIF ne peut ni utiliser ces fonds, ni les porter au solde des liquidités disponibles. Par conséquent,
les pénalités n’ont pas d’incidence sur les cotisations que le BSIF perçoit auprès de l’industrie pour
couvrir ses frais d’exploitation.

Au cours de l’exercice 2006-2007, le BSIF a imposé des pénalités pour production tardive et erronée
totalisant 227 milliers de dollars (2006 : 805 milliers).

9. COMPTE À FINS DÉTERMINÉES POUR LIQUIDATION DE SOCIÉTÉS
D’ASSURANCES

Voici le résumé des opérations sur ce compte pendant l’exercice :

(en milliers de dollars) 2007 2006

Solde d’ouverture 1 017 $ – $

Dépôt de recouvrements – 1 017 

Intérêt gagné 38 – 

Répartition de l’actif à partir des biens liquidés (1 055) –

Autres opérations à l’égard des frais de liquidation – – 

Solde de clôture – $ 1 017 $ 

Nombre de sociétés d’assurances dont la liquidation
demeure sous le contrôle du surintendant 6 6
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

10. INFORMATIONS SECTORIELLES

Produits par secteur d’activité

(en milliers de dollars) 2007 2006

Droits Droits

Cotisa- Services exigibles Frais et Cotisa- Services exigibles Frais et 

tions à frais des régimes droits tions à frais des régimes droits

de base recouvrés de retraite d’utilisation TOTAL de base recouvrés de retraite d’utilisation TOTAL

Réglementation 

et surveillance 

des institutions 

financières

fédérales 63 890 $ 4 357 $ – $ 3 048 $ 71 295 $ 60 878 $ 3 794 $ – $ 4 985 $ 69 657 $

Réglementation 

et surveillance 

des régimes 

de retraite

privés fédéraux 5 875 5 875 5 442 5 442

Aide internationale 1 568 1 568 1 431 1 431

Bureau de l’actuaire 

en chef 3 643 144 3 787 3 399 237 3 636

TOTAL DES PRODUITS 63 890 $ 9 568 $ 5 875 $ 3 192 $ 82 525 $ 60 878 $ 8 624 $ 5 442 $ 5 222 $ 80 166 $

Charges par secteur d’activité

(en milliers de dollars) 2007 2006

Réglementation et surveillance des institutions financières fédérales

Évaluation des risques et intervention 49 440 $ 49 093 $ 

Établissement de règles 14 448 13 477 

Agréments 6 986 6 747 

Total 70 874 69 317

Réglementation et surveillance des régimes de retraite privés fédéraux 5 875 5 442

Aide internationale 1 989 1 771 

Bureau de l’actuaire en chef

Régime de pensions du Canada et Sécurité de la vieillesse 1 488 1 427

Régimes de retraite de l’État 2 457 2 346 

Programme canadien des prêts aux étudiants 610 618 

Total 4 555 4 391 

TOTAL DES CHARGES 83 293 $ 80 921 $
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

11. PRODUITS ET CHARGES PAR CATÉGORIE PRINCIPALE

(en milliers de dollars) Exercice terminé le 31 mars

2007 2006 2005 2004 2003

Produits

Cotisations de base 63 890 $ 60 878 $ 60 171 $ 58 166 $ 56 460 $ 

Services à frais recouvrés 9 568 8 624 7 629 7 140 6 266

Droits exigibles des régimes de retraite 5 875 5 442 4 867 4 322 3 155

Droits et frais d’utilisation 3 192 5 222 5 943 6 762 4 221 

Total des produits disponibles 82 525 80 166 78 610 76,390 70 102

Produit des pénalités de production 227 805 365 211 710 

Total des produits 82 752 80 971 78 975 76 601 70 812 

Charges

Ressources humaines 58 632 55 254 57 448 55 801 52 215

Gestion/technologie de l’information 9 546 10 418 7 972 8 129 5 519 

Installations 6 615 6 247 5 789 5 109 5 098

Déplacements 3 311 3 333 2 998 2 860 2 953

Administration 2 750 2 623 2 512 2 444 2 059

Perfectionnement professionnel 1 461 1 551 1 062 1 254 1 727

Services professionnels 978 1 495 1 553 1 683 1 237

Total des charges 83 293 80 921 79 334 77 280 70 808 

Résultat d’exploitation net avant le financement public (541) 50 (359) (679) 3

Financement public 768 755 724 890 707 

Résultat d’exploitation net 227 805 365 211 710

Nombre moyen d’employés 456 434 453 466 454
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Bureau du surintendant des institutions financières

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
Exercice terminé le 31 mars 2007

12. ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS

a) Engagements
Le BSIF a conclu des contrats de location de locaux et de matériel de bureau dans 
quatre villes du Canada. Le seuil minimal des loyers annuels pour les prochains exercices 
est le suivant :

(en milliers de dollars)

2007-2008 4 710 $

2008-2009 4 487

2009-2010 2 308

2010-2011 2 207

2011-2012 2 062

15 774 $ 

b) Éventualités
Dans le cours normal de ses activités, le BSIF fait l’objet de réclamations et de poursuites
pour lesquelles il a établi, dans la mesure du possible, des provisions conformément à la
convention comptable énoncée à la note 3 h).
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Annexe 1 

D I V U L G A T I O N  D E  R E N S E I G N E M E N T S
En vertu de la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières, le surintendant 
doit rendre compte chaque année au Parlement de la divulgation de renseignements par les
institutions financières et des progrès accomplis pour améliorer la divulgation des renseignements
dans l’industrie des services financiers.

Le BSIF favorise et appuie une divulgation efficace en publiant de l’information financière sur 
son site Web et par le biais de Beyond 20/20 Inc., en fournissant aux institutions des consignes 
sur leurs pratiques de divulgation de l’information et en participant aux travaux d’organismes
internationaux de surveillance poursuivant des objectifs semblables.

Le BSIF a diffusé des lignes directrices sur la divulgation à l’intention des institutions de dépôts,
des sociétés d’assurance-vie et des sociétés d’assurances multirisques, et il a fixé des exigences
minimales concernant l’information à divulguer au sujet des pratiques financières et de gestion 
et de contrôle des risques. Ces exigences étoffent l’information à fournir en vertu des principes
comptables généralement reconnus (PCGR) formulés dans le Manuel de l’Institut Canadien des
Comptables Agréés (ICCA) et dans certaines lignes directrices du BSIF.

En 2006, de nouvelles normes importantes portant sur la mesure et la divulgation des instruments
financiers ont été adoptées dans les PCGR canadiens aux fins d’application en 2007. Par
conséquent, le BSIF a revu ses lignes directrices concernant la divulgation et les améliorations 
qu’il devra apporter aux relevés réglementaires compte tenu des nouvelles exigences comptables,
et ces travaux se poursuivront. Dans le cadre de cette initiative, le BSIF a achevé une ligne directrice
comptable intitulée Comptabilisation des instruments financiers désignés en fonction de l’option 
de la juste valeur, qui offre une orientation prudentielle, y compris des exigences de divulgation
concernant le recours à l’option de la juste valeur aux termes des PCGR canadiens pour les
institutions financières.

Le BSIF a poursuivi ses travaux en vue de la mise en œuvre du Dispositif révisé sur la convergence
internationale de la mesure et des normes de fonds propres (Bâle II), dont le troisième pilier –
Discipline du marché – aux termes duquel les banques devront divulguer davantage de
renseignements sur leurs pratiques de gestion des fonds propres et des risques. Au cours de l’année
écoulée, le BSIF a diffusé des consignes renfermant des précisions supplémentaires sur la mise 
en œuvre des exigences de divulgation prévues par le troisième pilier, y compris la portée de
l’application des exigences, le calendrier de mise en œuvre, la fréquence et le lieu de divulgation, et
les exigences de conformité. Le BSIF a également fait paraître un préavis qui précise le régime de
fonds propres applicable à certaines structures novatrices et il y a inclus des exigences concernant
une divulgation publique accrue en la matière.

Le BSIF demeure actif au sein de groupes internationaux prenant part à des initiatives portant 
sur la divulgation :

:: en participant aux travaux du Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB), le BSIF a
collaboré activement à divers projets du Conseil des normes comptables internationales (CNCI).
Cette activité est particulièrement importante, car l’ICCA adoptera les normes comptables
internationales à l’égard des entités ayant une obligation publique de rendre des comptes. Le
BSIF a pris part à la préparation de publications du CBCB : Supervisory Guidance on the Use of
the Fair Value Option by Banks under International Reporting Standards et Sound Credit Risk
Assessment and Valuation for Loans;

:: à titre de membre de l’Association internationale des contrôleurs d’assurance (AICA), le BSIF
participe à l’élaboration de documents d’orientation rédigés par divers sous-comités de l’AICA.
En 2006-2007, l’Association a approuvé une norme intitulée Standard on Disclosures Concerning
Technical Risks and Performance for Life Insurers, la dernière de trois normes diffusées pour
promouvoir la divulgation significative par les assureurs et qui favorisent la discipline du marché.
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1 Nombre de sociétés réglementées au 31 mars 2007. Comprend les institutions en voie de liquidation ou de cessation, et des
institutions dont les activités se limitent à l’administration des activités courantes. On trouvera la liste des institutions
réglementées par le BSIF sur le site Web de ce dernier, à l’adresse www.osfi-bsif.gc.ca, à la rubrique « Institutions réglementées ».

2 Au 31 janvier ou 31 mars 2007 (selon la fin de l’exercice), le cas échéant; dans les autres cas, au 31 décembre 2006.
3 L’actif total des industries réglementées par le BSIF ne correspond pas à la simple somme des montants indiqués. Les chiffres

portant sur les institutions qui fournissent des données consolidées comprennent les filiales dont l’actif peut aussi être compris
dans une autre catégorie.

Annexe 2

INSTITUTIONS FINANCIÈRES ET RÉGIMES DE RETRAITE RÉGLEMENTÉS 
PAR LE BSIF

Nombre 1 Actifs 2, 3

(en millions de $)

Banques

Canadiennes 22 2 217 584

Filiales de banques étrangères 24 127 323

Succursales de banques étrangères 25 58 517

Sociétés de fiducie et de prêt

Appartenant à des banques 30 236 594

Autres 39 19 662

Associations coopératives de crédit 7 16 471

Associations coopératives de détail 1 3 276

Sociétés d’assurance-vie

Constituées au Canada 46 437 736

Succursales de sociétés étrangères 49 16 775

Sociétés de secours mutuels

Constituées au Canada 11 6 560

Succursales de sociétés étrangères 8 1 636

Sociétés d’assurances multirisques

Constituées au Canada 93 72 987

Succursales de sociétés étrangères 98 29 902

Régimes de retraite 1 332 129 580

http://www.osfi-bsif.gc.ca
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Annexe 3

SOMMAIRE DE LA RÉPARTITION DE L’ACTIF1 DES RÉGIMES DE RETRAITE 
RÉGLEMENTÉS PAR LE BSIF
Au 31 mars 2007, avec chiffres correspondants pour l’exercice terminé le 31 mars 2006

2007 2006

(en millions de dollars)
Encaisse 402 0,3 % 291 0,2 %

Titres de créance

Billets à court terme,
autres dépôts à terme 4 619 3,6 % 3 381 2,9 %

Obligations de l’État 27 244 21,0 % 25 053 21,5 %

Obligations de sociétés 7 153 5,5 % 6 776 5,8 %

Fonds communs de placement – obligations,
équivalents en espèces et hypothèques 7 915 6,1 % 6 573 5,6 %

Prêts hypothécaires 986 0,8 % 1 230 1,1 %

Fonds général d’un assureur 131 0,1 % 102 0,1 %

Total des titres de créance 48 048 37,1 % 43 115 37,0 %

Participations

Actions en placement, sociétés immobilières,
minières ou de placement 6 646 5,1 % 6 281 5,4 %

Actions ordinaires et privilégiées 51 415 39,7 % 47 066 40,4 %

Fonds communs de placement – Actions 14 274 11,0 % 11 958 10,3 %

Fonds communs de placement – Immobilier 475 0,4 % 323 0,3 %

Immobilier 1 610 1,3 % 1 756 1,5 %

Total des participations 74 420 57,5 % 67 384 57,9 %

Actifs diversifiés et autres

Fonds communs de placement – Équilibrés 3 148 2,4 % 2 854 2,4 %

Fonds distincts 1 853 1,4 % 1 586 1,4 %

Placements divers 1 552 1,2 % 1 060 0,9 %

Total des actifs diversifiés et autres 6 553 5,0 % 5 500 4,7 %

Débiteurs (moins le passif) 157 0,1 % 285 0,2 %

Total de l’actif net 129 580 100 % 116 575 100 %

1 Reflète la répartition de l’actif indiquée dans les états financiers des régimes dont l’exercice prend fin entre 
le 1er janvier et le 31 décembre de l’année indiquée.



Les questions concernant le rôle et les attributions du BSIF ainsi que les demandes de
renseignements au sujet des régimes de retraite fédéraux sont toujours les bienvenues.
Il existe plusieurs façons de communiquer avec nous :

Service téléphonique sans frais
Le BSIF offre un service de renseignements téléphoniques sans frais, du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 18 h (heure de l’Est). Vous pouvez nous joindre au 1 800 385-8647 ou au 
613-943-3950 (appels locaux d’Ottawa et de Gatineau). Courriel : extcomm@osfi-bsif.gc.ca

Internet
Le site Web du BSIF se trouve à l’adresse suivante : www.osfi-bsif.gc.ca. Mis à jour
périodiquement, il propose une foule de renseignements et de documents spécialisés 
parmi lesquels se trouvent des discours, des communiqués, des lignes directrices, des textes
législatifs et réglementaires, des énoncés de principe, des bulletins et des renseignements
financiers, ainsi que la liste complète des institutions financières et des régimes de retraite 
que nous réglementons.

Publications
La plupart des publications du BSIF se trouvent sur son site Web : (www.osfi-bsif.gc.ca);
on peut également se les procurer à l’adresse suivante :

Service de diffusion des publications 
Bureau du surintendant des institutions financières
255, rue Albert, 12e étage
Ottawa (Ontario) K1A 0H2
Téléphone : 613-990-7655
Télécopieur : 613-990-0081
Courriel : extcomm@osfi-bsif.gc.ca

Bureaux du BSIF
Siège social à Ottawa Montréal
255, rue Albert 200, boul. René-Lévesque Ouest
16e étage Bureau 903
Ottawa (Ontario) K1A 0H2 Montréal (Québec) H2Z 1X4
Téléphone : 613-990-7788 Téléphone : 514-283-4836
Télécopieur : 613-952-8219 Télécopieur : 514-496-1726

Toronto Vancouver
C.P. 39 C.P. 11
121, rue King Ouest 1095, rue Pender Ouest
Toronto (Ontario) M5H 3T9 Vancouver (C.-B.) V6E 2M6
Téléphone : 416-973-6662 Téléphone : 604-666-5335
Télécopieur : 416-973-7021 Télécopieur: 604-666-6717

Coordonnées du BSIF
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mailto:extcomm@osfi-bsif.gc.ca
http://www.osfi-bsif.gc.ca.Mis
http://www.osfi-bsif.gc.ca
mailto:extcomm@osfi-bsif.gc.ca
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